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LlVKE QVATRIEME. 
Des Contraes > Otligations, 

5c Actions. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du Contrat de Mariage, & deU 
Cemmunauté de biens. 

A M I C L E P U E M I I R 

L Es Contraes de mariage íbnt 
íufceptibles de toutes claufes, 

conventions &. conditions, qui ne 
íbntpoint contraires au droit pu-
blic, 6c aux bonnes mceurs. 

R..E N o s s o N , traite de U Coturno 
nauté, pan. i. chop. 4 « . 1. 

L E BR.UN, traite de la Communatité, 
cbap. 5. n. 4 . 

Ubiquepaffim. 
II-
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I I . 

Les conventions ftipulées dans 
un Contrac de naariage íont invi­
olables ,.il n'cíl paspermis aux ma-
ris &. aux femmes d'y rien changer 
oualterer , ni d'y dérogerpar dej 
Actes po/terieurs á la Benediction. 
niipciale % quelque íblemnels qu'ils 
puiílent erre. 

LOUET & BRODEAU , lett, M. ch. 4. 
L E PRESTRE , Cent. 1. chttp. 98. 

fournd des Audiences , tome 4 . itv. 
8 chap. 30. 
Arréte^jie Lamoignon, tit. de la Cow 
muríante, art. J. 

I I I . 
Si les parties ne font point de 

Contrátele mariage ,1a Coútume 
deleurdomiciie ,ou celledansla-
-quelleils fe marient leurtient lieu 
de Contrat & de Reglepourleurs 
conventions matrimoniales, &ce 
Contrat taciteeft auíTi inalterable 
qu'un Contrat exprés. 
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lbidem. 
LE BRÜN, ibiL liv. i. cha?. 3- ». 21. 

&fuiv. 

IV. 
La com'munaucé &: les droirs qui 

en dépendent fe doivenc regler 
fuivant la Coütume du lieu oü le 
Concrat de mariage a écé palTé, fie 
oü les parties avoiendeurdomicüe 
lors de la Benediclion nupriale,& 
non celle oü les parties ont depuis 
transiere leur domicile , ni celle 
oüles acquéts faics pendanc le ma­
riage font ílcuez ', ni celle oü la 
diflblution de la communaucé eft 
arrivée. 

LOUET é" BRODEAU, Uure C. chaf. 
15-

LE PRESTRE , Cent. 3. chap. 75. 
BACQJJET, des droits de fuftice, (bdf. 

21. »,66. ¿rjuiv. 
fournal des Audientes, tome 1. liv. 

3. chap. 61. 
Ccmmentateurs fur l'art ele 220. dt 

París. 
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V. 

Si dans un Contrae de mariage 
11 y avoic une foumiffion exprefleá 
une Coiirume particuliere , ii en 
faudroic fuivrela dilpofícion pour 
regier la communauté, & touc ce 
quien dépend. 

lbidem. 

VI. 
Toutescontre-Iertres contraires 

aux ftipulations du Contrae de ma­
riage font nuiles • méme á l'égard 
de ceux qui Jes onc ílgnées, u* elles 
n'ont écé faites devant Notaires 
avant la celebración du mariage , 
ou con fen temen t des futurs époux, 
en préfence de leurs priucipaux &c 
plus proches parens. 

París, art. 258. 
Commentateurs fur cet anide. 
LOUET & BRCDEAU j lettre C. cbap. 

28. 
Ariefie^de Lamoignon, ibid. art. j . 

& 6. 
Loy&EL, iit. du Mariage, Keg. 4 . 

Qjj 
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VII. 

Dans les lieux & Coútumes oíi 
la communauté de biens a lieu 
entre maris & femmes, elle com-
mence du jour de la Benedidion 
rmptiale, ¿C nonplii tot , quoiq'k 
ftipuléepar uu Contrat de mariayp 
précedent. 

Ediis, art. izo. 
Commcntateurs fur cet article. 
RENUSSON , ibid. part. i. cbap. 3. 
LE BRUN , ibid. tbap. 4. 

V I I I . 
La communautéeíl acquifepar 

la Benediction nuptiale , nonob-
ftant que le mariage n'ait été con-
fbmmé par le prédecés de l'un ou 
de l'autre de-> conjoints. 

CotnmcntAt. fur Vart.ita. de?tn¡ 
REMESÓN, ibid.part.i.ihap. 1. 
LE BRUN , ibid. liv. i. cbap. 4. 

IX. 
Mais íi le mariage a été dans la 

fuite declaré nul par l'impuiíhnce 
du mari , ou par qudques autres 
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défauts eíTentiels; ou fi le mariage 
cf} nal pour les effets civils, quoi-
que valable pour le Sacremenc , 
dans tous ees cas il n'y a point de 
communatiré de biens ; &. celiequi 
aété ílipulée par un Contrac de 
mariage, efe annullée, 

ibidem. 
X. 

Dans les Coútumes d'Anjou Se 
duMaine, lacommunautédebiens 
ne s'acquiert entre eonjoincs que 
par une cohabitación d'an ¿ejoar, 
s'iín'y auneftiptilation contraire; 
nuis apres l'an &.jour elle a un effet 
rctroaclif au jour de la Benedi&ion 
nuptiale. 

Jnjou, art. fir. 
Mainey art. 508. 

X I . 
Tous les menbles 6¿ efFets mo-

^iliaires qui appartiennenc aux 
c°njoints lors de leur mariage, &C 
ceux' qui leur aviennent pendant; 
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icelui, á quelque titre que ce foít ¡ 
& tous les fruics &¿ revenus de leurs 
immeubles tombent dans leur 
communauté, s'il n'ya ftipuktion 
contraire par le Contrat de raa-
riage. 

Taris , art. 120. 
Anjou, art. 511. 
Maine \ art. 508. 
Commentatetirs fur ees anides. 

XII . 
Tous les conquécs immeubles 

faits par le mari éc la femme con-
jointement, ou parl'un d'eux pen-
dantleur mariage , tombent aulfi 
dans leureommunauté. 

lbidem. 
XIII . 

Les meubles & effets mobiliaires 
desconjoints peuvent étre exclus 
de la communauté par des ftipula-
tions de propres, ou d'emploi en 
acquéts d'heritages ; & leurs im­
meubles y entrer par des chufes 
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d'ameublifíement dans les Con-
tratsdemariage. 

RENUSSON, Traite des Fropres , ib, 
6./¡-¿i. 1.3. ó 8. 

RENUSSON & LE BRUN, Traite^ de 
la Communauté. 

X I V . 
Les acquets faits par l'un des 

conjoincsavantlemariage,6c done 
le prix a été payé depuis la Bene-
dictíon nupciaíe , n'entrent poinc 
dans la communauté. lis demeu-
rent en proprieté a celui qui les a 
faits,faufá l'autre la récompeníé 
dumi-denier. 

LOUET & BRODEAU i lett. A. ch. 3. 
Les Commentat. de la, Coütume de 

Taris far les anieles 152. 222. & 
224. 

XV. 
Silesconjoints ont pendantleur 

communauté amorti ¿c racheté 
une rente fonciere dúe fur l'heri-
tage de l'un d'eux , ce ra.cb.at eíl 

QJiij 
1» 

http://ra.cb.at
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reputé un acquét de la communau­
té ; celui dont Fheritage a été dé-
chargé ou fes heritiers , doivenc 
continuer au profít de 1 autre la 
moitié de ladite rente , fi mieux 
n'aimentrendre la moitié des dc-
niers durachat. 

Taris y art. 244. '^ 245, 
Anjo.i, art. 286. & 25)8. 
Mame , art. 302. & $12, 

X V I . 
Les heritag.es & autres ímmeu-

bles donnez par un étranger á un 
des conjoinrs pendant le mariage 
entrent dans la communauté, fila 
donación n'eít faice á condkion 
que les chofes données feront pro-
presau Donataire. 

Parts , art. 246. 
Commentateurs fur ctt anide. 

X V I I . 
Toutes donations faites en Iigne 

direcle par les afcendans á leurs 
defcendans, comme par les peres, 

http://heritag.es
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Hieres, ayeuls 6c ayeules á leurs en-
fans6cpetics-enfans, fonc réputées 
avaneemenc d'hoirie, ne combenc 
poincdans la communaucé , 6c de-
meurenc propres á celen des con» 
joiiics á qui elles fonc faites. 

ibidem. 
RENUSSON, Traite des Propres cb> r¿ 

feñ. 6. 

XVIII . 
Dans laCoücumede Paris &c au-

tresfemblables, le don faic á un he-
ritierpréíompufen collaceraie qui 
renonce á la fucceífion ,efc un ac-
quec qui combe dans la commu­
nauté. Sí leDonacaire fe porce he-
ritierdu Donateur, le don faiten-
tre-vifs eít un acquct qui enere dans 
la communaucé ; le don ceftamen-
taire ele propre r 6c eft exclus de U 
communauté. 

L o u E T & BRODEAU , tettre A* 
(lap. i. 



370 Reales 
R.ENU5SON ,Traité des Tropres, cbap. 

t. feéi. 8. 
Traite de U Communauté, chap. 5. 
LE BRUN , Traite de la Communau­

té, page 114. 

XIX. 
Dans les Coutumes d'Anjou & 

du Maine & autres femblables , 
toutdon faitá l'Heritier préfomp-
tif en collaterale t i l propre au Do. 
nataire, & ne tombe point dans la 
communauté , íbit qu'il foit fait 
entre-vifs ou pour caufe de mort , 
qucleDonataire accepte ou repu­
die la fecceffion duDonateur. 

Anjott, art 515-
Maine, art. 507. 

XX. 
Les dettes mobiliaires dont cha-

cun des conjóints étoit temí au 
rems de leur mariage , & les dettes 
mobiliaires&immobiüaires creces 
pendant le mariage , entrene dans 
la communauté , Se en íbnt des 
charges. 
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Taris, art. i i t . 

Commentateurs fur cet anide-

XXI. 
On peut flipuler dans un Con­

trac de mariage, que chacuri des 
conjoints payera íes dettes mobi­
liaires contraólées jufqu'au jour de 
la Benedi&ion nuptiale , &c par cet-
teclaufe lesexclure delacommu-
nauté; mais pour meteré le mari á 
couvert despouríuites des Créan-
ciersde fa femme, il faut qu'il faíTe 
faire inventaire de fes meubles &: 
efFets mobiliaires; quoi faifant, il 
fera quiete en repréfentant les meu­
bles inventoriez ou l'eftimation. 

Taris, art. 222. 
Ccmmentateurs ftir cet anide. 
RENUSSON , Traite de la Communan* 

té , fart. 1. chap. 11. 
LE BRUN> déla Communauté ,page 

z^.&fuiv. 
XXII . 

Non'feulement les detres immo-
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biliaires ddes par les conjoincs ati 
jour de leur mariage_, mais encoré 
les dectes réelles , quoique mobi-
liaires, dont chacun d'eux efb renu, 
netombentpointdans la commu-
nauté. Du nombre de ees dettes 
réelles íont le prix d 'un acquét fait 
avant le mariage, un retour de par-
tage pour caufe d'immeuble, & au-
tres dettes creées pour raifon d'un 
heritage ou autre immeuble pro-
pre de communauré. . 

RENUSSON , Traite des Ftopres, ch. 4* 
feft. 11. 

Traite de la Commttnauté > fart. t, 
ch.tp. 10. 

LE BauN , Traite de la Communauté, 
page 244. 

XXIII . 
Lemari eíl non feulement I'ad-

imniftrateur^maislernaítreabíoUi 
de la communaucé tanc qu'elle fub-
íiíle j enforce qu'il peut á fon gré 
diípofcr des biens qui la campo-
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fent , acquerir, aliéner, hipotlxe-
quer, perdre be diíliper fans écre 
renud'en rendre compre indépen-
damment de fa femme Scmalgré íac 
contradicción, fauf áelle á deman-
der la féparacion de biens, s'il y a. 
lien. 

Taris, art. ix^ 
Anjou, art. 189. 
Maine , art. J04. 
Commentateurs fur cesarticles, 

XXIV. 
De droir commun, le mari eir-

gage les biens de la communauté 
par fon délic , ainfi que par Con. 
trac 5 avec cecee diftinclion néan-
moins, que íi le délic du mari n'em-
porte ni more nacurelle, ni civiie , 
ni par confequenc dUTolucion de la 
communaucé , les réparacions y 

amendesScdépens prononeexcon-
tre lui fe prendronr furles biens de 
la communaucé. Mais fi le délic du 
mari emporte diíTolucion de la 
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communauté par une condamna-
tion á more nacurelle ou civile j les 
réparations , arriendes & dépens 
ne fe prendront que furia paredu 
mari dans la communauté , & non 
fur ceile de la femme ; &c dans la 
conñTcation des biens du mari, la 
moirié de la femme dans la com­
munauté n'y feracomprife. 

LOOET & BRODEAU , lett. C. chap. 

35- & í*. 
fournal des Audiences, tome i . üv> 

i. cbap. 28. 
LE PRESTRE , Cent. z. cbap. 98. 
RENUSSON & LE B R U N , Traite de ti 

Communauté. 

XXV. 
Dans les Coutumes d'Anjou , & 

du Maine, lors méme que le déÜt 
du mari n'emporte ni mort natu-
relle , ni civile , la femme peut de-
manderla féparation de biens, á 
l'erfet que les condamnations pro-
noncées contrele mari ne s'éxecu-
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tent que fur ía part dans la commu-
naucé. 

Anjoti, art. 14$. 
Maine, art. 160. 
Arreft dn 13- fmn 1561. rapporté par 

Bndeaufur Louet, lettre C.cbap. 
tf.&par Bodereau,ftirÍart. 160. 
du Maine. 

XXVI. 
Dedroit commun , les condam-

nations pecuniaires prononcees 
contre la femme pour fon dé ik , 
ne s'executent point fur les biens 
déla communauté tant qu'elledu­
re ¡ & ne s'executent fur les propres 
de la femme, qu'á la charge de l'u-
fufruit réfervé au mari , lorfque le 
mari defavoue fa femme , &: que la 
communauté n'a point profité de 
fon crime. 

LE PRESTRE, Cent. z. chap. 98. 
B A c QJI E T , des Droits de Jttfiice, 

chap. 15. «. 90. 
LE BRUN , Traite de la Communau­

té, liv. 1. cbap. 2. fetl. 3, 
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RÉNUSSON , ibid. jan. i. théf. 6. n. 

46. & 51. 

X X V I I . 
Mais en Anjou , au Maine , en 

Brecagne j&c.Le marieft cena ci-
vilement des réparacions , dom-
iTiages, inrerécs Se dépens pronon-
cez contre la femme pour fon dé-
l i t , 011 de fouffrir le partage déla 
communauté ; á l'effetque cescon-
damnatíons foient executées furia: 
pare de la femme. 

Anjou , art. 14?. 
ÍUúne, art. 160. 
Bre tagne , art. 657. 
Cmmentateurs fur ees artille;* 

XXVIII . 
Dans la Coútume de Paris, Sí 

dans la plupart des autrés, le mari 
peut non feulementaliéner Se en-
gager libremenc les biens de la 
communauté, maisil peut les don-
ner indépendammenr de fa fem­
me , pourvú que ce foit par dona-
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tion enere-vifs, á perfonnes capa-
bles & fans fraude: mais dans les 
Coútumesd'Añjou,Maine&Tou-
raine ,&c. il n'en peut donner que 
k part. 

Taris, art. 225. & 296. 
Anjou, art. 289. 
Mai»e, <trf. 304. 
Touraine, art. 254. 

X X I X . 
Le marieft lemaícre abfolu des 

aclions mobiliaires &: poiTeffoires 
oefafemme ;il peuries pouríuivre 
en jugement feui, £c indépendam-
ment de fa fcmme. 

taris, art. 233. 
Comtnentateurs fur ttt article. 

XXX. 
Le mari ne peut vendré , alié-

ner, engager ou bipothequer les 
propres de fa femme fans fon con-
fentemenr exprés jScne peut íans 
elle pouríuivre fes aétions réelles 
pétitoires. 

Varis y art.iz6. 
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An'jott, art. 445. 
Maine > art. 457. 
Commentateurs far ees anides. 

X X X I . 
Le marieír. l'adminiftrateur des 

f>ropres de fa femme 5 il peut les 
ouer &c afFermer , en prendre Jes 

fruits 8c revenus j il jouit des droits 
honorifíques qui en dépendent, 
préfente aux Benefices, retroit les 
Fois &c hommages des Vaílaux , 
&c. 

Taris, art. 227. 
Commentateurs fur ees anieles. 
LE BRUN J RENUSSON , Traite^ de l* 

Communauté. 

X X X I I . 
La femme ne peut efter en juge-

menc 5 y pouríuivre fes aétions réel-
Jes & pétitoires, vendré, engager, 
aliéner ou hipothequer íes biens 
fans le confentement & 1'expreíTe 
autorifation de fon mari. 

Taris, art. 223. & 224. 
Commentateurs fur (es anieles. 
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X X X I I L 

La femme ne peuc s'obliger ni 
contracter fans une autoriíation 
expreíTe de fon mari , fi elle n'eíl 
feparée de biens ou Marchande pu­
blique. 

París , art. 154. 
Anjou, art. 510. 
Maine, art. 505. 

XXXIV. 
Cette autorifation doit étre fpe-

ciale pour chaqué négoce 8c Con-
trat i une autorifation genérale par 
le Contrat de mariage ne feroit pas 
fuffifante. 

Anét des zj. Uai i^joi.&^. Mars 
1715. 

LE BRUN , Traite de U Communauté, 
liv. i. chap. 1. fett. 4. n. 1. 

Journal des Audiences, tome 5. Hv» 
7. chap. 17. 

XXXV. 
Mais la femme non communeen 

biens par fon Contrat de mariage , 
6c autorifée á la pourfuite de fes 
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droíts, pent eíter en jugement fans 
l'autorité de fon mari. 

lbidem. 
fournal des Xudiences, tome 5. liv, 

6. cbap. 15. 

XXXVI. 
Femme féparée de biens _, &; au-

íoriféepar Jiiíticepourlapourfuite 
de fes droits 8c jouhTance de fon 
bien , peut faire feule tous Actes 
d'adminiítration j maiselle ne peut 
vendré , n'y s'obliger dans des Ac­
tes qui tendent á l'aliénation de fes 
immeubles , fans TexpreíTe autori-
íation de fon mari. 

LOUET & BRODEAU , lett. F. c6d/>. 

LE PRESTRE , Cent.i.chap. 67. 
Commentut. fur f ¿re. 134. de París. 

XXXVII . 
La femme peut s'obliger valable-

mentfans étreatitorifee , pour ti-
rer fon mari de prifon , non pour 
l'empéchcr d'y entrer. 
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LOUET ér BRODEAU , lett. R. ch. 9, 
Journal des Audiencesy tome 1. liy. 

6. chxf. 14. 
Anét da 18. Decembre 1677, 

XXXVIII . 
Le mari mineur peut autorifer fa 

femme raajeure; mais s'il fe trouve 
iezé par cette auto riíation, il pour-
ra s'en faire relever par des Let-
tres de reftitution, & par ce moyen 
l'obligarion de la femme deviendra 
nulle. 

L E PRESTRE , cent- 2. ch. 6<¡. 
MONTHOLON, Arrétv$. 
fournal du Palais > tome 3. fágt 1. 

éii'twn in 4 ' . pag 409 . du 1. tome 
de l'édit. infol. de 1701« 

fonrnd des Audiences , tome 3. Uv. 
7 , ih.'.p.ii. 

L E BRUN , de U Communattté, pag. 
143. 

XXXIX. 
Si le mari refufe d'autorifer fa 

femme féparée de biens, qui déíire 
difpofer de fes immeublespour des 
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caufes raifonnables , comme pour 
rétabliflemenc de fes enfans, elle 
pourra fe faire autorifer par Juffcice 
au refus de ion mari. 

Comtnentat. fur íWf. 334. de Parh. 
RENUÍSON , Traite ie la Commu-

nauté, pan-1. cbap. 8 . 
Arreftez. de Lamoignon , titre de U 

Communauté', art. 73. 

XL. 
La communauté de biens fínit 

& fediílout par la mort nacurelle 
011 civiie de l'un des conjoints, par 
la féparation de biens , ou oar la íe-
paracion d'liabitation qui emporre 
celle de biens. 

R E N U S S O N , Traite de la Commu­
nauté, part. 1. cbap. 3. 

Ubique pajftm. 

XLÍ. 
Les biens & eíFets de la commu­

nauté fe doivenc divifer réguliere-
ment par moitié entre le mari £c 
la femme ou leurs heritiers$ mai* 
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on peur. ítipulerpar le Contrat de 
mariage , que l'un ou l'autre des 
conjoincs y prendra une moindrc 
ou plus grande pa r t , 8c alors il fe 
faut teñir á la convention. 

Taris art. 219. 
Commentateursfur cet anide. 

LOUET & BRODEAU, Uttrt M.íft.4. 

XLII . 

Dans les Coútumes d'Anjou 5c 
du Maine , le fnrvivanc des con-
joints a un avantage particulier 
dans le partage de la communau-
té j outre la moitié des meublcs 6c 
acquéts qui lui appartient en pro-
prieté , il a droit de jouir par ufu-
fruit de la moitié des conquéts 
appartenansaux Heritiers du pré-
decedé: mais en Anjou le furvivanc 
perd cet uíufruit par fon fecond 
mariage , loríque le prédecedé 4 
iaiíTé des enfans. 
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Anjou, art. -285. 
Maine, art.z^^. 
Touraine, art. m.fortafpricbmt, 

XLIII. 
Pourgarder l'égalité entre con-

^oints ge empécher les avantages 
indirecles, chacun d'eux doitre-

Í
irendre fur la communauté ¡k fur 
es effets qui la compofent , les 

chofes qui leur font propres, & qui 
fe trouvent confondues dans la 
communauté , comme les deniers 
dotaux & autres meubles ílipulez 
Propres,eniembleleprix des Pro­
pres alienez de part & d'autre 
pendantle mariage. 

Parts > art.i$i. 
Commentateurs fur cet anide. 
•RENUSSON & LE BRUN , Traite di 

la communauté-
XLIV. 

Ces repriíes & remp.lois fe doi-
.vent faire 011 par forme dedeliba-
tion Tur les efFets delacommunau-
té avant le partage,ou moitié par 

confufioo 
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confufíon apresle parcage. 

fottrnd des Audi enees, tome $. liv.6. 
cbap. 27. 

RENUSSON , Traite déla Communau-
té, pan. z. cb. j . n. 17. &futv* 

XLV. 
II eft dú récompenfe aux con-

joints, dans tous les cas oíi Ton a 
employc les deniers déla commu-
nauté au profíc de Ya n d'eux, com-
me pour racheter les rentes fon-
cieres ou hipothéquaires, ameli-
orerou angmenter les heritages du 
marioudelafemme, doter les en-
fans d'un premier lit de l'un d'eux 
fraucres íemblables. 

RENUSSON, Traite des Troprts, ch; 
4. fetl. 11. 

Traite de la Communauté, pan. 2; 
cbap. 3. 

LEBR-UN, Traite de la Communauté I 
page 351. &fuiv. 

Pans, art. 244. & 24J. ^ 
A*jon, art. 286. & 298. 

R 
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XLVI. 

Lacommunauté eíl chargée de 
toutes les dectes perfonnelles & 
mobiliaires ercées par le mari & la 
femme avant leur mariage qui n'en 
onc été excluíes, & de toutes les 
dettes mobiliaires & immobüiai-
res contra&ées pendant le ma­
riage. 

Taris, drt. VL\. 
Commentateurs fur ees ameles. 
RENUSSON & L E BKUN , Traites de 

la CommutiMté. 

XLVII. 
La femmeacceptant la coramu-

riaüté , eíl tenue, de la moitié des 
dettes ; mais en l'acceptant. com-
ine:él-lc le peut faire, jufqu'á con-
currence de l'inventaire , elle íera 
déchlrgée des dettes ou elle n'eíl 
point obligée perfonnellement, en 
rapportant aux Créanciers ce 
qu'elle a eo des biens de la commu* 
nauté. 
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Taris, 4rMi8. 

Commentateurs fur cet arricie. 
LOUET & BUODEAU, UtK C. cbaf. 

54-
RENUSSON , Traite de l* Commu-

n.tuté, part, 1. cbap. 1. , 
LE BRUN , Traite de la Communau­

té , liv. 3. ch. a. feft. 2. 

X L V I I I . 
Apres la diíTolution de la com­

munauté la femmey peuc valabie-
ment renoucer j en faifancfairem-
vencaire, G elle demeure en la pof-
íeífion des biens & dans la maifon 
de fon défunt mari} & ce faiíanc, 
elle fera déchargée de toures les 
dettes de la communauté oü elle 
n'eft point obligée perfonnelle-
ment 5 & ííelle y eít obligée, elle 
aura action d'indemnité contre les 
Heririers de fon mari. 

París i art. 237. 
Commentateurs fur cet ariicle» 
LE BRUN & RENUSSON , Traite* de 

U Communauté. 

Rij 

/ • 
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XLÍX. 

LaVeuve3 nonobftantfare'non-
ciation á la communaute , peuc 
reprendre fes propres exiftans ¡ fes 
deniers dotaux flipulez proprcs, le 
remploi de fes propres alienez, les 
meubles &: effets mobiliaires done 
la reprife a été ftipuléepar lecon-
trat de mariage , & les effets de la 
communaute compris dans le don 
mutuel qu'elleaccepte. 

RENUSSON, Traite de U Comminit' 
té i part. z. cbap. 6. 

L E BRUN , ibtd. z. cbap.yfeñ. i. 
KICARD , du Don mutuel, (bap. •)• 

fecl. J. 
L. 

La faculté de renoncer ala com­
munaute effc de droit commun pour 
la fe mine &. fes heritiers ¿ mais la 
faeulté de reprendre , en renon-
cant., les effets mobiliaires que la 
remme aapportez , ne peut écre 
exercéequ'en veitu d'uneíUpula-
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tionexpreíTe dans le Contrac de 
mariage,& cetteclaufede reprife 
doicécre renferméeavec préciííon. 
pourles choíes &pour les perfon-
nes qui y íbnt énoncées, íans ex-
teníion d'una choíe aune aurre, ni 
d'une perfonneá une autre. 

L O U E T é" BRODEAU , tettrt D . 
cbap. $9. lett. F. cbap. 28. 

RENUSSON , Traite des Propres, cbap. 
4. fecl. 9. 

LE BRUN, de UCommunauté, llv* 
3. cbap. x.feíl. i. difttncl. J. 

LL 

La Ven ve qui a frauduleufement 
recelé les effets de la communau-
té, fera privce de la porción qu'elle 
pouvoic prétendre dans feschofes 
recelées , Iorfqu'elle accepce la 
communaucé ; & fera déclarée-
commune , & tenue des dettes 
nonobftanc qu'elle y ait renoncé 
poftéríeurement , outre d'aütres 

Ri i j 
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peines arbitraires 3 íelon les diver­
gís circonftances, 

LoUETdrBRODEAU, l'tt. C. ib. X.6. 
lettre H. ihap. 24. lettre R. chap. 
1. & 48. 

RENUSSON yTratté¿U la CommunM-
téy part. 2. chap. 2. 

L E B R U N , ibid. liv. 3. cbap. 2* 
difiinft. 2. 

L1I. 
Les fraisfunerairesdu predece-

¿é des conjointsnefontpointdet. 
tes de la eommunauté, mais dettes 
particulieres des Heritiers 5 & les 
Heritiers du mari precede doivent 
non feulement acquitter la Veuve 
defdits frais funeraires , mais en­
coré lui fournir des habits de deuil 
pourelle& pour fes domeíliejues y 

iolon la condition &. les facultez da 
défunt. 

Anjott, art. 238. 
Mame, art. 255. 
BRODEAU & LOUET, lett. V. cbjp-

n. 
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RENUSSON Ó- LE BRUN , Traites ie 

la Communauté» 

S E C T I O N. 

De la continuation de U 
Communauté. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

QU O I Q U E regulierement la 
communauté foit dilíoute 

par la mortdel 'un des conjoints, 
elle continué en faveur desentans 
mineurs , loríque le íurvivant des 
pere &: mere manque de faire in-
ventaire dans le tems prefcrit par 
lesCoútumes. 

París, art.240. 
LOUET & BRODEAU , Utt. C. cbap. 

30. 

I I . 
Cette continuation de commu­

nauté eít de puré faculte, &les en-
íans mineurs ont l'option, ou de 
s'en pre'valoir , ou de demande? 

Riii j 
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partagede la communautc en Vé-
tac qu'elles'eítcrouvéelors du de-
cesduprédecedé_,6c la liberté d'ea 
verifier la conílftance, la quancicé, 
qualité 6c valeur des effets qui la 
compoíoient , tant par titres que 
par témoins, joint lacommunere-
nommée. 

Commentateurs fur Udit art* 140« 
de Parts. 

I I I . 
Dans la Coiitume de París , 

pourarréter lacommunauté &en 
empécher la continuatíon , il faut 
un inventaire folemnel fait avec 
legitime contradicteur,& clos dans 
lestrois mois 3 il y a plufieurs Ar-
réts qui ont jugé qu'en Anjou, un 
inventaire tel quel íuffiíoit: l'ufage 
s'introduit néanmoins de le faire 
avec legitime contradicieur, mais 
on n'y pratique point la formalice 
de la clóture judiciaire. 

íaris j art* 140. & 141« 



du Droit Francois, 393 
BRCDEAU/HI-LOUET , lettte C. chap, 

50. 
SOFFVE , tom. 1. Cent. 3. chap. 35. 
fournttl des Auduncts i tom.í.üv 

6. cbap.17. 

I V. 

La communauté continué faute 
d'inventaire , nonobfbant que l e 
íurvivantfoit Donata i re des m e u -
bles 8c acquéts . 

BRODEAU fur LOUET , lett. C. chop, 
chap. n. 4. 

fournal ieí Audiences, tome 3. l'¡y. 
7. chap~j. 

AUZANET, furl'art. 240. de Varisi 
RENUSSON , Traite de la CommunaU' 

té, pare. 3. chap. 1. w 18 
LE BRUN , Tratté de la Communau­

té liv. 3. chap. 1-fett.i. n. 9. 
V. 

La continuación de la commu­
nauté n'a é té introduite qu'en fa-
veurdesenfans mineurs j maiss ' i l 
v en a de majeurs , Se que les mi ­
neurs acceptent la continuación; 
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de la communauté , les majeurs y 
pourrontparciciper, 

Commentateurs fur les anides 240. 
¿r 241. de París. 

RENUSSON , de la Communauté >p¡trt> 
3. chap. 2. n. 38. 

LE BKUN , de la Communauté, liv> 
3. chap. 3- ftft. 2. ». 3. 

V I . 

Les enfans mariez & dotez nc 
fonc pas exclus de demander 1A 
continuation decommunaute , en 
rapportantl'interét de leuravan-
cement ; fur lequei interét fera de* 
duic 8c compeníe par chaqué an-
née l'eftimation de leur nourriture 
& entrenen. 

Commentxt. fur l' art. 240. de París-
RENUSÍON, Traite des Propres, ti. 4-

feft. 2. ».8. 
Traite de la Communauté , part. }• 

chap. 6. n. 9. 
LE BRUN , de la cotmmtmntét fi* 

3. áap. i.feft.6* 
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V I I . ' 

La faculté de demander la con-
tinuation de communaute qui a 
appartenuaun enfant minear, eíl 
tranfmitBble á fes heritiers collate-
raux , &: n'eít pas éteinte par fon 
decés. 

BaoDEAu > furl'art. 505. de la Co&tu-
me dit Mame. 

RENUSSON , déla Communaute,part. 
5. chap. 5. 

LE B R U N , de la Communaute, Uv* 
3. cbap.l.fett. 2. n. 19. 

Arrét du 29. Aoút 1708. pour Uef-
fieurs Trouillet , íontre M. le 
Mané. 

V I I I . 
Le pere ou la mere furvivant ne 

íuccede point á fes enfans, qui dé« 
cedent pendant la continuación de 
communaute , dans les biens qui 
en dépendent, mais la part & por., 
rion des enfans deeedez accroít k 
ceuxquifurvivent. 

. Tan i, ¿rr. 245-

Rvj 
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BOUGUIW. > lettre C. chag. 6. I 

I X . I 
La communauté continuée íc I 

partage par moitié entre le lurvi- I 
vant des pereS¿ mere Se íes enfans: 1 
íl le íurvivant íé remarie , le parra- I 
ge fe faic par tiers j le mari & la 1 
femme onc chacun un riers, les en- I 
fansdu premier lirl'autretiers: íl II 
le mari & la femme ont de part fií I 
d'autre des enfans mineursd'autres 
précedeus mariages , &. n'ayenc 
point fair d'inventaire , la commu­
nauté continué par cjuart & íemul-
tiplie :s'ily a un plus grand nom­
bre de divers lies , les enfans de 
chaqué mariage faifanr une tete 
cans ladite communauté. 

París, art. 242. 
Commenuteurs fur (tí artícle-

X. 
La continuation de communau­

té ne peuc écre divifée , acceptée 
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pour partie du tems qu'elle a duré. 
Parexemple , pour le tems de la 
viduité , & rejettée potir l'autre. 
Parexemple, pour le tems du íe-
cond mariage, elle doit étre accep> 
téepour tout le tems de fadurée , 
ou répudiée pour le rour. 

BACQUET, des Droíts át fttjlice yds 
15. ». 18. 

RENUSSON , de U communauté,part. 
t. cb. z. «. 49. p¿rt. 4. cb. 1. n. 15. 

Lh BRUN , d» U communnuté, liv. 
$.cbap, 5. feót.j. n. 1. 

X I . 
Les enfaus qui continuent la 

communautéavecleurpereoulcur 
mere furvivant , ne portent dans 
cetteeontinuation que la pa-rt des 
meubles qu'ils avoient dans le fond 
de la premiere comxnunauté , 5c 
ies fruits des immeubles qui leur 
íbnt échús déla íuccefíion du pré-
decedé : mais les meublesqui leur 
&nr. avenus d'ailleurs, foit par da-
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nación , íoit par fuceeílíon deleurs 
ayeuls ou collaterale , ainfi que les 
acquécs qu'ils onc faics de leur 
chef, ou les cbofes á eux données 
par des étrangers , ne tombenc 
point dans ladite eoncinuacion de 
communauté, nonobftanc que les 
me mes chofes avenues au íurvi-
vanc y encrent. 

RENUSSON, de ía Communauté'. part. 
3. chap. 3. n. 71. &fuiv. ». 32. & 
fúv. 

L E BRUN , de U Communauté , liv. 
3. cbap. 3. feft- 3* diflintl. 1. ». 7. 
& fuivans-

Commentat. f»r l'art. 2 4 0 . de Varis» 

XII. 

Quoique tous les fruics des im-
meubles du furvivant des pere & 
mere tombenc dans la continua-
tion de la communauté , les inte-
récs des meubles avenus aux en-
fans, d'ailleurs que de la premiere 
communauté ,6c les fruks desinv 

v 
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meubles qui leur font échús & ave-
ñus depuís le decés du prédecedé , 
& pendant le cours de la continua-
tion de communauté , n'entrent 
poincdans laditecontinuanon j Se 
file íurvivanta touché lefditsin-
teréts ou fruits, il en doit rendre 
compte á fes enfans. 

LE BRUN , ibid. 
RENUSSON , ibid. «. ti . 52. & 55»-

, fugépar Anét du 17. llars 1698.-
tntrt les Devifot du Mans. 

X I I I . 
La continuación de communau­

té eft chargée de toutes les dettes 
créées par le furvivant pendanc 
(ju'elle a eu cours j elle eft auíli 
chargée des dectes mobiliaires de 
la premiere communauté , Se du 
payement des arrérages & du cou-
rant des rentes conítituées pen­
dant la premiere communauté -r 
mais le capital defdites rentes non 
plus que le fond des dettes plus 
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réelles que períbnnelles créees 
pendant la premiere coramunau-
té , n'entrent point dans la conti-
nuation , qur n'eíl: pas tenue non 
plus des iraisfuneraires du préde-
cedé. 

Commentar. furl'art- 240. de Parts. 
RENUSSON , de la Communauté, parí. 

4 . chap. I. 
Traite des Propres, chap. 4 . fett. 1. 
L E ERUN , de la Communautc >ítv.1¡. 

chap. $.fecl. 4 . díjiinS. r-

X I V . 
Le furvivant & fes enfans doi-

vent étre nourns 6c entretenusaux 
dépens déla continuación de iom-
munauté ,5c quoiqu'ils ayent de-
peníé inégalement,ils n'ont point 
de compte a íe rendre les uns vers 
les autres. 

Camtmntat.fur íart. 240. de Paru: 
BACQJIET, des Droits defujiice, tb-

15. n. z6. 
RENUSSON ,de la Commiinaiité, p-trt' 

5, tbap. }.& 6* 
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LE BRUN , de la communauté > l¡v. 5. 

chap. l-feft. 4 . diftintt. r. 

C H A - P I T R E I I . 

Du Contrat de prét par promejje 
OH obligation. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A plüpart des Contrats onc 
leur lource , leurs principes 

¿dadécifiondesdifEcuítez dansle 
Droic Romain , auquel il fe fauc 
rapporter &: conformes en (es ma-
tieres: nous nous renfermeronsici 
á ce que notre Droic Francois y a 
introduit de fingulier. 

I I . 

De la difference entre le prét 
Mutuum, §c le prét Commodatum : 
voyez le Droic Romain dans le3 
titres qui concernenc ees Contrats. 
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I I I. 
L'uíure convcntionnelle étoíc 

permiíepar leDroic Romain ¿ elle 
eíl réprouvée parroi nous. Lepréc 
doic erre graruir. II eft défendu 
d'exiger des inrerérs des deniers 
prérez. Ceux méme qui onr eré 
payez volontairement, fbnt impu-
tez au fort principal. Jufque-ü 
qu'on declare illégirime l'uíure 
compenfatoire , par laquelle on 
voudroit compenier les inrerérs 
reqús avec les fruits de la terre ac-
quiíe des deniers prérez. 

LOUET & BRODEAU > lettre I. cb. í. 

& 9-
LB PRESTRE , Cent. U cbap. 27. 

fottrnal des Audiences > tome I. liv-
1. cbap. 19. 

I V. 
On jugeoitautrefois que les Tu-

teurs pouvoient précer á inrerérs, 
par í7mp.le obligarion, les deniers 
de leurs Pupilles. Le Paderaenc de 
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Paris a depuis pluíieurs années 
condamné cecee pratique , qui eit 
autorifée en celui de Bretagne. 

Artets de Varis du 15. Jum 1559.28. 
Aoüt 1696. 20. fanvier 1711. 

Obfervations de l'Auteur fttr U $ 5, 
quefiion de M. Dufineau. 

V. 

Pour faire produire des interérs á 
des deniers prétez par promeíTe ou 
obligation j il faut que trois cho­
tes concourenc La prendere , que 
ie débiteur foit en demeure , & que 
leterme du payement foit expiré. 
La feconde , que le créancier ait 
fait une demande judiciaire des in-
teréts. La troifíéme, que l'office du 
Juge foit intervenu , & qu'il y ait 
une Sencence de condamnation 
auxinteréts. 

Ordonnance cTOrledKs, art.6o. 
fournd des Audiences, tome 4.. liv* 

•j.cbap.i}. 
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V I . 

Lorfque le Juge donne d'office 
un délaipour lepayernent du prin­
cipal d'une obligation , il peut auílí 
d'office condamner le débiteur 
aux interéts > lefquels ayant un 
fondement legitime , ont cours 
méme aprés le délai , jufqu'au 
payementacr.uel du principal. 

foitrnal du Taláis , in 4". tome 1. 
fart. 2. page 519. & pagel, jo. áit 
1. tome de l'édit. infolio 1701. 

V I I . 
Les interéts pour préc n'étant 

dús que comme une peine de la de-
meure du débiteur , aprés une in-
terpellation & unecondamnation 
judiciaire, fí deplufieurs coobligez 
onen a fait condamner un aux in­
teréts , cette condamnation ne 
peut étre étendue ni executée cen­
tre les autres qui n'ont point eré 
conítituez en demeurepar des Ac­
res judiciaires. 
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BRODEAU/HJ- L O U Í T , UttreP. 

(bap. z. 

S E C T I O N 

Des cas OH les interets fcnt 
legitimes. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

H Oas Iecas du prétquidoit 
erre gratuit, 6c oú les inte­

rets ne peuvent étre demandez 
que pour la demeure du débiteur 3 

&le retardement du payement; il 
n'eftpas défendu deílipuler des in­
terets á défaut de payement, il y a 
meme des cas oü les interets font 
dus de droit par la nature de la 
choíe ; fans ftipulation 6c fans de­
mande. 

Infra. 
11. 

L'interét du prix d'un immeu-
ble vendu eíl dii, Sí court de plein 
droic du jour que l'acquereur eíl 
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entré en poíTeílion de la chofe pour 
compeníation des fruits ; l'inceréc 
de la doc eft du au mari , du jour de 
la Benedidion nuptiale 5 l'interéc 
déla legitime* i de la porción here-
ditaire , d'une foulte de partage , 
court du jour que le principal eft 
du ; ce qu'il faut entendre fous cec-
te limitación ,s'il n'y a convención 
•contraire. 

LOUET & BRODEAÜ , Utt. I. chif­
lo. 

I E PRESTRE , Ctnt. 3. ffr.73. Cent-
4. cbap. 14. 

I I I . 

II y a d'autres cas oü l'interéc 
n'eft pas du de plein droit , & par 
Ja nature de la chbfe ; mais oü il 
peut étre ftipulé, & oü il eft dú par 
la forcé de la convención, apresle 
terme de payer expiré. Par exem-
ple ,dans une cranfacfcion pour inr 

teréts civils , 8c pour touce autre 
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.eaufe que le prét , pour vence de 
droics incorporéis , ou de chofes 
mobiliaires en gros. 

LOUET, & BRODEAU , lett, I. ch.%. 
PELEUS, Qutji. illujlres, cb. i i . 
M O L I N , de contraStib. & ufufts % 

Quefi. 74 . tu 4 4 7 . & 448 . 
Jo»mal da PaUis, tsme 10.pag. 587. 

& 590. de l'édttion in 4 ' , &page 
344. de l'édttion infolio de 1701. 
tome 2. 

IV. 

11 n'eft jamáis permis de deman-
der les interecs des interéts, ou 
des arrérages d'une rente confti-
tuée, ni de former de ees interéts 
accumulezdes capitaux , aufquels 
on faíTe dans la fuite produired'au-
tres interéts ou d'autres rentes i ce 
feroit un anatocifnie defendu par 
toutes lesLoix divines & humaines. 

LOUET ¿-BRODEAU, Ittt. R. ib¡tf, 
5Í. 
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LE PRESTRE , centi. cbap. jo. 

V. 
Cecee grande regle recoit des 

cxceptions. i°. On coníidere les 
fruics des hericages aucremenc que 
les incerécs d'une íomme d'argenc. 
Ainíi il eítpermis de demanderles 
incerécs du prix des mohTons & 
aucres fruics, des arrérages de fer-
mes, du louage des maiíbns, &cc. ce 
qu'on a écendu aux arrérages des 
Douaires ,despenílons, &c. 

LOUET (¿r LE PRESTRE , tbiL 
VI. 

2°. Les Tuceurs doivenc l'in-
teréc des incerécs de leurs Ptipil-
íes. 

Voyez le t'itre Íes perfonnes quifint 
¡bus lapuijfance d'auttuu 

V I I. 
3o. Si la caución a écé concraince 

depayer pour le principal oblige, 
les incerécs non feulemenc du capi­

tal; 
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tal , mais encoré des interéts qu'il 
aéceforcé de payer, luiíonc dus 
deplein droic du jour du payement 
par forme de dommages & irice-
récs1 parce que les incerecs qu'il 
a payez lui ciennenc lieu de ca­
pital. 

Lo UET & BRODEAU , UttreKt 
cbap. 55. 

L E PRESTRE , Cent. 2. chap. 30. Cenu 
4 . chap. 14. 

fournal du Palais , tome i.pag. 254. 
de l'édiúon in 40 . & pag. 350. du. 
tome z. de l'édiúon infol. de 1701. 

VIII. 

4o. La máxime qui défend d'exí-
ger l'incerécdes incerecs , n'a lieu 
qu'en faveur du Débiceur feule-
menc, &; non d'un ciers á l'égard 
duquel ees incerecs ciennenc lieu 
de capital. Parexemple ,1'Acque-
reur d'un hericage chargé de payer 
á des Créanciers déleguez 3 des ca-
picaux avec des arrérages de rente 
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ou des interecs , doit les interéts 
du total á íes Créanciers du jour 
qu'il entre en jouiiTancé, parce que 
ees arrérag-es ou interéts font un 
capital á fon égard , 6¿ partie du 
prix de fon acquét. 

LE PRESTRE, Cent. 2. ch. jo. 
fourrwl da Palais, teme 10. page ijo, 

de íédit'ton in 4". & paire 576. du 
2. tome di l'édiúan in fol. de 1701. 

1 

C H A P I T R E I I I . 

Des Rentes. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

N Ous reconnoiíTons quarre 
fortes de Rentes. Lesféoda-

lesees foncieres, les volantes,les 
hipothécairesou conílituées. 

Vbiquepajfím. 

I I. 
Les Rentes féodales font celles 

qui font dues par les ValTaux aux 
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Seigneurs de Fief, á caufe des heri. 
tages qu'ils pofledenc dans leur 
mouvance, 6c qui tiennentlieu de 
Cens , lorfqu'elles ne font point 
accoiupagnées d'autres Cens, ou 
menúes redevances réputées Cens. 

Anjou, art.17%. 
líame, art. 296. 
Traite des Fiefs de l'Auteur, titredts 

Cens & Rentes. 

I I I . 
Les Rentes foncieres font pro-

prement celles qui ont été créées 
par bail d'heritages j raais on met 
ordinairement dans ce nombre les 
renres créées par partages, &par 
dons&legs. 

LOYSEAU, de tu diftiaition dts E«»í«. 
IV. 

Les Rentes foncieres de bail 
d'heritages ne font point racheta-
blesdeleur nature ; &; íi elles ont 
été ftipulées rachetabies, la facuí-

Sij 
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té de les racheter fe prefcrit par 
trence ans. 

París t art. izo. 
L o Ü E T & BRODEAU , fett. P. 

cbap. | i . 

V. 
Les Rentes que nous appellons 

volantes, font cellesquiíont paya-
bles en grains ou volailles, & qui 
ont écé conítiruéesáprixd'argent 
Ces rences íonc rachetables á per-
pécuicé , & rédudtibles á argenc , 
tanc pour l'avenir, que pour lesar-
rérages qui en fonc dús lors de la 
demande en reducción , fur le pie 
des Ordonnances qui avoient 
cours au cemps de leur conicitu-
tion. • 

Ordonnance de Charles IX. de ij6?< 
L O U E T ¿ T B R O D E A U , letuR. 

cbap. io. & 12. 
L E PRESTRE , Cent. 4 . chap. i í . 
LOYSEL , tit. des Rentes, Reg. 6. 

VI. 
Si le Contrae primordial de Ja 
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conftitution de ees Rentes n'eítpas 
rapporté , la Rente en grains qui 
n'eír. point affignée fur un fonds 
certain ,eft dans le doute réputée 
volante, rachetable 8c réducíible i 
mais íi la rente a été payéependanc 
qiurante ans, avec aiTignat fur un 
fonds particulier & déterminé,el!e 
eft préfumée fonciere, non rache­
table ni réduckible, 

LEPRESTRE, Cent. 1. cb. JJ. 
BpuGuiER, lett. R. chtp. 7. 
fournal des Audiences, tamt 2. liv. z> 

cbap. 48. 
Anjou , Mt» 478« 

V I I . 

Les Rentes méme de bail d'he-
ritages fur les maifons 5c places des 
Villes & Fauxbourgs, font de droic 
commun rachetables á perpétuité 
en faveur de la décoratiou des 
Villes. 

Orionnunce de 1539. &itf}. 
S iij 
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L O U E T & BRODEAÜ » Uttre R. 

cbap. yi. 
CAMBÓLAS, UV. 3. cbap. 19. 

V I I I . 
Les Rentes dúes aux Eccleíiaítí-

ques fur maifons 6c places de Villes 
Se Fauxbourgs, font exceptées de 
cette regle , 6c onc écé déclarées 
non rachetables par les Ordon-
nances. 

Ordonn.tnct de i$6<). & \6o6. arti* 
ele 10. 

LOUET & BRODEAU, Uttre K. cb*p> 

LE VE<;T , Anét. 117. 
LoysEL , tit. des Rentes , Reg. 10. 

I X . 
A Paris 6cá Orleans, les Rentes 

de bail d'heritages fur places 6c 
maifons de Villes, qüi font les pre­
mieres apres le Cens, ne font poinc 
rachetables ; c'eíl une exception a 
la regle genérale. 

Paris, art.\zi. 
Orleans, art. 170. 



du Droit Francois. 41 y 
X. 

Pour la validité des rentes hipo-
théquaires Se conftituées , il y a 
quatre conditionseflentielles, íüi-
vant íes Conftiturions des Papes 
qui les ont autorifées, les Ordon-
nances de nos Rois &; l'uíage. 

Cap. Regimini extravag. commun* 
de emptone & vendit. 

Commentat. fnr l'art. 94.a? Varis. 
LerSEL, OpufcuUs, page 119. 
LoysHAü, de U diftincl. des Rentes* 

cbap. 6. 
DUMOULTN, da Contrnts & Vfu-
res , §• %i.& fu'tv. 

XI . 
La premiere, qu'il y ait une alie­

nación perpetúe lie dufort princi­
pal ; en forte que le Creancier ne 
puiíle le répcter , ni le Débiteur 
etre forcé de le reílituer. 

ibidem. 
XII. 

Cette regle reqoit des excep-
tions. La premiere, lorfque le Dé-

S iiij 

' 
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biceur a commis un írelíionat , 
comme s'il ahipothequédesheri-
tages qui ne Iui apparcenoient pas •, 
s'il a declaré fon bien franc & quie­
te j quoiqu'il ne le fue pas ; s'il n'a 
pas fait l'emploi des deniers em-
pruntez qu'il avoit promis : dans 
cescas&autres femblablesjilpeut 
erre contraint de faire le rachat de 
la Rente par lui conítituée. 

LOUET & BRODEAU , Un. %> 
tbap. i8. 

XIII . 
La feconde exception eít Iorfque 

l'infolvabiütédu Débireur devient 
publique &; & notoire, & que les 
süretez du Créancier diminuent 
de telle forte, qu'il court rifque de 

erdrefon principal ; comme íí íes 
iens du Débireur font vendas ju-

diciairementjílle Débireur a ven-
du un Office fpecialementhipotbe-
qué , s'il a fait banqueroute. 
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Commentat.fur l'art. 94. de Tañs. 

X I V . 
La troifíéme , en faveur de la 

caución qui peut ftipuler légitime-
ment, que dans cercain tems limicé 
le principal Débiceur fera tenu de 
rachecer la Rence , ou de fe liberer 
aucremenc. 

LOUET & BRODEAU , lett. F. ch¡t$* 

fouTtial des Audiences, tome 1. hv* 
3. cb. 6. tome 3. liv. 11. tb. 2,2. 

XV. 
La condition requife pour la va-

lidicé d'un Concrac de confticu-
tion , renferme deux chofes. La 
premiere ,que le forc principal íbit 
payé en argenc, & non en denrées, 
meubles ou marchandifes. La fe-
conde , que la Rence foic payable 
en argenc ou en deniers, & non en 
grains, bled & fromenc,&:c. afín 
d'évicer les fraudes, & de garder 
les proj.orcions reglées parles Or-



4i 8 Regles 
donnances, entre le fort principal 
& la Rente conftituée. 

LE PRESTRE , Cent. 4. ch. n. 
Cotnrnentateurs fur l'anide 94. de 

íaris. 
X V I . 

La troifiéme condirjon eít que 
la Rente conftituée ne doit pas ex­
ceder le taux de l'Ordonnancequi 
avoit cours lors de la conftitution, 
L'exces ne fe commet pas feule-
menten créant une Rente , fur un 

f»ié plus haut qu'il n'eft permis par 
'Ordonnance , mais encoré enim-

pofant au Débiteur des charges 
plus dures que la Loi &. la Coútu-
me ne le permettent. 

DUMOULIN, des Contrats & Ufures> 
&c. §. 9j. & fuiv. 

Vbique paffim. 
XVII . 

La qnatriéme condítion eft, que 
le Débiteur de la Rente la puiíTe 
racheter toutefois & quantes , en 
leftituant le fort principal. Cetre 
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liberté eft de droic foufentendue 
fans ftipulation perpetuelle &L im-
preícriprible, touces les claufes quí 
peuvent la fuípendre, la limiter, 
la rendre plus difficile, font vicieu-
fes & nuiles. 

DUMOULIN, tb'id. §. 101. & 141. 
BRODEAU, & mués Cctnmtntat. fm 

l'ítrt. 94 . de Taris. 
LOYSEL, ttt. des Rentes, Reg. 7 . 

X V I I I . 
Le Créancier ne peut demander 

que cinq années d'arrerages d'une 
Rente conílituée. Les années pre­
cedentes font couvertes par la ña 
de notí recevoir, fans que le D é -
biteur foitobligé d'alleguer paye-
ment, ni de s'en purger par fer-
ment. 

Ordonnance de Lottis XII. de 1510.] 
art. 71. 

LOYSEL, út. des Rentes, Reg. 12. 
L E PRESTRE, Cent.i.ch.j» 

XIX. 
Cette prefcription court contrc 

Svj 
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les Mineurs, faufíeur recours con-
tre leursTuteurs. 

CHOPIN , du Domaine , liv. 3. titi}, 
n. 10. 

Commenuteurs fur Canicie 113. de 
Taris. 

X X . 
Les Rentes conítituees íbnt ré-

putées immeubles á tous efFets 7 

pendant qu'elles íubííftent &juf-
cju'au racliat :on amemejugé que 
les promeíTes de paíTer Contrat de 
conftitution fout immeubles, par­
ce qu'on les a regardées comme 
equivalentes á un Contrat. 

fournal des Audiences, tome 2. liv. 
4. cbap. JJ. 

LOYSEL, tit. des Rentes, Ueg- 2. 
Taris, art. 94. 
Commentateurs fur cet anide, 

XXL 
II y a quelques Coutumes en petít 

nombre, comme Reims , Troies, 
&c. ou les Rentes conílituées Tone 
xeputées meubles , raais elles me-
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ritent d'écre reformces en ce point. 

Üeims, art. 18. 
Trotes, art. 66. 

XXII . 
Les deniersprocédans du rachac 

des Rentes conftituées foflt mea-
bles , mais les deniers du rachat des 
Rentes des Mineurs font, pendanc 
leur minorité, réputez immeubles, 
& de la meme nature 6c qualité 
que les Rentes mémes, 

Taris, art. 94 . 
Commentateurs fur cet arñcU. 

XXIII . 
Pour regier le partage au la fa­

culté de difpofer des Rentes con­
ftituées fur Partkuliers, onfuit la 
Coútume du domicile du Crean-
cier ou poíTeíTeur de ees Rentes. A 
l'égard des Rentes conftituées fur 
le ROÍ , Se affignées fur l'Hotel de 
Ville de Paris ,ou fur quelqueRe. 
cette particuliere, on íuitla Ccuí-
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turne du Iíeu de leur afficrnar:. 

LOV<;F.L , iit. des -Rentes, Reg. 3, 
LOÜET ¿r BRODEAU , lettre R. (/wj?, 

LE PRESTRE , Cent. 1. cbap. 79. 
fournxl des Audknces , /w»e t. /iv. 
1 . d>.í/>. 55 . 

C H A P I T R E IV. 
Des Hipotheques. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L ' H I P O T E Q U E eft une obliga-
tion réelle , par laquelle les 

biens du Debiteur íont oblísjez & 
afrectez au Créancierpour aíiuran-
ce d'une obligación perfonnelle , 
done elle eft la íuite &; l'acceíToire. 

Digeft. dr cod. de Tigmnbus & H¿-
pothecis. 

BASNAGE , Traite des Uifotheques-

I I . 

L'Hipoteque fe divife en con-
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tractuelle , judiciaire & légale: la 
contra&uelle eft fpeciale ou gene-
rale, expreíTeou tacice 3 6c la fpe­
ciale fe fubdivife en limpie ou pri-
vilegiée. 

lnfrk. 
I I I . 

On n'acquiett point dliipothe-
ques parmi nous , par la feule con-
vention des parcies fous fígnature 
privée 5 8caucontraire , quiconque 
s'oblige devane Notaires 8c té-
moins , oblige en méme-tems fes 
biens: l'hipotheque eíl acquife ta-
citement íansftipulation , parl'au-
torité de l'A&e revétu du miniíle-
re public. 

BASNAGE, ¿W. 2 4 . ^ 1 5 . 
Vbique pajfim. 

I V . 
L'hipotheque fpeciale , limpie 

&non privilegíée , a peu d'avanta-
ges fur la genérale, &: elle eít f ajet-
teádes inconveniens. 
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Infú' 

v. 
A l'égard du Debiceur, on ne 

diftingue point íi l'hipotheque eft 
genérale ou fpecíale, cous fes biens 
ionc égalemenc obligez par Tune 
ou par l 'autre ; &c le Creancier qui 
a une hipotheque ípeciale non pri-
vilegiée, ne fera pas préferéáce-
lui qui n'a qu'une hipotheque ge­
nérale. On garde entr'eux I'ordre 
¿'hipotheque ou de lapriorité des 
dectes. 

BACQUET , des Broits de fuflke > 
cb. ¡ti. n. 150. 

BASNAGE , ibid. pag. $5. & fuh. 

V I . 
Le Creancier qui a une hipothe­

que genérale feulement, peut obli-
gercelui qui a une hipotheque fpe-
ciale , jointe á la genérale , á dif-
cuter les biens de l'hipotheque ípe­
ciale , avant que de venir íur les 
autres. 
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Ibidem. 

V I I . 
Le Créancier qui a cumulé l 'hú 

potheque ípeciale á la genérale y ne 
peuc pouríuivre en deguerpiíle-
mentlestiersAcquereursdesbiens 
generalement htpothequez, qu'a-
pres avoir dífcucé les biens fpeciá-
lement hipothequez ¡ & il ne peuc 
pouríuivre les Acquercurs des 
bicns fpecialement hipothequez , 
qu'aprés avoir diícuté ceux de 
1'hipotheque genérale. 

Ibidem. 
LOUET , lctt. H. chap. 9. 

V I I I . 
Ces inconvéniens íont ócez par 

cctte claufe ordinaire des Adtes, 
qui a palle en ílile : fans que la fpc-
ciale hipot beque deroge a. la genérale > 

ni lagcnerale a la (peciale-, Iaquelle 
releve de la neceflké de la difcuíl 
fion j dans les cas ou elle n'eít pas 
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neceflaire, aux termes du Droic & 
desCoiirumes. 

lbidem. 
IX . 

L'hipotheque judiciaire eír. cclle 
qui eíl acquife au Créancier fur les 
biensde íonDebiteur,parlaforce 
Se 1'autorité des Jugemens. 

lnfra. 
X . 

La Sentence de condamnatíon 
rendue par un Juge féculíer & re-
vétu du caracVerepublic , emporte 
hipotheque fur Tes biens du con-
damné dujour.de íadare, íí elle a 
pafle en forcé dechofe jugée par le 
laps de rems, ou par l'acquiefce-
ment des parties, ou íí elle a eré 
confirmée par Arré t , Se l'Arréc a 
un eífetrétroaclifau jourdela Sen­
tence. 

Ordonnmee de Moulirts, art. 53. 
Véclaration fur cette Ordonnance-
LOUET & BRODEAU, Un. H. 

cbap. zy. 

http://dujour.de
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XI. 
Le jugement par lequel une ce-

dule ou promefle fous fignature 
privée eft reconnue, ou tenue pour 
reconnue & confeíTez faute par 
celuiqui I'a écrite de comparoítre 
& de la reconnoícre, emporte hi-
pocheque du jour de la date de la 
Sentence 3 &: fi le Debiteur dénie 
en Jugement que l'écrir repreíenté 
foit de famain, & qu'il foit eniuite 
verifíé qu'il en eft , l'hipotheque 
eft acquiíe fur fes biens du jour de 
cettc dénegation. 

Ordonnance de 1539- ¿rucies 91. & 

93-
París, art. ¡oj. 
%dit du tnois de Decembre 1684. 
fournal des Audterues, tome ^Uvi 

8. cbaf. !• 

XII. 
Si la cedule n a été reconnue que 

par les Heritiers, apres le deces de 
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celui qui l'a écrire, chacun des He-
ritiers n'eíl pas tenu hipothequai-
xement pour le rou t , mais feule-
ment pour fa part & porción, parce 
que ¡'obligación perfonnelle étoit 
divifée loríque l'hipochecaire eft 
íurvenue. 

BOUGUTER, lettre G chap. r. 
Arrétez, de Lamoignsn, titre des Ai-
ttons perfonnelles & bipetbecaires, 

m. 35. 

x i i r. 
Les Sentences rendues par les 

Juges d'Eglife ou par des Arbitres, 
n'emporcenc point d'hipotheque, 
íi ce n'eíl: du jourqu'elles 011c été 
homologuéesdansles Jurifdictions 
ordinaires , ou que Íes parcies y 
onc acquiefcé par Actes devane 
Nocaires. 

LOUET ^-BRODEAU , Utt. H. cbap. 
if« & 15. 

Arrétez. de Lamo'ignon, ibid. art- ]o. 
úr fuiv. 
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XIV. 

L'hipotheque légale que d'au-
tres appellent legitime ou tacice , 
s'acquiert par la feule forcé de la 
Loi, fans qu'il íbit beíbin de la íli-
pulation desparties , ou de Pauto-
ricc ou miniílere public. 

Infra. 
XV. 

Les Minenrs ont une hipotheque 
fegale & racice fur les biens de leurs 
Tuteurs & Curateurs pour le re-
liqua de leur compte, du jour de 
kurinítitution. 

LOUET& BRODEAU > lettreli. ch*t>. 

Arréte^ de Lamoignon , ib'id- *rt. 78. 
BASNAGE, des Hipotbeques > p. 4I1 

X V I . 
Les biens des Tuteurs naturels 

' e« que fonc les peres 6c meres 
aans la Province d'Anjou, ou des 
yotuteurs, font hipothequez de 
plein droit aux Mineurs , du jour 
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que leur adminiítration a cora-
mencé. 

LOUET & BRODEAU , ibid. 
Arretex. de Lamoigmn, ibid. art- 78. 

& 79. 
DUPINEAU, Quejt. iz. 
BASNAGE , ibid. 

XVII . 
Les femmes ont une hipotheque 

tacice fur les biens de leurs maris, 
pour la reftiturion de leur dot, 
pour leurs remplois, pour leur in­
demnicé , pour leur douaire du 
jour de leur Concrac de mariage 
paíTé devane Nocaires } s'il y en a, 
í inon du jour de la Benedidion 
imptiale . 

BASNAGE , ibid. page 47. 
R E NU s s o N , des Propres cbif. 4' 

fié. 8. 
Arréte^de Lamoignon , ibid. *ft. 6'» 

& fuiv. 
X V I I I . 

Les biens des Prelacs &: autres 
Beneficiers, fonc tacicemenchipo-
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thequez pour les réparations des 
bátimens de leurs Beneíices , du 
jour de leur prife de poíTeíIion. 

LOUET & BRODEAU , Utu R. cbap. 
50. 

BASNAGE , ibii. 
ArréteZdeLamoignon , tbld. *rt. 76. 

XIX. 
Lesfubitieuezontune hipothe-

que légale íur les biens pa rticuliers 
de l'Heritier, chargé de reftituer 
pour les aliénations & degrada-
tions par lui commifes, du jour de 
h. mauvaiíe adminiítration. 

BASNAGE, ibid. prtge 48. 
fournal du Palais, tome 6. p. 8r. 

de l'édittnn :n 4 . & fuge 645. da 
i.tome infol. de l'éditwn de 1701. 

XX. 
Le Proprietairea une hipothe-

que tacite & privilegiée íur les 
rneubles de fon Locaraire, qui fe 
trc uvent en la maifon pour le páye­
me nt desloyers. 

inris, art, ¿71, 
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cemmenutetirs fur cet anide. 
BASNAGE , ibid.f*ge¿o. 

XXI. 
Le principal effee de Thipothe-

queelt de rendre l'obligation oula 
decte íblidaire en individué , par 
rapport á ceux qui pofledent la 
moindre partie des heritages hipo. 
thequez. 

LOUET <¿r BRODEAU , lettre H. iUf. 
20. 

XXII . 
Quoique les Heritiers du Debi-

te.ur ne foient tenus perfonnelle-
ment qne pour leurs parts 8c por-
tions de la dette du défunt, cepen-
dant s'ils poíTedent la moindre par­
tie des immeubles du défunt hipo-
thequez á la dette, ils en font tenus 
íplidairemenr. 

LOUET & BRODEAU > Utt. H. chif' 
*9' ¿ 

LE PRESTRE , cent. i. cha?. 6. 40-
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XXIIL 

Si l'Hericier a déguerpi ou ceíTé 
de poíTederfans dol ni fraude les 
hericages hipothequez du défunt, 
il n'eft plus tenu de la dette que 
pour íapart &portion. 

LOU F.T & LE PRESTRE, il/id. 
B A c QJJ E T , des Droits de fujlice, 

chap. xi, n. 160. &{uiv> 

XXIV. 
Les biens particuliers de l'He­

ricier nefont point hipothequez á 
Ja dette du défunt par la feule ad-
dition d'heredité ,mais feulement 
dujour du titre nouveau coníenti 
par l'Heritier, ou du jour que les 
rieres duCréancier ont été decla-
*ez executoires contre lu i , & les 
Créanciers de l'Heritier jouiílént 
parmi nous du benefice de fépara-
tionde biens comme ceux du dé­
funt. 

MORNAC, ad leg, Paulas 29. ff. de 
Pignorths, 

T 
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BOUGUIER , lettre H. cbap. f. 
BRODEAuyárLouET, lettre H. 

cbap. 19. 
LE PREST RE , Cent. 1. ítap. 40 . 

XXV. 
Le Créancier hipothequaire a 

uneaction de fui ce lur les biens qui 
lui ontécé hipothequez,quoiqu'ils 
ayent paffé enere les mains d'un 
tiers détenceuf , pourvú qu'il in­
tente fon action dans les tems pref-
critspar les Coútumes. 

Parts , Alt. 114. 
Anjou, art. 4 " . 
Commentateurs fur ctí anieles. 

XXVI. 
Cette a&ion hipothequaire tend 

a deux fins alternatives: á ce que le 
detenteur foit condamqé de payer 
íolidairement la dette , ou dedé-
guerpir l'heritage pour étre vendu, 
&¿ le Créancier payé lur le prix qui 
en proviendra. 

Parts, art. 101. 
Commentateurs fur cet anide. 
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xxvii.J 

Le tiers detenceur pourfuivi par 
action hipochequaire, peuc en cer-
tains cas &en certaines Coutumes, 
oppofer le benefice de difcuffion , 
& demander qu'il foit furcis á fa 
condamnation , juíqu'á ce que le 
Debiteur originaire foic difcuté. ' 

Infra. 
XXVIII. 

Dans les Coutumes de París & 
d'Anjou , le Créancier par /im­
ple obligación doit difcucer. Les 
Créanciers pour rences, fe peu vene 
adreíTer direclemenc au cíers dé-
tenteur fans dilcuílion. 

París , art. 99. & ror. 
Atijou, Art. 483. & 484. 

X X I X . 
L'aclion hipochequaire ou de 

fuite c-ontre les tiers detenteurs , 
n'a propremenc lieu que fur les im-
meubles corporels ,comme terres, 
pi'ez , vignes , &c. 

Tij 
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Infú, 

XXX. 
Les Offices Militaires &; de la 

Maiíbn du Roí, ne font point fuf-
ceptibles d'Iiipotheques ; & á l'é-
gard des autres Offices qui en font 
lufceptibles, le fceau fans oppofí-
tion purge les hipotheques. 

Idit de fanvier 1678. 
Taris, art. 95. 
Ctmmentateurs fm cet Artille. 
Edtt de Fewíri68j. 

XXXI. 

Les Rentes conítituées ont íiiite 
parhipotheque , quand elles font 
tranfportées á un tiers 3 mais fi elles 
font rachetées avant aucune íaiíie 
entre lesmains du Créancier, elles 
font affranchies de l'a&ion hipo-
thequaire , parce qu'elles font é-
teintesparlerachat , &que cette 
acüonnes'exercequefurleschofes 
exiflantes & emiature. 
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taris, art. 94-
Commentateurs fur c't artille. 

XXXII . 
Les meubles n'ont poinc de fuire 

par hipotheque , lorfqu'ils íbnt 
hors la poíTeíIion du Debiceur, ou 
de fon Heririer fans fraude. 

Taris, art. i ?o . 
Anjo'u, art. 421. 
LorsEL, liv. 3. tit. 7. Reg. y. 

XXXII I . 
L'avanrage de l'hipocheque en­

tre divers Creanciers d'un méme 
Debiceur , eft que íürle prix des 
immeublesles ancérieurs fontpre-
ferez aux poílerieurs, qui prior eft 
tempore , potior eft jure. 

LoysEL , ib'd. Reg. w. 
BASNAGE , Traite des Hipatheques 9 

flirt. 1. ctikf. 13. 

X X X I V . 
Dans cet ordre des tems on ne 

confidere pas feulemenc la difFe-
icncedes jours, mais encoré la dif-

T i i j 
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ference des heures, eníbrte que 
celui qui contraje avant midi,fera 
préferé a celui done le Contrac 
Ji'eft que d'apres midi. 

BRODEAü/ár LOUET , lettre M. cbap. 
10. 

Ordonnance de Blois, *rt.l6j> 
BASNAGE , ib'td. 

XXXV. 
Les Créancicrs qui font préfe-

rez par la priorité de leurs Con-
trats pour leur principal , ont la 
mérae préferencepour lesarréra-
ges ,lesinteréts&les dépens. Les 
acceíToires íont deméme nature 8c 
de ineme hipotheque que le prin­
cipal. 

LOUET & BRODEAU , lettre D. á. 
42. lettre I. cb¿p. i i . 

AtreteTjíe Lamo *t!on des Aflionsper* 
fonnelles & bipotbequatres , ani­
de 40 

XXXVI . 
Dans les Coútumes d'Anjou, du 

Maine & de Normandie , le prix 
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desmeubles fe diftribue parordre 
d'hipotheque : dans la Coutume 
de Paris, &: dans la plúpart des 
autres, on fuicl'ordre des faiíies; 
le premier faiíiíTanteíl préferé , íi 
ce n'eft au cas de déconfiture , au-
qnel le prix des meubles fe diftri-
bue par contribución au fol la \u 
vre. 

Anjoti, art 481 .6 '490 . 
TÑormandie, art. 593. 
BASNAGE, ibid. chap. 9. 
Taris , art. 178. & 179. 

S E C T I O N . 

Des Privileges O* Hipotheques 
privilegices. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

' H I P O T H E Q U E commune fe 
3__j regle par la date de Pobliga-
tion ; le Privilege par la faveur de 
u caule , & d'emporce fur l 'Hipo, 

T üij 
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theqne commune , quoique ante-
rieure. 

Vbique. 
I I . 

Le Privilege a lieu fur les mea-
bles & fur les immeubles. 

Infú. • 
I I I . 

Les frais funeraires, les provi-
íions d'alimens, leshonoraires des 
Medecins, les penfemens &. medi-
camens fournis au défunc par les 
Chirurgiens & Apotiquaires pen-
danc la maladie dont il eít decedé, 
tiennenc le premier rang des privi-
lege» fur les meubles. 

Taris, art.iji* 
Anjon, art. 504. 
LOUET & BRODEAU , lettre F. ch. 4« 
BASNAGE , des Hipotheques , ¡>-141. 

I V . 
Les Hótelliers ont un privilege 

fur les hardes, chevaux& équipa-
gesde leurs hótes, pourla depenfe 
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faite dans leurs maifons; les Servi-
teurs de labourage , fur les fruits 
provenus de leur travail pour les 
lervices del'année. 

Parts 1 art. 175. 
LA LANDE , fur l'art. 445. i'OrleMs» 

V. 
Le Marchand a .un privilege fur 

lachofe par lui vendue, fans jour 
& fans terme , en quelque main 
qu'eile foit tranfportée ; & s'il a 
donné terme, il a privilege fur la 
chofe par lui vendue entre les mains 
de l'acheteur , quoique mife cr* 
ceuvre. 

París, art. 176. & 177. 
Commentateurs fur ees arthles* 
BASNASGE , ibid.pagezu-
LOOET & ¿U.ODEAU y ItttH P. ífoíg» 

19. 
VI. 

Le privileo-e fur les immeublea 
eírfondé fur ce que le Créancier a 
rendu la condición du Debiteur 
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meilleure, & augmenté íes facuf-
tez ¡ ce privilegeeit limité á la cho-
fe ameiiorée , & le Créancier pri­
vilegie ne vient fur les autres biens, 
que dans l'ordre de fon hipothe-
que. 

Infra. 
VIL 

Les immeubles alienez á titre de 
vente, d'échange, de bail á rente, 
ou autre titre tranílatif de pro-
pr ie té , font de plein droit &. íans 
ftipulation affeclez par privilege 
aux conventions &. conditions da 
Con t ra t , tant en principal qu'in-
téréts. 

BASNAGE , ih'id. page 229. 
Jrrétez, de Lamoignon , ¿ddition <W 

titre des Hipotbeques, art. y. 

VIII. 
Le Vendeur qui a recú une partie 

du prix , ferapréferé pour le reíte 
fur la totalité de rheritage. 

Arrétez, de Lameignon , ibii. atu &• 
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Arrét de Somloire du 7. Septembre 

1671. rapporté au Traite des Su-
brogattons de Renujfon, page 486-

ix.  
Celui qui a fourni les deniers 

doncun hericage a écé acquis 6c 
payé, a un privilege fur cet nerita» 
ge, pourvu que crois chofes con-
courenc,la deíHnacion des deniers,, 
laítipulacion de 1'hipocheque pri-
vilegiée , l'emploi conforme á la 
deftinacion. 

LOUET & BRODEAO , lett. H. chap. 
zi. 

LE PRESTRE , Cent. 4 . chap. 5. 
LOVSEAU, des Offices, lív.$. chap* 

8. ». 25?. 
X. 

Les Archice&es, Macons,Char, 
penciers & aurres Ouvriers, ont urt 
privilege cacice & legal furia mai­
món qu'ils onc bátie j fur le vaiíTeau 
qu'ils onc conftruic ou radoubé > 
pour leurs fourniflemens &: falai-
res, 
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Leg. ?. & 6. Qui púotes in pignore, 
Ordonnance de 1681. tonebdnt [A MÍ" 

riñe , iit. de la jaifie & vente 
des Vatjfeaux* art. 16. & 17. 

Arrétez, de Lamoignon, ibid. art. 7. 

XI. 
Ceux qui ont prété Ieurs deniers 

pour les employer á la conícruc-
t ion , reedificación , ou réparation 
d'une maifon , d'un vaiíleau , &c. 
ont un privilege fur le prix déla 
maifon ou du vaiíleau- lorfqu'ils 
l'onc íHpulé , ou une fubrogation 
aux droits des Ouvriers, en rap-
portant des quittances des Ou­
vriers pardevanc Notai res , por-
tanc declaración d'emploi ou fu­
brogacion a leur profic. 

LOUET¿T LE PRESTRE, ibid. 
Journal du Taláis , tome 7. pag. 307. 

de l'édit. in 4 . ¿r pag. 920. du 1 
tome de l'édiiion infol. de 1701. 

X I I . 
Dans Ieconcours du vendeur du 

fond ^&de celui quia précé pour 
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cdifier une maifon fur ce fond, ií 
fauc faire une ventillatioa ou efti-
mation féparée du fonds Sedes biu 
timens: le vendeur doic erre préfe-
ré ílir le prix du fond 5 le Créanciec 
quia precé pour batir, préferéílir 
la priíée des bátimens. 

LE PRESTRE , Cent. 4 . chap. 4 . 
Arre tez, de Lmoignon, ibid. art. 12. 
fetirnal des Audiences, tome 1. Uv. 8-

chap. 6. tome $.liv. 10. chap.i. 
BASNAGE , ibid. p-118. &fuiv+ 

X I I I . 

Pour établir un privilege fur un. 
bátiment réédifié ou reparé, ilfauc 
ourre les chofes ci-deíTus, un devis. 
detaillé & un toifé des ouvrages á 
faire, afin de diftinguer ce nouveaa 
privilege , de celui des Créanciers 
privilegiez fur l'ancien bátiment. 

foumal du Taláis , tome-j. page^oj» 
de l'éiit'ion in 4 . <¿r 920. du t»me 
i^ie l'cditwn tn fol. de IJOU 
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fournal des Andiences> tom. 5. íív. 6. 

ibap. 19. 

XIV. 
Les Créanciers pour faits & 

pour fontlions neceflliires & pro-
presde l'Officier, oncun privilege 
particulier fur le prix de í'Office , 
prcferable á tous Créanciers, me-
me au vendeur. 

Infri. 

XV. 

Ainíi les Offices de Receveurs 
des Coníignacions, fonc affeclez 
par privileges a la reftitution des 
deniers confignez : les Offices de 
Procureur , pour reparación des 
malverfations commifes dans l'e-
xercice de ce miniftere; les Offices 
de Nocaires , pour les dommages, 
interérs réfulcans des fauflerez : 
les Offices d'Huiffiers & Sergens, 

{>our la reftitution des pieces qu'on 
eur a confiées, des íbmmes pa* 
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eux recues en vertu de contraintesr 
oupour venres publiques. 

BASNAGE , Trxité des Hipotbeques , 
page 24$. & futv~ 

fourrul des Audttnces, tome J. liv. 
5. ch. 15 tome 4- liv. 8. ch. 10. 

fournal du Palats, tome 1. ptrt- 2. 
fsge 25. de l'édition in 4 . & p¿ge 
129. de l'édition infolio deijoi. 

C H A P 1 T R E V. 

Des SubrogAtions. 

ARTICLE PREMIER. 

P AR la Subrogation , le nou-
veau Créancier fuccede& eít 

iubrogé aux droirs , privileges £c 
hipotheques d'un autre. 

Cod. de bis qui in priorum credit- lo~ 
tum fuccedunt. 

RFNUSSON, TrutcdeU SubrogAtion. 
Ibtdem. 

I I . 
La íiibrogation légale fe fait de 
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p ein droit íans ítipulation par h 
leule autorice de la loi, Se n'a lieu 
que dans les cas exprimez en 
Droíc. 

Laíubrogationconventionnelle 
deílre la ílipulacion des pa r t i e s e 
p ufieurs condicions qui feront 
n.arquées cLaprés. 

Ibidtm. 

I I I . 
Le Créancier hipocheqnaíre 

pofterieuradroic d'offrirau Créan-
cier anterieurdu me me debiteur 
les íbmmes qui lui fonc diies; &par 
ce rembourfemenc que le Créan­
cier anterieur ne peur refufer, le 
pofterreur eít de plein droic íubro-
gé dans tous íes droits , liipothe-
ques ¿¿prrvileges. 

Leg. Creditor qtureBatur, ff. quifi~ 
tiores , ¿re. 

Leg. ff. de dtflrañ. ytg. leg. 4. 
Cod. de bis qui in priorum crekt. 
RENUSSON, de laSubrogatiw, ti-4» 
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IV. 
La caution qui paye pour éviter 

ou prevenirles contraintes , eftíu-
brogée de plein droit aux droits &C 
bipotheques du Créancier qu'elle 
a rembourfé conc'rc le Debiteur 
principal: elle eft préíumée avoir 
payé pour fapropreliberation, non 
pour éteindre la dette : le plus sur 
néanmoíns eft que la caution en 
payane ftipule dedemeurer íubro-
gee dans les droits & hipotbeques 
du Créancier qui ne peut Tempe-
cher. 

MOLIN , in leg. Modeftinus , ff. de 
filutione. 

GUERET , fur LE PRESTRE , Cent, u 
chap. 69. 

Arréttz, de lamoignon , addition aa 
titre des Hipotbeques j art. 15. 

AUGEARD, tome 1. cbap. 75. 

V. 
Un Acquereur eft íubrogé de 

P^in droit dans les droits ¿chipo-
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theques des Créanciersquiluíonr. 
été deleguez par fon Contrae d'ac-
quér, & qu'il paye en conféquence 
ál'effet de fe maintenir dans la pof-
feílion de la chofe acquife contre 
des Créanciers pofteiieurs. 

LOUET & BRODEAU , lettrt C. chif. 
38. 

RENUSSON, de la Subrogarían, ch.^ 
BASNAGE J des Hipotbeques , p. Z77. 

vr. 
L'Hericier par beneflce d'inven-

taire qui paye de fes deniers les 
dectes de l'heredité, eít fubrogé de 
droitdans leshipotheques &privi-
leges du Créancier qu'il a acquit. 
t é ,á 1'efFet de repeter fur.les biens 
hereditaires ce qu'il a payé en l'ac-
quit de la fucceífion, s'il vient á y 
renoncer. 

RENUSSON, ibid. chap. 7. n.f6> 

VIL 
Pourlaivalidicé d'une fubroga-
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tion convencionnelle , il y a trois 
conditions necelTaires.La premiere 
convención expreíTe , que les de­
niers prétez feronc employez air 
rembourfemenc de l'ancien créan-
cier. La feconde ítipulacion, que le 
nouveau Créancier demcurera íu-
hrogé aux hiporheques ¿c privile-
ges de l'ancien. La rroifiéme, que 
l'emploides deniers foic conforme 
áladeítinacion , & que le toucfoic 
juítifié par des Adíes autbenciques, 
&paíTez devane Nocaires. 

LOUET & BRODEAU , lettre C. chap. 
38. 

LE PRE?TRE , Cent. 2. cbap. ¿9. 
Déclaration du 1. Mai 1609. 
Arrété du Tarlement, du 6. fuillet 

1690. 

VIII . 
Pour rendre une fubrogacion 

valable, il n'eft pas neceíTaire d'a-
voir une ceffion ou cranfporc de 
Rancien Créancier , ni d'obcenir 
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ion confentement -f fa contradic. 
tionformelle n'en empécheroit pas 
méme l'eíFec , íi les condicions ci-
deíTuss'y rencontroient. 

Ibidem. 
fournal des Attdiences > tome 4. Itv* 
4 . cbap. 19. 

IX. 
L'emploi des deniers ou la de­

claración de l'emprunt faic á la 
charge déla fubrogation, doivenc 
écre faics par la quiccance de Pan-
cien Créancier, ou par PA¿te qui 
tiene lieu de quiccance, srils écoienc 
faics par des Ades pofterieurs ou 
féparez de la quiccance, ils ne pour-
roienc operer une íubrogacion va« 
lable. 

Traite de la Subrogaron , cbap. iz-
Arrété du farlement, du 6. fuillet 

'690. 
f eurn ü des Audiences tome 3. /<*'• 

10» cbap. 14. 

x. 
On ne íubroge poinc concre foi-
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méme &: á fon préjudice $ áiníí le 
vendeur qui a rec^ une partie du 
prix de la chofe vendue, eft préfe-
ré pour le refte aux Creanciers 
qui ont précé les deniers des pre­
mien payemens, quoiqueíubrogez 
en fes droics , privileges &; hipo-
theques 3 de méme l'ancien Créan-
cier qui a re^ü. une partie de ía 
créance des deniers prétez a cet ef-
fet par un nouveau Créancier avec 
íubrogation , rerient fur lui un 
droit de préference pour le reffcanc 
defa créance, le tout s'il n'y a con-
vention contraire. 

IrAtté de lA Sufoogation, chap. iy . 
Arrétez, de Lamoignon, att Traite des 

Hipotbeques, art-10. 
fournal du Falais, tottt. 6. pag. joy. 

de L'édition in q.\&pag. 801. </« 
l'édition infal. de 1701. 

XI . 
La fubrogation ne doit point 

«iré de préjudice aux Creanciers 
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ántermediaires , ainíí le nouveau 
quia prété avac fubrogation pour 
rembourfer le principal 6c les arré-
rages de rente dús á un ancien 
Créancier, ne fera fubrogé aux hi-
potheques de l'ancien que pour le 
principal de la íomme prétée,& 
pour les interétsde la íomme etn-
ployée au rembourfement du capi­
tal i mais ii n'aura d'hipotheque 
pour les interéts de la íomme em-
ployéeau rembourfement des ar-
rérages ou interécs de l'ancien 
Créancier, que du jour du nouveau 
Contrat de préc. 

XJfage du fréfid'ul d'Angersijufifiép" 
les Sentences d'Ordre des mois it 
Mai, 1680. & Aoüt 1683. qut Uvt 
les dificulte^ fur cette quejiion,0' 
concille les divers ¿vts. 

XII. 
L'ancien Créancier qui ,dans & 

quittance de rembourfement a 
confentiála requifition du^>ebi-
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teurjquelenouveau Créancier fut 
iiibrogé dans fes droits & hipothe-
ques, ne s'oblige par la á aucune 
autre garande que de íes faits & 
promelíes, c'eft-á-dire, quela íom-
me par lui recale lui étoitlégitime-
ment due. 

Traite de la Subrogation, cbap. 10. 
n. i¿- & fuiv. 

XIII. 
L'effét d'une fubrogation vala-

bleeft de metrre le nouveau Créan­
cier dans tous les droits & a&ions 
del'ancien Créancier, & en étac 
de lesexercer non feulement con-
tre celui áqui leprét a étéfait8c 
<}ui a confenti á la fubrogation , 
mais encoré con ere tous Jes obligez 
au premier Contrat & leurs cau-
doos, s'ils n'ont été expreíTement 
Gccharoez. 

foumaldíi Taláis, tome6.fage472. 
de l'édition in 4". ¿r page 26. du 2. 

. tome de l'édition mfol. de 1701. 
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Journal des Audiences, tom. 4. lev 

z. cb. 19. 
Arrété dít Parlement , du 6. fudlct 

1690. rappotté du fournd, des Au­
diences , tome 5. /iz'. 6. efe. 18. 

C H A P I T R E V I . 

JDeí Obligations , 6T c/e /e«r 

Jolidité OH divijion. 

A R T 1 c L 1 P R E M I E R . 

O U T R E les fources ordinaires 
des Obligations marquées 

par le Droit Romain, & relies 
parminous, nouspouvons ajouter 
que toutes conventions honetes 
forment une obligation 3 &c la ne-
ceflité de les accomplir. 

ínflitut. des oblig&ttonibus. 
ff. & coi. deobligat & atttontb-
LorsEL, liv. 5. ttt. 1. Reg. 1. & *• 

II . 
Les fimples convenventions ver­

bales forment une obligation , I 
quani I 
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quand les parties en demeurenc 
d'accord ; ¿cencas de dénegation, 
on peut en faire -preuve par cé-
moins , quand la chofe done il 
s'agic n excede pas la valeur de 
100. livres. 

lnfthut. de obligit. ex confenfu, §. i-
Lcg. 17. cod. de fdtlts. 
Leg. 15. cod.de fide infirutnent. 
Infra. 

I I I . 
Si la chofe excede la fomme ou 

valeur de 100. liv. il faut que la 
convención foic redigée par ¿cric, 
par Aéte devane Notaires ¡ ou fous 
iignature privee , &il ne feroit pas 
permis d'en faire preuve par te-
moins. 

Ordonttance de Moulins art. 54. 
Ordonnance de 1667. tit. 20. art. 2; 

I V . 
Si la convención verbaleeíc faite 

a condición déla rédiger par écrit, 
elle n'emporte poinc d'obligación, 
& les parcies fe peuvenc recrader 

V 

http://cod.de
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impunemenc jufqu'á ce qu'ellefoit 
redigéepar un écric íígné despar-
ties j & fi on a choifi lavoie d'un 
Acle paíTé devane Notaires & te-
moins, 1'Acte n'eft point obligaroi-
re jufqu'á ce qu'il foic parfaic eu 
tousfes poines , figné des parcies, 
du Nocaire &; des cémoins. 

lnfiit. de empt. &vendit. in principio. 
Leg. contmüus 17. cod. de fide inft. 
L E PRESTRE, cent. z. ch. 50; 

V. 
Une convención regidéepar un 

écric íous fignacure privée ele valá-
ble & obligacoire, nonobftanc qu'il 
y foic porcé , qu'il en lera palle 
A&e devane Nocaire, & que cetce 
claufen'aic pas écé execucée. 

FABER¿T MORNAC, a.d diñam, leg. 
17. cod de fide injhumtnt. 

DESPEISSES , part. 1. ttt. 1. [eü. *• 
« .12 . 

V I. 
Lorfqueles convencions oncéte 
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redigées par écrit ,011 nerecoic au-
cune preuve par rémoins concre . 
8: oucre le concenu aux Actes, ni 
fur ce qui íeroic allegué,avoic e r é ' 
diravancjorsou depuisles Actes, 
encoré qu'il s'agicd'une íbmme ou 
valeurmoindredeíoo, livres. 

Ordonnance de Mottlins, art. 54. 
Ordonnance de 1661. tit. xo. art. t, 

CHARONDAS , Réponf. 1. 2. cb. <}i, 

VII. 

Quelques Favorables que íbienr. 
les depócs, il fauc palTer A&e par 
écricdes depócs voloncaires , & il 
n'eft pas permis d'en faire preuve 
par cémoins, quand iísexcedencia 
valeur dé 100. livres. 

Ordonnance du 1667. ihid. 
LE PRESTUJE , Cent. 4 . cbap. iz, 

VI I I. 
La preuve par témoirts pene erre 

admiíe pour depócraicen logeanc 
dans une Hótelieiie , enere les 

V i j 
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mains de l 'Hóre ou dePHóteíIe, 
ou en d'autres cas imprévúsoü on 
ne pourroicavoirfaic des Acles, 5c 
lorfqu'il y auncommencementde 
preuve par écric. 

Ordonn. de i66y. 'ibid. art. 3. & 4. 
LE PRESTRE , ibid. 
LOUET , lettre D. chap. 33. 

IX. 
Les conventions excedantes 

100. livres ne peuventécre prou-
vées par cémoins ; mais il n'eneíl 
pas ainfi des faits done la preuve 
teítimoniales peut étrc recúe, fans 
contrevenir ál 'Ordonnance: com-
me du fait de la jouiflance d'unc 

maiíbn , d'un hericage , < &tc. de 
fournifíement Se livraiíon de bled, 
de vin, &c. pourvú que ees faits ne 
tendent pas á détruireun A ¿te par 
¿cric 

LE PRESTRE , ibid. n. 14. & 15-
DANTV , Traite de la Vreuve , Aáii-

non au cba¡>. 1.». $.&fHiv. 
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X. 

Qiioique la preuve par témoins 
ne foicpasadmiíTible concre la re-
neur des Acles , cetce preuve eít 
permife pour jutlifier qu'un A cié eít 
reint , amulé &c franduleux , ou, 
qu'un Aerea été perdu. 

LOUET & BRODF.AU , lett. T . ch. 7. 
LE PRESTRE , ibid. n. 19. & Cent. 1. 

cbap. 60. 
BOICEAU & DANTT , Iraké át \<t 

Preuve , c!up. 7. & i5« 

XI. 
R.e$nilierement les oblisations 

iedivifent entre les coobligez qui 
ne fonc tenus que pourleurs parts 
& portions , loríqu'ils fonc cous 
prefens&folvables. 

Leg. 11. ff. de duob. reís confl. §. ult. 
Novel. 99. c.tf. z. anchent. hoc ití 

coi. de duobui reís. 
M O U N , de dividuo & individuo. 
Arre/le1^ de Lamoignon , de U foitdité 

& divifion des dettes > art.i. 

Vüj 
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XII. 

Entre plufieurs coobligez , la 
part des abíens &; des infolvables 
doit étre portee par les autres pre­
ferís & fblvables, & fe divife en-
tr'eux comme le furplus de l'obli-
gation. 

Novel. 99. authent. boe ira coi. de 
duobus reís. 

Leg. *6--ff. de fide-jujforibus* 
MOLIN, de diviiuo & individuo, f/trt. 

* .§ . 57.38.d-5j.- '^ 
BAGQUET , des Dro'm de jufiice, cb. 

i i . » . Z43. 
X I I I . 

La folidité des obligations peut 
étre établie par la ftipuiation, par 
la nature de la chofe, ou par la que­
lite .des parties. 

lnfr¿. 
XIV. 

Ghacun des debiteurs obligez 
íblidiairement 8c avec renoncia-
«ion au benefice de divifion , peut 
étre pourfuivi&contraint pourle. 
tout., 

http://57.38.d-5j
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f. & coi. de duobus reis. 
Arrete^ de Lamoignon > ibid. n. 4« 
Anjou, art. 468. 
Commentateurs fur cet amele* 

XV. 
Si laxhofe promife ou convenue 

eit indivifible , & ne peut ecre ac-
complie-ou fournie pour partie , 
l'obligacion eft folidaire enere plu-
fieurscoobligez par lanacuredela 
chofe. 

MOLTN , de dlviduo & individuo, 2. 
§. 200. & feq. 

Arrétez, de Lamo'gnon, ibid. art. 8. 

XVI. 
L'hipotheque étant de íbí indi. 

vifible^la poííl'íTion de la chofe hi-
pothequée ou déparcie engageau 
íolide ceux qui fans cela , ou ne de-
vroient rien, ou ne devioienc que 
leur pare & porción. 

LOUET ¿r BRODEAÜ , Utt. H. thafc 
2 0 A 

Aneftez, de Lamo'rgnon, ibid. art. f, 
& 6. •: 

Viü] 
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Anjoü , art. 468* 474. &c. 

XVIL 
II y a une folidicé écablie de plein 

droic enere cercainesperfonnes par 
la coníideracion de leur qualice , 
comme enere les aílociez, les cau-
rions judiciaires , les Marchands 
pour íes obiiVacions &. bíilecs con-
cernancle negoce. 

CHARONDAS, Repon fes, liv.n>cbtf> 
4 4 

BAcqiiET, des Broits de fufl¡ce,ch> 
ti. n. 248. 

fournd du Palais, tome 2. p. 4> i* 
l'édition in 4". pag. 141. da 1. tome 
de l'édition infui de 1701. 

Arrefie\ de Lamoignon , ibtd. *it> io> 
¿•17. 

XVIII. 
II y a aullí cerraines decces íi pri-

vilegiées, qu'ellesemporcenc une 
folidicé j ainfí les amendes, Jes re-
paracions civiles, les dépens adju-
gezpour ceñir lieu de reparación* 
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civiles , peuvent erre demandez 
folidairemenr contre chacun des 
accufez , fauf fon recours concre 
les au tres. 

Arrétez, de Lamo'tgntn , ibid. art. 10.' 

XIX. 
L'interpellarion &les pourfuites 

faites, contre un des coobligez fo-
lidaires, font de méme forcé 8c 
valeur, que ñ elles avoient été fai­
tes átouspour empécher lapref-
criptiondes autres,&: le faicdel'un 
nuit & eft imputé ál'autre. 

Leg. }. ff. de duobus re'ts. 
Leg. ult cod. eodem. 
LOUET , lettre P. cbaf. 2. 
Anjou, art. 4 7 4 . & 4 8 8 . 

XX. 
Si le Créancier a divifé fa dette 

ioüdaire , en recevanc d'un des 
coobligez fa part & portion 3 il ne 
peu t demander le folide aux autres, 
amoinsqu'il n'en ait faic referve , 
ou marqué par d'autres claufes 

V y 
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que fon intcntion n'étoit pas de 
divifer , ou de renoncer á la íoli-
dité. 

Leg. si concitares 3 cod. de Taftis. 
LOUET, lettre R. ch.6. 
BRODEAU , ibiiem. 
ROBERT , Herum judie, liv. 4. ch. 7. 

X X I . 
C'eíl une queftion qui n'eft pas 

encoré bien decidée : ñ l'un des 
eoobligez ayantpayé le total de la 
dette ib lid aire avec fubrogación 
dans les droits du Créancier, peut 
demander le folide á chacun des 
autres eoobligez , fa part déduite 
fuivanc l'ancienne Juriíprudence, 
ou feulement fa part& porrion fui­
vanc la nouvelle ? je tiens l'ancien-
nepour la plus raiíonnable,6cplus 
utile pour le commerce. 

LOUET, lettre R. clup. 11. 
BRODEAU, ibidem. 
GUERET/OT LE PRESTRE , Cent. 1. ch. 

69. tient pour l'anciennefunff'ti-
icñii, c> explique htnouvedi.' 
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Journal des Atidicuccs, tome i.liv. j . 

cbap. 55. 
fourtuldu Taláis, tome5>page577. 

de íéditon in 4*« pag- 611. du 1. 
ÍO?»Í áe /Viir. infol. de 1701. 

RENUSSON , Traite de la sv.brogatton » 
cbap. 8. foüúent la nouvelle funf-
prudence. 

XXIL 
Entre coobligez á une detteexi-

gible, celui qui a fon argenc préc 
peuc forcer les aurres de fournir 
dans certains délais leurs parts 6c 
portions pouracquiterlader.ee en-
tiere que le Créancier nc veut pas 
divifer. 

LOUET & BRODEAU , Utt. F . chif. 

MORNAC, adleg. 18. §. Celfus, ff. 
fanúl. ercifcund<e. 

fturnal des Audiences, tome 1. üv. 
2. cbap. 64. 

X X I I I . 
C'eft une queíHon fort contro-

vc:fée de fcavoir, íí la me me deci­
sión peutavoir lieu entre cooblígez. 

Y vj 
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á une rente conftituée. Quelques-
uns font d'avis de diítinguer entre 
les coobligez &cles coherítiers. M'. 
Berroyer dans Tes notes íur les Ar-
xéts de Bardet , íoutient qu'in-
diftinctement on nepeut forcer ni 
un coheritiermi un coobligé dera-
cheter une rente conftituée ; qu'il 
eít quite pour continuer la rente 
pour fa part & portion, á moinsque 
dans le Contrat de conítituríon II 
n 'yait claufe portant faculté aux 
coobligez de fe contraindre réci-
proquement au rachat aprés cer-
tains délais , ce qui me paeoít con­
forme aux principes. 

ldtdem. 
BARDET, tomer.liv.^. ch/tp.$V 
BERROYER , fur le cbapitre aux /tf 

ditions, page 609. 



¿uJDroit Francoh. 469 

C H A P I T R E V I L 

Des Cautions. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

T O U T E S perfonnes qui font 
capables de s'obliger peu-

vent valablement cautionner. Le 
benefice du Sénat-Confulte-Vel-
leien , & de l'authentique Si quia. 
mulier3introduit par le Droit Ro-
main enfaveur des femmeí, a été 
abrogé parmi nous 5 leurs caution-
nemens font valablcs fans renon-
ciacion á leur benefice. 

Ed'ttdtimois d'Aoüti6o6. 
NERÓN, pájj. 407. deíanóenne édit. 
LOUET & BRODEAU , Ume F. cbap, 

I I . 
La caution contractuelle peut de 

droit jouir du benefice de di vifion, 
& de celui d'ordre 011 de diícuífíon i 
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mais elle perd ees avancages r íl elle 
y a renoncé expreílemenc. 

In/litut. defide jujforil/us, §. 4-
Nove!. 4. cap. 1. 
LOUET & BaoDEAu, teme F. chij. 

DUMOULTN , ¿fí Contnats & VJurcs, 
§. 146. & 147. 

I I I . 
La caución en payane le créan-

cier,peut l'obliger dele fubroger 
dans íes droits, actions & hipothe-
c¡ues i mais s'il paye fans ftipulation 
de fubrogacion , les avis fonc par-
ragez , s'il eít fubrogé de plein 
droicou non. Jugé pourla négati-
veparArrétdu 16. Aoút iyo6,rap-
porcé par Augeard , tome 1. chap. 
1 j . Le plus sur effc de prendre une 
fubrogacion en payane. 

DUMOULIN, adleg. Modejlínus lefl. 
dol. 

faurnal des Audiences > tome }• '•'*• 
io.cb.tp.1%,. 
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GUFRET fttr LE PRESTRE, Cent- 3. 

chap. 69. 
RENUSSON , Traite de la Sttbrogation, 

chap. 4 . 
MAINARD , liv. 1. cbap- 49. 

IV. 
La caution qui a payé, a fon re-

cours contre le principal debiteur 
pour étre rembourfée non feute-
ment da capital, arrérages ou in­
teréts par lui payez ; mais encoré 
des interéts courus depuis la date 
du payement , tant de la lomme 
principale , que de celles qu'elle a 
payées pour arrérages ou interéts y 

qui lui tient lieu de capital , 6¿ ees 
inreréts courent de plein droit fans 
demande judiciaire, par forme de 
dominares 6c interéts. 

LE PRESTRE , Cent. z. chap- 30. 
GUERET , ibtdem. 
BRODEAU fur LOUET , Uttre R. cb. 

Journal du Palais, tome 8. p'ge 154. 
de l'édnwn m 4 . & p*g 50. du 
2. teme de l'édit. infol. d 701. 
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Arrefte^ de Lamoignon, des Cautwns] 

art. zi. 

V. 
La caution d'une rente coníli-

tuée peuc ftipuler dans la centre-
Jetcre t que le debireu r la rachetera 
dans cerrains tenis, & le terme paf-
fé le contraindre au rachat ; mais 
s'il a racheté Itii-méme la rente 
avec íubrogation aux droits du 
Créancier, il ne peut plus forcerle 
debiteur de la racheter , il fe doic 
contenter du fervice & continua­
ción déla rente. 

DUMOUÍIN, des ContmsufHwrts, 
n. 172. é-Juiv. ^ 

LOUET & BRODEAU , lett. F. ch. v¡> 
fournal des Audnnces , tome 1. ln: 

2. chap. 6. 
journal des Andiences , tome X. l\v. 

3. chap. 6. 

VI. 
Si dans la contre-Ietrre il n'y a 

point d'obligation de racheter 
dans certain tenis, & que le debi-
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teur principal differe trop de dé-
charger la caution , elle peut le 
contraindre au rachac aprés cer-
tain intervalle competent , parce 
qu'ellea interét den'étre pas dans 
un engagement perpetuel ; ce qui 
a lieu principalement lorfque la 
caution eft obligee folidairement, 
8c expofée aux contraintes da 
créancier, 

Journal des AudienceSi tome 1. liv. 
3. cbap. 6. 

RENUSSON , Traite de U Subrogation, 
14 H. 4; . 

V I I. 
Regulierement , les Cofídejuf-

íeurs n'onc point d'action les uns 
contre les autres , parce qu'ils ne 
íonc poinc obligez l'un vers l'aucre, 
íiiivantlesfubtüitezduDroic. Par-
mi nous, le CofidejulTeur qui a 
payé la derce fans fa íubro<ration 
aux droits du Creancier,auroic un 
recours pour fon rembouríemenc 

^ 
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contre les Cofide- jufleurs ponr 
Jeurs pares & porcions, s'il a pave 
avec íubrogation. C'eft une queí-
tion encoré problématique , s'il 
pourroitleur demander le folide, 
ou feulemenc leurs pares & por-
tions. 

Leg. 39. Vtfide-juffor , ff. de ji<-
jujfonbus. 

Leg. i i . cum alter, coi. eodem. 
DUMOULIN , furia Loi Medejiimu, 

leg. dol. i. n. 32. & 39 
* BASNAGE , Traite des Hipothequesi 

page 278. 
RENUSSON , traite de la Subroga 

o tion, ch. 9. ». 18. & 19. 
uírrétez, de Lamoignon, des Cauvinh 

4rt. 19. ¿r 20. 

V I I I . 
La liberación du principal debi-

teuremporte celle déla caución, 
& la caución peuc oppofer au 
creancicr toutes les- excepcions 
reelles que le debiceur peuc all¿-
guer , mais non ks perfonnes. 
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LE PRESTRE , Cent. 1. cbap. 10. 
Arrctezde Lamoignon 1 ibid. art. 24. 

I X . 
Les cautions judiciaires ne fe 

peuvent fervir du beneficededivi-
íion ,ni de celui de difcuffion ; ils 
ionc tenus du folide , & peuvenc 
erre pourfuivis avant la difcuffion 
du principal debiteur. 

LOUET ¿r BRODEAU , Uttre F. cbap, 
23. 

Arrctez, de Lamoignon > des Cautions y 
ATt. 17. 

X. 
On peut rejetcer une caution qui 

n'a pour biens que des meubles j 
il faut avoir des immeubles, pour 
étre une caution admiffibleen Juf-
tice. 

LOUET , lettre C. chap. 9. 
•Arrétez, de Lamoignon, tbid- art. 5. 

XI . 
Le cercificateur d'nne caution 

judiciaire peut fe fervir du beneíicc 
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de difcuffion , s'il n'y a une iba-
miiílon contraire. 

LOUET & BRODEAU ylttttt F. cbap. 

LE PRESTRE , Cent. i. cbap. 88. 
Arrétez, de Lamoignon, ibid. art.iS. 

XII. 
Celui qui s'eft rendu caución de 

repréfencer un priíonnier élargi, 
ou de payer laíomme dúe, eft de-
chargé de plein droic par la mort 
du prifonnier arrivée depuis Telar. 
gifíeménc, 6¿ n'eft plus tenu de ¡a 
decce, parí'impoillbilitéoúileftde 
repréfencer le debiceur , ce qui eft 
1'obligacion principale ; celle de 
payer á défauc de repréfen ración 
n'écantqu'acceiToire&fubíidiaire. 

Journal des Audiences , turne i. liv> 
3. chap. 86. 

B A C Q U H T , des Droitsdefuftice, 
(bap, 15. ».48. 

X I I I . 
La caución de repréfencer un 

aecufé , eft déehargé par la fe ule 
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reprelentation ou comparution 
vokmtaire du priíonnier , nonob-
ítant qu'il y aic appel de la Senten-
cedélargifiement , ou que le prL 
fonnier s'évade enfuite des pri-
íbns. 

fournaldes Audiences, tome 3. Uv, 
6. chap. 19. 

PESPEISSES, des Catttions, n. 6. 

C H A P I T R E V I I I . 

De la Liberation. 

AR.TICLE PREMIER. . 

L Aliberation du debiteur ou 
ladécharge de ¿'obligación, 

íe rait par le payemenc de la detce, 
par la compeníation , par la conflu 
ion, par la novación , par des of-
rres &c confignacions valables, par 
la reítitutionenentier ,par lapref-
cripcion. 

Infú. 
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I I . 

Le Debiteur , le Coobligc ; h 
Caution peuvent forcer le Créan-
cier de recevoir ce qui lui eft du, 
íl mieux il n'aime coníentir la dé-
charge de la Caution 5 par lepaye-
ment fait parl'un d'eux , tousíont 
libres. 

Jnftít. Qiúbus modis toll. oblig. 
Leg. 16. de acceptdt-
Mrétez, de Lamotgnon , de l'extMtM 

des Hipotbeques , an. 8-

I 1 I. 
Le Créancier liipothequairc 

pofterieur peut forcer le Créancier 
antérieur du meme Debiteurde 
recevoir ion du. 

Snpra, des Subrogatipns, m. J. 
I V. 

Un étranger'qui n'a point d'in-
terétá la det te ,peut iouslenom 
duDebitetir, pourluifaireplaiuV» 
leliber?r& contraindre le Créan­
cier de recevoir } rnais il ne peut 
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faiiele payement en fon nom, ni 
demanderá écre fubrogé dans les 
droiti &. hipotheques du Crean-
cier, fans le confentementdu Dé-
bicear. 

Leg-19- f ¿e ntgot. t'flü-
Leg. 23. jf. de folution. 
RENUSSON , de la Subrogat. cb. 10. 
DUMOULIN, des Contrats & Vfures, 

§.285. 
V. 

Le payement ne peut étre fait 
par parties , s'il n'a été ainíi con-
venu. 

Leg. 7,.ff.famil. ercifcundt. 
L q ¿ 4 ' . ff. de ufuris. 
COQUILLE , Queft. 68. 
DUMOULIN, de divid.&individ* 

part. 2. queft. 1. 

V I. 
Le termeoudélaiftipulépourle 

payement eíl en íaveur du Debi-
t e u r , qui fe peutliberer toute.fois 
^ quantes , &. payer avant l'e-
cüeance du terme. 
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Leg- 7 o -#• dcfelut. 
Leg. 38. §. 16. Leg. 137. §• 2. #• ¿< 

verbor. obltg. 
faurtul des Aud. tom. 2. Itv. 8. (&• 4-

V I L 
Dansles Contraes de vente, de 

partages, &:c. on peut ftipuler lé-
gitimement que le payement ne 
pourra étre fait qu'apres cercain 
terme ,8c le debiteur ne peut con-
trevenir á cette ftipulation malgre 
le Cr.éancier; mais cette clauíe pro. 
hibitive feroit ilíicite dans un Con-
trat de conílitution de rente. 

Leg. I9.ff.de fdur 
CUJAS, obfervat. /jv.ff. í¿M3-
DUMOULIN , des Contrttts & Vfarts > 

§• fjS.&fuiv. 
V I I I . 

Pour aflurer les payemens, & 
rendreles Debiteursplusexacb á 
íatisfaireá leurs obligations, l'Or-
donnance de Rouifíllon arricie 8. 
condamnoit au double ceux qul 

nieroient lems Cgnatures apolees 
aux 
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aux cédules fk. promeíTes ; & les 
Ordonnancesd'Orleansart. 60.Sc  
de Moulins are. 48. vouloient que 
ceux qui ufbient dé íubterfuges &c 
de tergiverfations , pouréluderou 
doigner le payementde leursdet-
tes, fuííenccondamnez au double 
&au triple, mais ees peines n'ont 
eté regardées que commínatoi-
res, & ne s'obfervent pas á la ri-
gueur. 

LOÜET , lettre P. chap. 4. 
IX. 

Mais les peines ftipulées á faute 
depayer a certain jour ou á cer-
tain terme, comme de 5. ibis par 
jourou par femaine par le refus ou 
demeure defatisfaire,eft legitime 
Sípeutétre exigée. 

LOUET & BRODEAU , Utu P. (b- 4« 

X. 
Celui qui doit une rente conftú 

ttJée, ou une fomme qui porte in-
terécdeía natureSc de plein droit, 

X 

• 
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comme le prix d'un immeuble 
vendu , une ibulce de partage , de-
nieisdotaux,&c. nepeutconcrain-
dre ion Créancier de rccevoirle 
principal avanc le payemenc des 
arrérages ou internes. 

H E V I N , fur les Arréts de Train, tmt 
x. Mt. zj.pige 300. ¿rfmv. 

Arréte^ de Lxmotgnon, de l'txtin&M 
des Üifotheques, art íz. 

XI. 
Si les.payemens onc écé faics in-

diílinccemenc &. í'ans imputación, 
ils doivenc écre imputez d'abord 
fur les arrérages des rentes confti-
tées, 6c fur lesincerécs des íbmmes 
qui en produiíenc de leur nature, 
¿ele furplus fur le principal; mais 

á l'égard des fommes done l'ince-
rétn'eftdú. qu'en vertu d'une de­
mande judiciairej& apres condatn-
nación l'impucacion ie faic prernie-
remenc fur le principal, 6c le reite 
íurksinteréts. 
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HEVIN , ibidem. 
Anéte^ de Lamoignon, ibidem , art. 

& vj. 
founul des Aud. totn. i. liv. 5. cb. 4 4 . 
MORNAC , ad leg. 21. cod. de ufuris. 

XII. 
Les payemens faits indiítin<íte-

ment par celui qui eft debiceur de 
pluiieurs fommes pour diverfes 
«ufes , doivenc écre impurez fur 
Ja dette Ja plus dure & Ja plus one, 
reufe. r 

Legibusi.j.4.5.97.^IOJ#j></tf 
Jolut. 

XIII. 
, Le payemenc fans referve des 
cernieres annéesd'un cens ,d'une 
Unr-e,ouautredevoirannuelprou-
*c par quittances, emporre libera-
«on & décharge des années prece­
dentes: la Coutume de Poitoune 
c e T i l d j P O U r c e l a ^ue la <*&&&& 
t C la u n i e r e annee , ilfautail-

urs rapp o r c e r ies quittances des 
troisderniei-es années. 

X i j 
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Poltou t <*rt. 63. 
Leg. 3. cod. de apoc. public. 
J,es DofteHrsfur cette Lot. 
Commentateurs de la Coütumt de 

Taris, art. 7 4 . 0 - 7 5 . 
DOMOULIN , fur l'art.%^. delad'te 

Ceütttmc %-p.i. n. 4 9 . 
imité de la Preuve, ib. 13. ¿r ti» 

X I V . 
II y a d'autres préfomptions de 

payemensautoriíéespar le Droic, 
comme íi le Créancier a rendu á 
fon Debiteur la minute d'uneobli-
gation palTée devant Notaires, 011 
l'originald'une promefle fousíeing 
privé : íi entre le Créancier & le 
Debiteur proches parens il y aeu 
divers compres arrétez , fansmen-
tionou réferve de la dette préten-
due , Scc mais ces préfomptions 
n'excluent pas la preuve du con-
traire. 

Leg. labeoff. de p aclis. 
Leg. Trocida,, ff. de probat. 
MORNAC , & les autres Dottewiw 

íts Laix. 



d>t Droít Ftanjáis. 4 Í J 
LE PRESTRE , Cent. I. cbaf. 7. 
BOICEAU & D A N I Y , Traite' de ht 

Preuve, C/J¿Í/>. 13. 

S E C T I O N P R E M I E R E -

De la Compenfation. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Compenfation eft une libe-
ration ou un acquitcement 

reciproque entre deux perfonnes 
qai fe trouvent Créanciers & De-
biteurs l'un de l'autre , laquelle 
tient lieu de deux payemens, & en 
evítele circuit. 

Leg.i. i. $.ff. de compenfat. 
•11. 

La compenfation a lieu d'une 
dette claire & liquide , avec une 
lucre claire & liquide, & non au-
trement. 

París, art. 105. 
Commentateurs fttr cet ¿nicle. 

111. 
La compenfation íefaitdepleiu 

Xii j 
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droic , enforte que ü celui á qui il 
eft dú une fomme de deniers qui 
neportepointd' interét ,doit déla 
part une fomme portant interét. 
Ces deux dettes font éteinrespar 
la compenfation , 6c les inrercts 
ceíTent du jour du concours ács 
deux dettes a&ive & patlive. 

Leg. ii. ¿r 21. f. de compenfat. 
Leg. 4. ¿r nlt. ced. cod. 
Leg. 7. coi. de filar. 
C C T \ S , Obferv. lib. 15. f. i.<£n. 
DUMOULIN, des Contrars & vfurcs, 

Qttefl. 43. 
CommcntJt. fur l'*rt. 4^. de P.triu 
Arrétei, de L-inwgnon, de l'cxtmfcoii 

des tíifothequesi arr. 23. 
I V . 

Par confcquence de la regle ci-
deífus, on peut oppoíer au celfiou-
«aire la compenfation qui avoic 
lien eontre le cedant. 

Commenr. furledit art.ioj. de Psrs. 
BACQUET , des Droits de JuJIne > 

cbap- 8. n. iz.&fttiv. 
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V. 

Le principal d'une rente confti-
tuée, nepeuc étre compenfc avec 
une íbmmeexigible, íilacompen-
fation n'eft propofée de la pare du 
debiteur de la rente. 

Commmentateurs fur l'.trticle 10 J. de 
Parts. 

DUMOÜLIN , ibid. Queft. 43. 
Arrétez, de Lamoignon , ibid ¡trt. 53. 
BERROYER , dans (es notes fur Bur­

der , tome 1. p.6i$.fait une longue 
dijfert.tttonpourprouver le contrarié. 
on crott U regle íi-dejfus flus surc. 

V I . 
Les foinmes dv.es pour Cens , 

pour droits Seigneuriaux & féo-
daux , pour alimens , penfions Se 
nourritures, pour recelez, vols Se 
larcins, pour prét commodat,pour 
l'executiond'uo retrait 5 lesdépóts 
volontairesou neceíTaires ne íonc 
point fu jets a la compenfarion. 

Commentat. furl'art. 105. de París, 
•Ariétezde Lamoignon, ibii. art. 27. 

Viiij 
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S E C T I O N I I . 

De la Confufion. 

A M U L E P R E M I E R . 
^ 

L A Confufion eft un autre 
moyen d'éteindre une obli-

gation &une dette. 
La Confuííonarrivepar lecon-

cours de deux heredicez dans une 
méme perfonne ,ou par la concur-
rencedes deux qualitez incompati­
bles de Créancier & de Debiteur 
dans un méme fujec. 

lnfra. 
II. 

Lorfque le D ebitenr de vient he-
ritierdu Créancier, ou le Créan­
cier hericier duDebiceur, la decce 
elt éceinte j parce qu'une méme 
perfonne ne peuc écre Créancier& 
Debiteur de lui-méme. 

Leg. 7 5 . ^ de fohittonibus. 
LE PRESTRE, Cent. 2. cbaf. $9-
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•Arritez, de lnmoignon , de l'extinfti$n 

des Hipotbeqttes, art. 18. 

III. 
Cette regle n'alieu quelorfqu'il 

n'y a qu'un feul obligé ; mais ñ de 
deux coobligez , l'un d'eux fucce-
de au Créancier , la dette n'eft 
cteinte que pour moitié! elle ílib-
íifte pour moitié contre l'autre 
coobligé. 

Leg. Gravius 71. ff. defide-juflar. 
L i PRESTRE , tlidem. 

I V. 
Les cens &: les rentes foncieres & 

féodales font éreintes par la con-
fuííon, íltótque l'heritagequi les 
doit eft réuni au Fief ou á l'herita-
geáqui les droitsíbnt dus , 6c ne 
í'-ntpas rétablis parla íéparation 
oudivifion de ees heritages , foic 
<]ue cette íéparation arrrive par 
vente ou par partages. 

SOEFVE , tome 1. cent. i. cbap. 97. 
CHOPIN , fnr la Coütume d' Anym t 

arf 6. ».9. 
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DoLIVE, Queft. not.liv. x. c/j.i?. 

V. 
Pour le concours des deux fuc-

ceífions paternelle 6c macemelle 
dans une méme perfonne, les ac-
tions de reprife & de remploi ftipu-
lées en faveur de la mere par fon 
Contrac demariageavec la clauíe 
d'eíloc & ligne, íbnt éteintcs , & 
demeurent íansefFee. 

Mercuñale de I66Í. art. 4. 
Arrét dii 16. Avril 1666. & du «• 

fuin 1686. 
fournal des Audiences, tome *• ¡<v-

8. cbap.%, & tome. 5. liv. 8. d\ n. 
RICARD , & autres Commentatcuts 

furl'art. 9$. de Parts. 
LEBRUN , Traite des SueceJponsM'' 

2. chap. 1. feft. 5. n, 10. 

V I . 
La regle ci-deflus paííe aujour-

d'hui pour confiante, nonobítanc 
Vancienne jurifprudence conrraí-
xe,foutenue par Brodeau íurLouet, 
kc . D. ch. 66. lee. R. cb.44» 
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LE PRESTRE , Cent. i. cf)4p. 42. 

Cent. z. ihap. 99. 
RENOSSON > des Fropres , cbaj>. 6. 

». 20. & futv. 

VII. 

Mais pluíleurs font d'avis d'y ap-
porter deux exceptions. La pre-
miere , fi l'enfant heritier de fes 
pere &; mere , eft decedé mineur. 
La feconde , s'il n'a accepté l'une 
OLÍ l'aucre íucceffion que fous bene-
fice d'invenraire ,en ees cas la con-
fofion n'a pas operé un effet perpe-
tuel ; & aprés le decés de l'enfanc 
les adions de remploi revivenc & 
reprennent leur forcé en faveur des 
Heritiers maternels. 

LE BauN, de U CmtmunMte, liv 
7,. cbap. z. d>pnttio>t$. nomb. 2.6 
é-28. 

NTJ 
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S E C T I O N I I I . 

De la Novation. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Novation eft proprement 
la converíion d'une dette 

dans uneantre , ou d'un Contrae 
dans un aucre Contrat5 de celle for­
te que la premiere obligación íbit 
cceince, & qu'il n'y aic que la der-
nierequi fu b filie. 

Leg. i. ff.de Novat. 
I I . 

La Novación écanc faite de cett> 
maniere -, emporre extindion de 

la premiere obligación des hipo-
theques créées par la dice premiere 
obligación, & la décharge des cau-
tions. 

Leg. i8.#. de Kovat, ' S 
Leg. 4. ced.deTide-iuporibHí.) 

I I I - , 
Mais on ne préfume point cte 
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novation , fans une convention ex-
prefle, &c íi les parcies n'ont eu in-
tention d'innover. 

Leg. final, cod. de Novat. 
Arrétez. de Lamoignon, de l'extinc-

tion des Hipotbeques, art. xo. 

I V . 
De la il réíulte, que fí un méme 

Créancier rapporte deux obliga-
tions d'un méme Debiteur de dif-
ferentes dates , il peut exiger le 
payement de Tune & de l'aucre , 
quoique dans la derniere il n'y ait 
aucune réferve de la precedente , 
pourvuqu'il nefoit pas énoncé que 
í'uneeft confufe dans l'autre. 

Leg. Lucio Titio 19. ff. de obligat- & 
atlionibus. 

MORNAC , fur cene Loi. 
ARGENTRE*, art. 273. de Bretagne, 

n. 13. ¿r 14-
V. 

Du méme principe il réfulte , 
que ÍI une obligation a été conver-
tiejdans unContrat de conílitution 
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avec réferve d'hipocheque , le 
Créancier conferve fon hipoche-
que du jour de l'obligation , non 
feulemenc pour le principal, mais 
pouc les arréragesdélarence con-
ílituée. 

BOUGUIER , lettre S. chap. f. 
BRODEAU fur LOUET , lett. N . f. 7. 

VI. 
Sidansl'efpececi-deírusdedeux 

coobligez dans une obligación , 
l'un d'eux convercic l'obligarion en 
Concrac de confticucion , íans la 
parcicipacion de l'aucre $ mais fe 
failant fbrc de lui yil n'y a poinc de 
novación , Se le cooblígé qui n'a 
poinc figné le Concrac , quoiqu'il 
ne fue que caution, n'eft poinc li­
beré. 

Arrét dici]. Avril 1683. 
fournul du Palats , tome 10./». 498-

de l'édhion m 4 '. & p- 4X5* ¿u 

2. tome de L'édittonmfol. deijoi, 
V I I . 

Si le fecond Concrac efe condi-
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tionnel. Parexemple,s'il y efl: porté 
qne moycnnant le prefent Contrat 3 oís 
icelui fortant effct, le premier con­
trat demeure nul.II n'yapoint de 
novation , ü la condition n'eft ac-
complie pour 1'execution entiere 
du fecond Contrat } & le payemenc 
deiafommey contenue. 

Arrétdu dernier AvriL 1602. 
LOUET , lettre N. ebdp. 7. 
Traite des Hipotbeques , ftge 445. 

S E C T I O N IV. 

Des Offres & Conjtgnations. 

A K T I C L E P R E M I E R . 

L O B L I G A T I O N Scladetteibnt 
éteintes par des offies déla 

íbmme dúe, íuivies drune coníigna-
nation valable au refus par le 
Créancier de recevoir. 

Lcg. 30. ty 72. ff. de Solutioriibus. 
Leg. 9. cod. eoicm. 

II. 
De (imples offres ne íontpas íu~ 
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ffifantes pour operer la liberation 
du Debiteur , il faut au refus du 
Créancier de recevoir , une con-
fignation effe&ive. • 

Le"g. 9. cod. de Solutionib. 
DUMOULIN , en fon Conf. J7, ». 8. 
LE PRESTRE , Cent.q. cbap. 15. 
Anjou, art. 373- & 464 . 

III. 
Lesinteréts ou arrérages de ren­

te ne ceíTent pas de courir par de 
/imples offres, mais feulement da 
jour déla coníignation. 

LEPRESTRE, ibidem. 
Leg. 19. cod. Vfuris. 

IV. 
' Quand une coníígnatíon eft va-
lablement faite, la perte des chofes 
coníignéestombefur le Créancier, 
& non fur le Debiteur, qui eít quie­
te Se liberé. 

Leg. ju de Solttt. 
Leg. T9. cod. de ufur'ts. 

LOUET <¿r BRODEAU , Unte C. th*f* 
jo . & 51. 

•i 
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CHARONDAS, Ri/p. liv. 13. cb.i}. 

V. 
Les offres doivent étre faites en 

tems & lieu convenablessc'eft-á-
dire, de jour non la nuic, au lieu 
ou la fomme efl: diie &; non ail-
leurs, par le Debiteur prefent ou 
par fon Procureur fpecial, au veri-
rabie Créancier& non á autre. 

Leg. 9'tod. de Solut. 
Leg. 19-ff- de Solut. leg. 30. ibid* 
DUMOULIN , Confuto. 57. ». 11. . 
TiRAQjiEftu, du Retratt , §. 9. gl» 

3.«. 3.4. & 5« 
VI. 

Les offres & la coníignation doi­
vent étre de la fomme entiere des 
interécs ou arrérages de rente ainíi 
que du principal, á moins que par 
convention il ne füt permis de 
payer par parties. Si les offres & la 
confígnation font défe&ueuíes T 

elles lont nuiles. 
Leg. 9. coi. de Solut'tontb* 
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Les Dofteurs fur cette Loi, au mot 

Totius. 
VIÍ. 

Pour faire une coníígnation va-
íable, il faut des offresréelles pre­
cedentes faites au Créancier á fon 
refus de recevoir, le faire aífigner 
devant le Juge, fairerendre un ju-
gement contradicloire ou pardé-
fauc portant permiílion de coníi-

f;ner, faire intimer le créancier á 
a confignation , & lui en donner 

Acce. 
vfage notoke dtt Chhelet de París-
Les Dofteurs fur cette Loi 9. coi' 

de Solut. aux mots : Solemnitcr 
fado. 

MORNAC , fur U Loi 7$- §. Q¿}d.ju 
ff. de Frocur.it. Et fur la Loi der-
niere ff. di leg. Cgmmijfona. 

http://Frocur.it
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C H A P I T R E I X . 

De la Refcifion OH Rejlitution 
en entier. 

ARTICLE PREMIER. 

T Es obligations fonc encoré 
1 j réíolues & anéanties par la 
voie de la reícifíon ou reítitution en 
encier, done l'efFet eft de remettre 
les parties en tel & íemblable ¿tac 
qu'elles étoient avanc l'obliga-
non. 

Vbiaut. 
I I . 

Tous les Actes & Contrats dans 
lelquelsil y a eu du dol perfonnel 
ou de la fraude, íbnc fujettes á la 
refcifion. 

Tato tit. ff. de Bolo malo* 
I I I . 

Les Contrats oü il effc intervenu 
de la forcé, de la violence , ou une 
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jufteerainte,peuventauíH étrean-
nulJez par la voie de la refcifion. 

loto, tit.ff. Quod metía cauft. 
Leg. fin. coi. de his qtu. m metus ve. 
LE PRESTRI, cent I. chap.ij. 

IV. 
Le Vendeur peut étre reftituc 

contre le Contrat de vente d'un 
immeuble ou de meubles précieux, 
lorfqu'il fouffre unelézion d'outre 
mokié dejufteprix, fi mieux n'ai-
me l'Acheteur fuppléer ce qui 
manque au jufte prix. 

Leg. z. coi. ie refcind. & vendit. 
LOUET, lettreH. chap. 10. 
BRODEAU , ibid. 
DUPINEAU, Queft. 13. &i+. 

V. 
Cette reílitution n'a pas lieu en 

Tente de droits fucceííifs faitea un 
étranger^ íic'eíl entre Coheritiers, 
la décifíonen dépend descircon-
ftances de bonne ou de mauvaile 
foi. 

LOUET & BRODEAU, l'ttn H. (b*p, 
7-&2-
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Jgttrnal dti PaUis, tome \>f*t- 85- de 

l'éiitw» in 40. cjr p<tge%. du 1. femé 
de l'édition w folio de 1701. 

RENUSSON , Traite des Propresy liv» 
4 . chap. 1. n. p.&fuiv. 

VI. 
Les Mineurs peuvent étre reftú 

tuez contre tous les A&es ou ils 
íbuffrent de lalézion. 

Teto» tu. ff. de Minerihs, 

V I I . 
Pour vendré les biens immeu-

bles des Mineurs , il fauc, i°. Une 
difcuflion préalable des meubles. 
i°. Une juííe caufe, comme la ne-
cefficé de payer des detces confide-
rables, &c. 30. Un avis de parens. 
4o. Des publications &. afKches. 50. 
Ledecret du Juge , ou Tadjudica-
tionFaite en Juítice. 

ff. & cod. de re bus vel prtdiis mino-
rnmftne decreto non alienmdis., 

LE VEST, cjp.it). 
COQUILLE, Queft. JIO. 
L O U E T & B R O D E A U , lettre A/ 
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cba¡>. 5. lettre M. cbap. 15. & 19. 

fourn. des Aud. tome 1. liv. 1. cb. 71. 
VIH. 

Quand l'aliénation des biens 
des mineurs a été faite fans les íb-
lemnirez ci deíTus, ils peuvent en 
demander la refcifion fans allé-
guer la lézion, ni étre dans la ne-
ceílité de la prouver. 

Ordonntnce di 1539. art. 134. 
LE PRESTRE > Ctnt. 3. chap. 42. 

IX. 
II en eft autrement en, Anjou , 

pour les Mineurs au-deífus de 10. 
ansjcetageeft une majorité cou-
tumiere dans cette Province , qui 
couvreles moyens denullité ,mais 
n'empéche pas la reftitution quand 
il y a lézion. 

L E PRESTRE , ibldem. 
Anjou 1 an. 4 4 4 . 
DUMOULIN , Jur cet art'ide. 

X. 
Quoique dans l'aliénation des 

biens des Mineurs , on ait garde 



du Droit Franjáis. 50$ 
les formalitez ci-deíius, les Mi-
neursn'en font pas moins reftitua-
bles , quand ils íbuffrent lézion j 
maisil faut qu'en ce cas } la lézion 
íbitconfiderable. 

Leg. 24. §• 1. ff' de Umoribas. 
L E Gf tANDj / a r íanide 239. de 

Trotes, gl- 6.». 10. ¿rfuivans, gl. 
7. «. 1. & 2-

X I . 
Le Minear écant reditué contrc 

un Contrat de vente , d'emprunc 
ou autre , n'eft obligé de rendre 
cjuecequ'onjuftifiera étre tourné 
a ion profit. 

LOUET & BRODEAU , lett. M. cbaf* 
19. 

I E PRESTRE, cent. 3. cb. 45. 
Leg. 27. §. í.ff. Mintribus. 
MORNAC , fur cette Loi. 

X I I . 
Le benefíce de la reítitution du 

Mineur palle á fon heritier ma-
jeur. 

LE PRESTRE , Cent. 1. tbap. 48 . 
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foumaldtt Falais, unte é.p. 140. 

de l'édition in 40. & pag. 941. dii 
l. turne in fol. de l'édition de 1701. 

XIII . 
Si entre plufieurs hericiers du 

Mineur, les uns demandenc á jouir 
du benefice de la reftitution , les 
autres non , il faut fe détermíner 
pout le parti le plus utile au Mi­
neur. 

LE PRESTRE, Cent. 2. cbap. 84. 
X I V . 

II n'eft pas permis aux Majeurs 
de fe pourvoir contre les traníac-
tions fur proces musou á mouvoir, 
pour l'unique caufe de lezion , 
quelquegrandequ'elleíoit, quaiid 
elle feroic d'outre moitié, s'il n'y a 
dol ou fraude. 

Leg. 16. & i?- tod. deTrtnfaR. 
Leg. 65. §. 1. jf. de Condiñ. indeb. 
Ordonnance de Charles IX. du tntis 

d'Avril 1570. 
XV. 

Un Mineur ou Pupille qui tran-
figc 

i 
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íige méme apres fa majorité, avec 
ÍonTuceur , furlaredditiondefon 
compre, íans avoir eu communica-
tion d'un compte en forme de des 
pieces contenues dans I'inventaire 
f'aic par le Tuteur , & íans avoir 
íourni de débars, peut fe faire reíta 
íuercontre cette tranfa&ion. 

LOUET & BRODEAO I le tu T. ch. j . ' 
LE PRESTRE , Cent- u cbap, 2j. 

X V I . 

Les Mineurs de 25. ans pourvüs 
vleBenefice, foncen quelque facón 
reputez Majeurs pour leurs Bene-
tices; ils geuvent agir en Juftice de 
leur chef,'& fans Tuceur ou Cura-
teur pour ]epoíTeíToire&: pour cout, 
ce qui concerne les droics , fruirs Se 
revenus du Benefíce, fansefperan-
cedereílicution. 

Cap 5. de f lidiáis > in 6. 
Ordonn. de i66j. tit. 1 $• art. 14. 

y 

1 
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XVII . 

Cependant fileMineurareíigné 
fon Benefice par féd uction, par dol 
ou fraude, ou par mauvais artífices 
pratiquez pour l'y engager fansle 
confentement de fes parens, il fera 
refticué , s'il s'en plaint ou fon pere 
pour lui, & la rélignation déclaree 
nulle. 

LOUET & BRODEAU, lett. B. cb. 7. 
foumal des Aud. tome 1. c. 114. tome 

2. liv. %.cha¡>. 5. 
DÜPINEAU, Queft.tf. 

XV l i 1. 
Un mineur Officier par difpen-

fe , eft reputé majeur'pour toutes 
•lesfonctionsdefon Office-, maisil 
.peut fefervir du privilege de mino-
rité & de la voie de la reftitution, 
pour les Contrats & négoces qui 
ne regardent point l'exercice de 
l'Office. 

LOUET & BRODEAU > lett.G. 
LE PRESTRE, cent. 1. cb. 95-
fourn. des Aud. tome u liv. 5- <^o0' 
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fourn*l du PaUis, tome 3. page 1. de 

l'édltion in 4^. page 409. dit 1. 
tome de l'édition in fol. de ijoi. 

XIX. 
Un Mineur qui s'eíl ditMajeur 

par dol &z fraude, qui a fuppofé un 
faux extrait de Bapteme eft indi­
gne de la reftitution ; mais parce 
que les ufuriers abufoientdecetce 
máxime,&c extorquoient des jeti-
nesgensdefauílesdéclarationsfur 
ce fujet , la Cour a fait défenfes 
aux Notaires d'infercr dans les 
Contrats de prét les déclaracions 
de Majorité , &¿ les excraics Bapci-
ftaires, qui n'excluent pas les ML 
iieursdu benefice de reftitution. 

LOUET & BRODEAU , lett. M. cb. 7« 
LE PRESTRE , Cent. 3. cbap. 43. 
fournal des Aud. to. 1. Uv. z. ch. 43. 

X X . 
Le MineurreleveleMajeur,qui 

profitedela reftitution du Mineur 
en deux cas. Le premier, íí la caufe 
de la reftitution du Mineur eft fon-

Y i j 
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déeíur une exception réelle, com-
me dol perlbnnel, &c. £í qu'il ne 
foic rien courné au profic du Ma­
jeur qui n'écoic que caución. 

LE PRESTRE , Cent. tí ch. IO.W.IO, 
& fuivans. 

Leg. z. cod. de Tide-jujf. minorum. 
XXI. 

2o. Le Mineur releve le Majeur 
dans les cbofes indivifibles, mais 
une obligation n'eft pas indivifi-
b le , pour étre hipothequaire, le 
Majeur demeure obligé pour fa 
pare &: porción, quoique le Mineur 
foic reíticué pour celle qui combe 
fur lui. 

LODET & BRODEAÜ , lettre H. ch*p' 
20. 

fournal du Palais, tome 8. p. i5r« 
de Véditton in 40. & fage 154- du 
i.tome infol de l'édition de ijoi. 

XXII . 
Siuneperfonnearaciflé en ma-

jorité cequ'elle avoicfaic en mino-
ricé , elle n'eft plus recevable au 
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benefice de la reíticucion. 

Cod.Si mAJorfacliis ratam habuerit. 
Leg. 7. §. 1. §'. de l'tberali caufa. 
Leg. 5. §. i.ff^de Mtnonbus. 
LE PRESTRE, Cent. 3. ch.ip. 4 4 . 

XXIII . 
La máxime ci-deíTusrec^oic denx 

exceptions. La premiere , íi le Mi-
ííeur devenu Majeur, a été engagé 
par dol & fraude, á raufier ce qu'il 
avoic faic en minoriré. 

Leg. 3. §. 1. de Mmoúbus. 
Les Dañeurs fttr cette Lo-, 
LE PRESTRE , & fon Annotat. tbid> 

XXIV. 
La feconde.ü" ce qui a été faic en 

majorité n'eft qu'une íuice , une 
execucion , une dépcndance de 
l'acte faic en minoricé: par exem-
ple , fí celui qui a accepeé une fuc-
ceílion min&ir , a re^u majeur ce 
quiécoic duálafucceífion,ou au-
cremenca agi par confequence de 
fa qualicé d'hericier , il rt'eíl pas 
pour cela exclus de la reíticucion : 

Yii j 
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on regarde le principe , & non les 
faites neceíTaires du premier enga-
gement. 

Leg. J .§. 2.¡f. de Minoribus. 
Journal du talais , tome 6. p. 251. & 

442. tome 8 p. 80. de l'édition m 
4o.f. 941. du 1. tíwr p. I Í . dri8j. 
¿a z. ¿e l'édition infol. de 1701. 

Journal des Aud. tome 4 . /¿^.2. ífe.i. 

XXV. 
Le Mineur qui arenoncéáune 

fucceffion , & foufFre de la perte de 
cetce renonciation , fe peut faire 
reftituer; mais ce qui aura été faic 
de bonne foi par le Curateur á la 
fucceffion abandonnée ;ou par un 
autre heritier ,doit fubfifter. 

Leg. 22. f. de Minoribus. 
Les Dofteurs fur cette Lo't. 
ARGENTRE' , furl''anide 415- de Bre-

tagne, gl. J. 
TRONCÓN ,furl'art.i\6.de Taris. 

XXVI. 
La reftitution doit étre deman-

dée dans les 10 ans de la date du 
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Contrae, 011 de la majoricé légale, 
OH de la ceflation du legitime em-
péchement:apres ce tems-láonn'y 
eít pas recevable. 

Ordonnance de Louis XII. de ly.o. 
de Frjufois I. de 1555. de 1559. 
art. 134, 

feurn. des Aud. tome 4 . Uv. 7. ch. 20. 
X X V I I . 

Dans les Contrats fous faculté 
de remeré , les dix années accor-
dées pour la reftitution , ne cora-
mencent pas á courir du jour du 
Contrat , mais de l'écheance du 
terme. 

LOUET <& BRODEAU , lettre R. ch. 46. 

LE PRESTRE , cent. 1. ch. 34. 
XXVIII . 

Cette fin de non-recevoir de dix 
ans ,ne court point contreles fem-
mes en puiffance de mari •, les Ec-
clefiaíliques ontquaranteans pour 
fe pourvoir contre les a&es 8ccon-
trats oú l'eglife foufFre de la lé-
zion. 

Y iiij 
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Journal du Taláis, tome í.pan.r. 

157. part- z.p. 397. de l'éditionin 
4 ' . pag. 234. & 551. du 1. tome de 
l'éditionin fol. de 1701. 

Obfervation de tAnttnr fur l'anide 
445. d'Anjou. 

TRONCÓN, furl'article 113. de Taris. 

XXIX. 
Non feulement il faut obcenir, 

maisilfaut íignifierdans les dixans 
les Lettres dereílitution ,pourem-
pecher la fin de non-rece voir. 

BRODEAu/nr LOUET > Uttre D. á*p> 
25. ». 3. 

XXX. 
Les voies de nullicé n'ont pas 

Jieu en France 3 il faucobtenirdes 
Lettres du Prince pour fe faire ref' 
tituer contre les Ades rapporrez 
en bonne forme. 

MORNAC , ad leg. 21. §. si ntetu. 
cod. Metus causa. 

fournaldes Aud. tome 5. liv."l> c^'9* 
XXXI. 

Cette máxime re^oic une ex-
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ception pour les Contrars faics par 
contravention aux Edits* & aux 
Coutumes , comme les Contraes 
faitspar les femmes fans l'autorite 
deleurs maris ,Ies donations con-
traires a la diípofition des Coutu­
mes , les Acles oü il y a íímonie ou 
uílire qui peuvent étre caíTez fans 
Lettres. 

LE GRAND,/?/»- l'article 139. de Troiest 
gi. 1. n. 7. 

DUPINEAU , fur l'art. 260. d'Anjou, 
a la fin. 

B R O D E AU fur LO VÍT , /f w e H . 
f¿? ip. 14. /fffre M. c<74/>. 4. 

LEPRESTRE, Cí«f. 1. Í¿M/>. 98. 
nombre iz-

XXXII . 
On n'efl: pas recevable á deman-

der deux fois d'étre reftitué contre 
ira méme A&e, íí ce n'eft pour une 
nouvellecaufe. 

Tit. coi. si ftPMtt in integrum reftituf 
foftul. 

Journal du idm, tome 3. f. 149. # 
Y v 
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lft.de l'éditionin^. p. 351. du\, 
tome de l'édition mfol. de 1701. 

_ § 
C H A P I T R E X, 

De la, Prejcription. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Preícription eft encoré un 
moyen d'éceindre & d'a-

néantir l'obligation. Elle eft auifi 
un moyen d'acquerir. 

infra. 
I I . 

L'acTion de garande pour les ri­
ces redhibitoires des chevaux k 
preferir par neuf jours , aprés lei-
quels le Vendeur n'eft pas tenu de 
l'aclion quanti minoris. 

Coütnme de Bourbonnois, art. 87-
MORNAC , fitr la Loi 19. §. uit. de <t&' 

litio edifto. 
Arrét du 19. ftálleti6%o. 
Commenttt. fttr í'art. 117. de PrfW* 
SoixEysEL, ¡>arfitit Maréthal, f-"(< 
2. cbap. 15. 

http://lft.de
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I I I ; 

Les Portenrs de Lectresde chan-
gesou de Billecs négociez, doivenc 
íaire leurs diligences ou protets 
dans lesdix jours aprés l'écheance 
du terme , finon ils n'auront point 
de recours contre les tireurs Sc 
endoíTeurs 5 ílce n'ell dans les ex-
ceptions marquées par l 'Ordon-
nance. 

Ordonnance des Mdnhanis de 1673. 
tk. 5. art. 4. &fmv. art- 31. 
BORNÍ ER , tbidem. 

IV. 
Par les Ordonnances & par la, 

pkipart des Coiicumes , les Ou-
vuers, Arrifans &autres qni tour-
niíFent en détail , n'onc que íix 
wois; les Marchandsen gros & en 
détail, Medecins, Chirurgiens , A-
potiquaires, Servireurs , £cc. n'onc 
qu'un an pour intenter leur ac-
tion. Apres ce te: me ils font dé-
darez non recevables, en affirmant 

Y vj 
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parla parciequ'elleeír quicce ,s'ií 
n'y en a obligación ou compce ar­
rece par ¿cric. Par les Coucumes 
d'Anjou& du Maine, cecee acción 
dure deuxans. 

Ordonnance de 1510. art. 69. 
Ordonnance des Marchands dei6jy 

tit.l. art. 7 .8. & fuiv. 
Taris art.z¿.t6.&ij. 
Conference des Coitutnts. 
Anjou, art 508. 
Mauu, art. 505. 

V. 
L'adHon en reparación d'une in-

jure verbale ne dure qu'un an , a-
pres ce cerme 011 n'cft pas receva-
ble á l'incencer , rinjureeíl préíu-
mée re mi fe. 

Leg. 5. coi. de Injuriis. 
Eourbonnois, art. 15. 
La Marchi, art. 334. 
Auvergne, cbap. 19. art. 8. 
LOYSEL , des Prefcriftons , art. y 

VI. 
De droic commun , la faculce 



du Droit Francois. 51 7 
d'exercer le retraic lignager fe pre­
ferir par an & jour concre toutes 
fortes de perfonnes , mineurs, al>-
fens& autres ; les Coutumes va-
rienc fur le jour auquel ce cerme 
commence. 

París, art. 129.(^131. 
AnjoH, art. 346. 
Mame, art. 351. 
Tours, art. 152. 
Sens, art.$z. 
Blois, art. 193. 
Orleans 3 art. 365. 

VII. 
Les aclionspolTelíoires de corrr-

plainces & de réintegrande en ñ u ­
tieres profanes , temporelles ou 
mixtes, font fondees fur la poílef-
fion d'an Se jour, & fe prefenvent 
auífi par le laps de l'an Scjour á 
compte du jour du trouble. 

Ordonnance de 1667. 
Taris , art. 96. 
Anjou, art. qz6. 
iiainc, *rt. 4 4 1 . 
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V I I I . 

La fin & l'avantage de ees ac-
t'ons eft de maintenir ou de réta-
blirle poffeíTeur en la poffeílionde 
rejetcer íbr l'aucre partie la neceffi-
té de la preuve , &c de renvoyer 
l'examen des rieres de proprietéau 
pécicoire, quieftuneinítancefépa-
rée qui ne peut ecre pourfuivie 
qu'aprés que le poíleffoire a écé 
jugé&: executé. 

lhiiem. 
IX. 

Lescomplaintesenmaderes be-
neficiales fe jugenc Tur les rieres, £¡í 
nonpas furia puíTeiÍjonfeule;«c'eft 
pourquoi aprés le poíleílbire jugé , 
il n'eftpas permis de recourncr au 
péc^toire. 

Ordonn. de 1539. trt.46. ¿r fu'w-
Ordonmnce de 1667 fifvij. 
fournal des Audiences, tome 1 l'tv. 

1. cbap. 73. & na. ÍÍV. 5. cb. 74. 
X. 

Les caueions des Lectres & Bil-

< 
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lees de change, fontdéchargez de 
plein droit aprés trois ans de ceíTa-
tion de procédures 5 &c cecee pré . 
ícriprion a líeu concreles mineurs 
fcabfens. 

Ordonn. des Mtrchitnds delóji,. trt. 
des Lettres & BilUts de cbange, 
art. io. & iz. 

X I . 
Les Confeillers du Parlemenc, 

leurs Veuves &. Heriuers ne peu-
ventécre recherchez pour íesfacs 
&pieces des Proces apres crois ans, 
Icavoir pour les Proces jugez ou 
terminez, a compeer de la date de 
l'Arrét ou de la rranfa&ion , pour 
les Proces non jugez , á compeer 
du jour du deces ou de la réíigna-
tion des Officiers. 

Arrétde Heglententda z^-NoVembre 
1565. 

LE VEST , ch:tp. 216. 
XIÍ. 

Le ticre des Iíenefkes fe preferir 
par la triennale paiíible polleífion 
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en faveur de celui qui a un cicre co­
loré , contretout autre prérendanc 
droic, pourvu que le poíTeíTeurne 
foicni violenc, ni incrus, ni ílmo-
niaque. 

Pragmatique-Sanftion & Concorda, 
ttt. de Pacificis foffejfortbus. 

Regle de Cb antellene t de tritnnaU 
fofiejfore. 

Les Doeleurs, lbidem. 

XIII . 
De droic commun , les meubles 

fe prefcrivenc par une poffeffion 
publique & paiíible de crois ans, 
avec ticre bonne foi. 

Anjou, art. 419. 
Maine, art. 4 3 4 . 
Amtens, art. 163. 
Melun, art. 169. 
Sedan, art.314. 

X I V . 
La Coútume de Breragne art, 

384. celledeBerriarc. 10. ticre des 
J'refcriptions , qui onc des difpofi-
tionsconcraires, doivent ecre ren-
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fermées danslears cerritoires. 

Coútume de Bretagne & de Berri,ibid. 
XV. 

Les chofes furtives Se volees ne 
font point fujettes a la preferipcion, 
k le proprietaii-e les peuc vendi-
quer en quelques mains qu'il les 
trouve, 

Infthut. de ufucap. §. 2. <£ J. 
Leg. i. cod.de funis. 
Commentat.furl'art. 176. de París. 

X V I . 
Lavendication des chofes furti­

ves ceífe en deux cas : Si elles ont 
écc vendues judiciairement, 011 en 
Foire & Marché ,á caufede I'auro-
riré de la Juftice & de la foi publi­
que , íl ce n'eft en rendant á Tache-
teur le prix par lui débourfé. . 

Sedan, art. 316. 
comment.it- fur l'art. 176. de París. 
COQJJILLE , furia Coútume de Niver-

nois » t'it. ii. art. 16. 
B E A O M A N O I R , Coútume de Beau-

voifis, thap. zj.yage IJ.J. 

http://cod.de
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XVII. 

On ne peut demander que cinq 
anoées d'arrérages de rentes con-
ílituées ,les precedentes íontpré-
fcrires, 8c le debiteur déchargé par 
la feule fin de non-recevoir , fans 
alleguer payement. 

Ordonnance de 1510. art- 71. 

X V I I I . 
Les Lettres ScBiliets de change 

fontréputez acquitez aprés cinq 
a n s , á compter du lendemain de 
leur écheance ou de la derniere 
pourfuite jen veriflantparfermeut 
par les debiteurs,qu'ils ne íbnt plus 
redevables par leurs veuves & lieri-
tiers, qu'ils eftiment de bonne foi 
qu'il n'eír. plus rien dú. 

Ordonn/tnc* des Mítnbnndsi(>'fi>ñt. 
5. 21. 

XIX. 
Les Avocats& Procnreursfont 

déchargez deplein droit des facs 
desProces jugez ou terminezapres 
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cinq ans, á compter du jour du ju-
gement ou de la tranfa&ion ; &¿ 
aprés dix ans á compter du jour de 
leurrécepiíle, pour les Procés in­
decisa non jugez : leurs veuves &c 
heritiers aprés cinq ans, tanc des 
Procés jugezqu'ájuger. 

Ordonntnce de 1597. Chenu tlt. 27. 
cbap. 150. 

L O U E T <jr BaoDEAU , lettre S. 
cbap. 21. 

Arréte^de Litnoignort, des Prefcri-
ptlons, Ait. 24. 

X X . 
Ceux qui ont été condamnez 

par contumace ont cinq ans pour 
la purger , á compter du jour de 
l'execution de la Íentence ; aprés 
ceterme les condamnations péeu-
niairesfont réputées contradiéloi-
res &¿ définitives; mais les condam-
narions afHicr.ives & corporelles 
iontmifesaunéant,parlarepréfen-
tarion ou empriíonnement de Tac-
cuíe 5 & s'il décede aprés les cinq 
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ans fans s'étre repréfenté, il eft re­
puté mort civilemenc da jour de 
l'execution de la Sentence. 

Ordonnance de Moulins, art. 28. 
Ordonnance dei6jo. tit. des déftiiu 

er contumaces. 
XXI . 

Les Religieux & Religieufes 
doivent alleguer lanullitédeleurs 
Vceux , & fe pourvoir par une re­
clamación publique & judiciaire 
devant leurs Superieurs ou les Or-
dinaires des lieux , dans les cinq 
ansdujourdeleurProfeffion,apres 
quoi ils ne doivent pas étre écou-
tez , & ne feront pas rece vables 1 fe 
plaindreoa á reclamer. 

Conc. de Trente, fejfíon 25. tb- i$>-
L o u E T & BRODEAU , lettre C, 

cbap. 8. 
SOEFVE , tome 3. fage j80i 

X X I I . 
Dans les Coútumes d'Anjou, 

Maine , Touraine 6c Loudunois, 
l'acüon hipochequaire contre les 
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tiers détenteur fe prefcrit par te-
nement de cinq ans, avec jufte ti-
tre Sc bonne foi ; aprés ce cerme , 
tous acquereurs donataires & au-
tres tiers derenteur ne peuvenc 
etre pourfuivis en déclaration d'hi-
potheqne par les créanciers de 
leurs auteurs. 

Anjou, art. 422. 
Maine , art. 437. 
Tours, art. 208 . 
Loudun, art. 1. üt. des Prefcript, 

XXIII. 
Ce tenement de cinq ans court 

contre les abfens, ainli que contre 
¡es prefens, & ne fe double poinc 
en faveur des abfens. 

Arret du 16. Decembre 1650. 
fourn. des Aud. tome 1. liv. 6. ch. 13, 
SOEFVE, tome 1. Cent.\ cb. 52. 
Loudun, cbaf. 20. art. 1, 

XXIV. 
Les rentes foncieres Se féodales, 

'es devoirs féodaux & feigneu-
riaux ne font point fujets au tener 
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ment de cinq ans, & ne fe preferí-
vent que par trence ans. 

Anjou, art. 421. 438.440. & 455. 
llame , art. 457.443. 451. ¿r 499. 

XXV. 
Les hipotheques créées avant 

trente ans, ne fe prefcrivent dans 
les mémes Coutumes, que par te-
nement de dix ans. 

Anjou, art. 437. & 505. 
Mame, art. 499. 

XXVI. 
La délegation vaut interrup-

t ion, & l'acquereur peut preferiré 
partenement de cinq ou dix ans, 
contre les charges , dettes & hipo­
theques qui lui ont été declaree* 
ou deleguées par le Contrae d'ac-
quét. 

Anjou, art. 437. 
Maine, art. 443. 

XXVII . 
Le tenement de cinq ans ou de 

dix ans, ne courtpoint contre les 

mineurs. 
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Anjou, art. 457. 
Mame, art. 454. 
Arrét du 11. fuilletitfi. rapportépat 
parPeleus, Queft. 121. 

X X V I I I . 
L'Heritier préfomptif en ligne 

direde ou collacerale , acquereur 
ou donataire m eme par Concrac de 
mariage, ne peut fe prévaloir d'au-
cun cenemenc moindre de trence 
ans j pendant la vie de fon auteur, 
contre les hipocheques par lui con-
ftiruées. 

Anjou, art. 4x3. & 424. 
Mame, art. 438. & 439. 
fournal du Palais, tome $.p*ge 374; 

de l'édition in 40 . & page 658. de 
Véditloninfol. de 1701. 

XXIX. 
Les Procureurs doivent faire de­

mande de leurs frais, fakires & va-
cations dans les deux ans du jour 
du deces de leurs parties , ou de 
kur revocación •, hors ees deux cas 
i'sdoiventfe pourvoir dans les ííx 
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ans; ou faire arréter & reconnoitre 
ce quileureft dú ; aprés ce terme 
ii y a fin de non-recevoir concre 
eux pour les procedures faites 
avant les íix années, quand méme 
les Procés ne feroient pas jngez , 
& qu'ils ayent continué d'occu-
per. 

B R O D E A U / W L O U E T > Uttrt S-
cbap. 12. 

Reglement du 28. Mars 1692. 

XXX. 
Les Architecles, Entreprenenrs, 

Ma^ons & Charpentiers , font te-
ñus de garantir pendanc dix ans les 
batimenspareux conftruirsá neur 
pour l'ufage des particuliers , & 
pendant quinze ans les édificespu-
blics ; mais la garantie des menus 
ouvrages, comme colombages & 
terraiTes , &; des réparations, ne 
dure quetrois ans, ce quidoitetre 
entendufouslalimitation delaLoi 

si. %.ff.locati. 
Leg. 
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Leg. 8. cod. de operibus publicis* 
MORNAC , fur cette Loi. 
CUJAS , ad leg. 14 . ff. de veri, oblig. 
P y TON ,fur l'art. 100.de la Co&tume 

de Trotes. 
Commentai. fur l'art. 12.7. de París* 
Arrétez, de Lamoignon > des Frefcri~ 

ptions, art. 27 . 

XXXI . 
Aprés dix ans de majorité 011 

n'eít pas recevable á fe pourvoir 
par voie de reftitution pour quel-
que caufe que ce foic. 

Supú y titre de la Refcifion ,n.z¿.& 
fuivans. n 

X X X I L 
Dans les Coútumes d'Anjou & 

du Maine, la pofíeílion de dix ans 
entre cohericiers, apres un partage 
verbal, vauc t i tre, & emporte pre-
fcription contre l'aclion , ou de­
mande de nouveau partage. 

Anjou, art. 435. 
Maine, art.44$. 

http://100.de
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XXXIII. 

L'a&ion pour le payement des 
deniers dotanx promis á la fem-
me, fe preícrit contre le mari par 
le laps de dix ans , á compter du 
pu r de la coníbmmation du ma-
riage , ou du cerme ítipulé pour le 
payement. 

LOUET & BRODEAU , lettre D . cb. 19-
L E PRESTRE , Cent. r. chap. 67. 
Commentat- fnrl'art. 115. de Taris. 
Arrétiz, de Lamoignon, ibid. art. 18. 

XXXIV. 
Celui qui apoffedé un heritage, 

une rente, ou autre immeuble pen-
dant dix ans entre préfens ,& vinge 
ans entre abfens, pailiblement & 
fans trouble, á jufte titre fk de bon-
ne foi, a acquis par preícription la 
proprieté de la chofe contre tou-
tesperfonnes majeures &. non pri-
vilegiées. 

Taris , art. 115. 
Anjou, art. 430. 
Maine, aru+tf. 
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LorsEL , des Prefcrtptions , Reg. 6. 
Arrcttx. de Lamoignen, ibid. art. 29 . 

XXXV. 
De droit commun, celui qui a 

polTedé un hericage á jufte citre &; 
de bonne fbi pendant dix ans en­
tre preíens, & vingc ans enere ab-
iens ágez &¿ non privilegiez, paiíí-
biement & fans crouble , a acquis 
prefeription concre touces rentes 
& hipocheques prétendues íur le-
dit hericage qui en derneure af-
franchi. 

París, art. 114. 
Confer. & Comment. fur cet anule. 
LOYSEL, ibidem. Reg. 10. 

XXXVI . 
Dans les Coücumes d'Anjou& 

<h Maine &c. l'action hipothe-
<)uaire fe preferic par cinq ans j 
nuis les rentes foncieres & féoda-
les,6c lesdroics feigneuriaux neíe 
pi"efcrivencquepar3o.ans, méme 
ea faveur des tiers acquereurs. 

Supa, art. 22. 23. ¿< 24. 
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XXXVII . 

Les prefens font ceux qui ont 
leur domicile dans un méme Bail-
liage ou SenéchauíTée Royale : 
ceux qui demeurent en diverfes 
Senéchaufíees Royales, font répu-
tez abfens. 

varis, m. n5. 
LOYSEL, des Frefcript'tons, R#7\ 
Artitez, de Lamoignon , des íreftñ-

nions, ¿rr. 33. 
XXXVIII . 

Les privilegiez font les Egüfe, 
Hóp i t aux , & autres Communau-
tez EccleíiaíHques. 

Commentat.furl'art.116: de Ttris. 
Artéte^de Lamoignon, ibid.art-P' 

XXXIX. 
Tous crimes, méme le parrici-

d e , font prefcrits par Tefpace de 
vingt ans, á compter du jour qu'ils 
ontétécommis ,&apréscetinter-
valle, le cou pable eft á couvert de 
la peine qu'il méritoit. 

Leg QuereU, coi. <td leg. Or». dtfdfi* 
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LOUET & BRODEAU, lettre C. ch. 4 7 . 
LE PRESTRE , Cent. z. chap. 8. 
fourn.des Atid. tome $,liv.j. cb. 20. 

XL. 
La procedure extraordinaire 

faite contre l'accufé , le decrec 
renda contre lu í , le jugement de 
mort par contumace non executé 
par efigie, ne font pas fuffifans 
pour interrompre cette prefcrip-
tíon : mais fi ia Sentence ou l'Ar-
rétde mort par contumaceont été 
executezpar efigie, il faut trente 
ans á compter du jour deldits Juge-
mens, pour mettre le coupabie á 
couvert de la punición de fon 
crime. * 
, lbidem. 

XLI. 
Le crime de leze - Majeíté au 

premier chef, & le crime de duel , 
ne font point abolís par cette pre-
fcriptionde vingtans. 

lbidem. 
DeditrAtion, du 14: Mars 1613, 

Z iij 
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Xdit du mois i'Aout\6-¡9. art. JJ. 

XLII. 
Dans les cas oüle crime eíl aboü 

par le laps de vingtans,Ies condam-
nations pour dommages , interéts 
des parties , réparations civiles fie 
arriendes, fonc éteinces par la me-
ine prefeription. 

LE PRESTRE , Cent.t. chap. 8. 
fourn. des Attd. tome i. liv. 7. ch.iu 
SOEEVE , tome 1. Cent. 4. cb. 30. 

X L T11. 
Mais les condamnations pécu-

niaires pour arriendes , confifca-
tions, réparations civiles pronon-
cées contre l'accuíé , fk. execiuées 
aprés les cinq ans par la faiíie fie 
vente de fes biens , ou par la miíe 
enpoííeffion des confiícataires,ne 
fontpoint révoquées parlarepre-
íentation de l'accuíé apres les 
vingt ans , en ce cas il fera déchar-
gé des peines corporelles 8í afflicti-
ves feulementjfans acción pour ven-
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diquer fes biens confiiquez ou ven-
dus, 

Oidonnxnce de Moulins, art. 28. 
Ordonnance de 1670. tit. des défatlts 

& contumaces, art. 28. 
fourn. des And. tome 2. liv- 7 . cb. 2 0 . 

XLIV. 
Quiconque a joui d'un heritage, 

d'une rence 011 autre immeuble 
pendanttrente ans, paifiblement, 
nibliquemenc tk. ians trouble , par 
ui ou fes auteurs , en a prefcrit la 
proprieté entre majeurs , quoiqu'il 
n'enraporte aucun tirre. 

Varis, art. 118. 
Anjoti, art. 431. 
Maine» art. 4 4 6 . 
Conferences des Coútumes. 
Arrétez, de Lamoignon, des Prefcri-

ftions, tit. 36. 

XLV. 
Toutes actions perfonnelles ; 

réelles §c mixtes, font éteintes & 
aneanties par la prefcription de 
frente ans , fuppofé qu'elles ne 

Z iiij 
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íbient pas fujetces á de moindres 
prefcriptions. 

Tot. tit. cod. de Prefc. 30. velqo. ann, 
Les Docleurs fia les Loix de ce titre. 
Commentat. fur l'art. \\%.de Varis. 
BACQJJET , des Drotts de fujiíce. 

XLVI. 
Pouracquerirun immeuble par 

la prefcription de trente ans, il faut 
avoir poffedé á titre de proprietai-
re 5 en forte que l'ufufrnit, le fer-
mier , le dépoficaire, le Seigneur 
dominant qui a joui en vertu d'unc 
faifie féodale, ni les heritiers de ees 
gens-lá, ¡k. d'autres femblables} ne 
peuvent preferiré valablement , 
par quelque efpace de tems que ce 
íbi t , parce qu'ils ne peuventchan-
ger á lear profit la. caufe de leur 
poíTeífion , fans un nouveau titre 
qu'ils doivent rapporter. 

Leg.3. §. 19. Lég. 19. §. 1. ff.de u-
quir. vel amitt. fojfeff. 
Leg. 5. cod. de acqitir & retín, pof 
Lcg. z. §. 1. g. j>ro béered. 

http://ff.de
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Leg. 10. §. ult. de atquh. rer. dom. 
DUMOQUN , fur la coüt, de Parts t 

art. 12.15. 
COQJJILLE, Queft.zty. 
Ahjoii, <irt 439 
Arrétez, de ittmoig. des Prefc. art. 1» 

X L V I I . 
La puré faculté qul confifte dans 

l'exercice du libre arbitre', & qui 
defcend de la nature de la Loi 011 
«iudroitpubliceírimprefcriptiblei 
aiufi la liberté d'aller &c venir par 
un chemin public , de difpofer de 
ion bien dans les termes de la Loi 
& des Coútumes , d'exhauííer ía 
maifon auffi haut que bon femble, 
quand il n'y a point de fervitudes 
contraires j d'envoyer fes beíliaux 
paltre dans les communes , &c. 
n'eft point fujette á prefcription. 

BALBUS , de ?r¿fcr. f. 4^3. &fuiv, 
HENRVS , tome I. /. 4- c.6. quejl.%6* 

XLVIII . 
Mais la faculté qui defcend d'un 

Z v 
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Contrat qui nous appartient á tirre 
lingulier, ou qui tend á acquerir 
une action ou une exception,feprc-
fcrit par trente ans. 

infú. 
XLIX. 

Ainll la faculté de racheter á per-
pétuité un herkage retenu par le 
Contrat de vente ,ou la facultéin-
définie de racheter 8c amortir une 
rente fonciere ílipulée par le Con­
trat de Bail á rente , fe prefcrivent 
par trente ans. 

Taris, art- n o . 
LOUET & BRODEAÜ , Utt. P. í. w-
Atréte^dt Lumoignon, tbtd.arttf' 

L. 
Si la faculté de racheter l'herita-

ge vendu á cette condition eíllimi-
tée a un tems moindre de trente 
ans , quoique au-deíTis de neuí ans, 
elle dure jufqu'á trente ans , fi 
aprés le terme expiré iln"yaunju-
¿¿eraem qui declare l\uquereur 
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proprietaire inco inmutable. 

LOUETC?- BacDEAu , lcttrt V. (hap* 
12. 

Li. 
La faculté d'accepter un don ; 

un legs, une ílicceífion, l'action de 
petition, d'heredité fe prefcrivenc 
par trente ans. 

Anjou, 4JT.434. 
Mxine, art. 449-
SOEFVE , pan. 1. Cent. 4. ch' 44. 
LE BRUN , traite des Succef[ionstliVr 

4. cbap. 1. n. 77. 
LII . 

La faculté de racheter une rente 
hipothequaire ou conílituée , eít 
imprescriptible ; parce que ees for­
tes de rentes font de leur nature 
rachctables á perpetuité •, rnais la 
faculté de les racheter á plufieurs 
& divers payemens portee par le 
Contratde conítitution fe preferir 
par trente ans. 

París, (trf.119. 
Cimntmatws fur ctt anide-

Zvj 
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L i l i . 

Les rentes alfignées fur certains 
heritages , quoique payables en 
bJed ou autres grains, fonc rache-
tables á perpetuicé , íuivanc nos 
Ordonnances, fí el les onc écé con-
ftituées áprix d'argent. 

LOÜÉT & BRODEAU, lett. R- ck tk 
Supra , ch4p. des Rentes. 

LIV. 
La faculté de racheter les ren­

tes foncieres conítituées par bail 
d'heritages fur places & maifons 
des Villes & Fauxbougs, eft im-
prefcripcible, fuivant nos Ordon­
nances. 

Orionn ¿¿1539. &de itfy 
LOUET & BRODEAU, lettre K. c 31, 

LV. 
Cette derniere regle recoitdeux 

Jimitations. La premiere, que les 
rentes fur places &: maifons de Va­
le dúes aux Eccleííaíliques ,ne fonc 
point rachetables. La feconde , 
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que dans les Coúcumes de Paris Se 
dOrleans, ees fortes de rentes , 
qui fbnt lespremiers aprés le Cens, 
nelontpoint auffi racherables. 

Dedarations de 1569. & 1606. 
Taris, art. u r . 
Orleans, art. 270. 

L V I . 
Par le Droit Romain , & dans 

pluííeurs Coúcumes qui en ont fui-
viladiípofition,loríquel'a&ion hi-
pothequaire effc jointeá la períon­
nelle , elle ne le preferir que par 
quarante ans, elle a méme la forcé 
de proroger l'action períonnelle 
jufqu'á quarante ans. 

Leg. Cum notijfimis ced. de ?r¿t¡irift. 
50. vel 40. ann. 

LOUET & BRODEAÜ, lettre H . ch. 5. 
BACQJJET, des Droits de fufitce , cb. 

21. ». 185. & fuiv. 
Commentat. fur l'art. 118. de París. 

LVIL 
"Mais dans ks Coúcumes qvá 
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n'admettentque la prefcriptionde 
trence ans , comme celles d'Or-
Jeans , de Bourbonnois , de Loris, 
de Nivernois, d'Anjou, & dti Mai* 
ne , &c. l'a&ion hipothequaire , 
quoique jointe á la perfonneile, íe 
preferir par trente ans. 

Ibidem. 
CHOPIN , fur la Coút. d'Anjou, l'm 

J. tit. de la Prefcrtptwn, n. 2©. 
Anjeu, 4^.474.(^488. 

L V I I I . 
De droit commun , les actions 

perfonnelles, réelles & hipothe-
quaires qui appartiennentál'Egli-
íe , ou aux Communaucez Eccle-
fiaítiq ues &: mixtes, ne fe preferi-
ventque par quaranteans. 

Authent. quas afilones , eod. de SiCto' 
S.inct. Ecclef. 

Cap. de quarta ad aitres mud qu'* 
judie, extra de Fufcript. 

Cok de Trance, vide la Conferenct, 
L1X. 

Cette regle n'a lieu que pour u 
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confervarion du pacrimoine de Í'E-
gliíe, &c par rapporc aux actions-
qui rendencá un droic perperuel Se 
permanenc , les droics cafuels 6c 
mobiliaires , reís que les profíes 
féodaux de lods Se vences-, radiar, 
arrérjiges de rences foncieres 6c 
couílicuées, 6¿ aucreafruits 6c pro-
fies qui apparciennenc plúcóc aux 
Ticulaires qu'á 1'Eglife, fonr íujecs 
aux preícripcions ordinaires. 

Authent. qttas aniones. 
Commentareurs furles anides 118. 

& 123. de París. 
BACQUET , du droit de faftice, ib* 

7. ». 21. 
CHOPIN , du Dorn. /• 3. tit. 9. »• 9^ 
BA LEUS , de Vrafa- 330. &futv. 

LX. 
Les Coücumes d'Anjou 6¿ du 

Maine diftinguenc l'ancien pacri-
moinedel'Eglife n'y peuc étre pre­
ferir que par quarance ans. Les 
»ouveaux aequecs s'y preícriveat 
par crente ans. 
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Anjou, m. 447'. & 44* ' 
M.iinc, art. 459 .460 . 

LXI. 
La prefcription de quaranteans 

alieu contreTEglife^lorfquele ti-
tre d'alienation ne parole point. 
Mais íi leticre d'alienation eftrap-
porté ,6c qu'il íoit vicieux pardé-
Faut de caufes ou de íolemnitez , 
il n'y apoint de prefcription , par 
quelque tems que ce foit. 

BARDET , tome 2. Ih. 7. chap. 36. 
fournul des Aud.tom.i.ltv.q cb. 26. 
fournal du Taláis, tome 4. p*ge |2Í-

de Véihion m 4°. & page 5x8- du 
I. ttme de l'cdition m fol. de 1701. 

LXÍI. 
Qiiand le titre d'alienation efi 

•icieux 3 Tacquereur ni fes heritiers 
ne peuvent preferiré , comme on 
vient de le diré i mais un tiers ac-
quereur pouroit valablement pre­
feriré contre l'Eg'ife par quarante 
ans, avecjufte titre 6c bonneíoi. 
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SOEFVE, temer. Cent. z. cbap. 9. 
GutRET, furis. PRESTRE , Cent, u 

LXIII. 
Du nombre des années requifes 

ponr la prefcription contre 1 ;Egli-
fe,ilfaut déduirele temsde lava-
canee du Siége, & celui qui a couru 
pendant la vie du Titulaire aliena-
teur. 

Cap. de quarta extra de Vrdfcrip. 
Can. Sacerdotes cauf 16. quefi. 3. 
LCUET & BRODEAU , lett. P. cb. 1. 

0 Arrétez, de L*mo>gnon , des Preferí' 
ft¡ons,art.^z. 

LE PAESTRE , Cent. 1. cbap. 2. 

LX1V. 
L'Eglife preferir contre les La'í-

ques, par une poíTeífíon de trente 
ans, & contre une autre Eglife par 
quarante ans ^ maisles Ecclefiafti-
ques ne peuvent preferiré contre 
d'autres Eccleíiaftiqnes , dans les 
choíes contraires au droit com. 
mun, que par une poíTelfion imme-
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moríale, ou par unepofleíSon de 
quaranteans fon tenue de ticres. 

Capitulaires, addition 4 . ch. 171. 
Cap. ad ¿tures y illud., quia judie. 

extra de Prafcript. 
Cap 1. de Prafcript. in 6. 

LXV. 
On ne preferir que par cene an$ 

concre PEglífe de Rome. 
Attthent. quas a ft iones lod. de Sacro-

Sanft. ícelef. 
Cap. ad audtent. cum vobis fi diti-

genti. extra, de Prafiript. 
LXVI. v 

Regulierement 011 ne preicrit 
point concre ion titre, ce qui s'en-
tend des preferiptions ordinaires ¡ 
mais la pofleífion de cent ans ou 
immemoriale vaut titre , 6c i'em-
porteíurle titre contraire. 

DUMOULIN, fur la Coút. de FJr.'/> 
art. n . ti. 16. 

DUPINEAU , Obfervat.fur la Cout. 
d' Anpii, art. 439. , 

SALVAING , de l'ufogt des Fi'fs > v>> 



ca Droit Francois. 547 
LOYSEL , des Vrefcript. Reg. 17. 

LXVII. 
La prefcription de 1'acHon en 

^arantie ne commence á courir 
que du jour de l'éviclion ou du 
trouble. 

Leg. Emptt aft',0 cod. de evitt'wn. 
Arrete\ de Lamoignon, des Erefcri-

ptions, art. 5. 
LEPRESTRE, Cent.i.ch.ip.^9. 
B A c QJI E T , des Drotts de jujllcc » 

tb. 2i- n. 191. 

LXVIII. 
LeDomainedeJa Couronneeít 

imprefcriptible , felón quelques 
Doctems, ou ne feprelcric que par 
cene ans, felón d'autres. . 

Edtt. ¿C1559-
l.E BRET , de té Sotiver. liv. y f • 2. 
CHOPIN, du Domarte, B#.J. t:t. 

9. n. 6. 
BACQUET , du dro't de Desherence» 

chap. 7. n. 8. 
LoysEL , des Frefcript. Kf£. 16. 

LXIX. 
La mouvance féodale , la ki-
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gneurie direde, ni le cens qui en 
eft la marque, ne fe peuvent pre­
feriré par le vaíTal & le íujet contre 
fon Seigneur ; maislaquotité&les 
árrérages du cens fe preferivenc 
par trente ans. 

Varis, art. 124. 
LOUET & BRODEAU , lett. C. ch. 21. 
LOYSEL, des Prefcrip. Reg. 2J. 

LXX. 
Seigneur contre Seigneur peut 

preferiré la mouvance des Vaifaux 
& des Sujets l'un de l'autre par 
trente ans, pourvú que pendantce 
tems-lá, il y ait eu deux ouvertures 
du Fief contentieux. 

Taris , art. 125. 
Berti, t'it. des Prefcript. art- 9. 
Nivernois , t'it. des Piefs, art. 15« 
LOYSEL , des Frefcript.Reg.i6. 
HENRTS , tome 2. liv. 3. queft. »• 

LXXI. 
Les La'ics ne peuvent acquerir, 

parquelque temsque ce foit, l'e-
xemption depayer les dixmes Ec-

http://Frefcript.Reg.i6
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defiaftiques ; mais la quotitédes 
dixmes fe peut preferiré par qua-
ranceans. 

LOYSEL , ib'ti. Reg. 18. & 19. 
LE PRESTRE , Cent. z. chap. j t . 
Ordonru de Philip.le Bel, ^1303 . 

LXXII. 
Les La'i'cs fondez á prendre les 

dixmes inféodées, peuvent preferí* 
re contre les Curez les novales par 
quarance ans de poíTeíIion ; 6c les 
menúes & vertes dixmes} par une 
poíTeíIion immémoriale , ou par 
une pofleífion de quarante ans , 
avec un titre fpecifique defdites 
menúes & vertes dixmes. 

LOUET & BRODEAÜ J lett. D. ch. 53. 
LE PRESTRE , Cent. 1. cbap. 15. 
Arréts du 15. f uin 1668. du 15. fuiít 

1671. & 22. Decembrei6jz.rap-
portez* au Recueú des Dixmes, au 
purn. du Palais, tome l-pag. 92. 

LXXIII. 
La verité d'une perfonne , fon 

Cxiílence , fon état naturel, les 
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chofes qui lui appartiennent de 
droit naturel, comme les droics du 
fang, de la párente ; de la famille 
fontimprefcriptibles. Mais lescho-
fes de Droit civil, comme adions, 
obligations , petición d'heredite, 
&x. font fujettes á preferiptioa. 

BALBUS , de Prafcr. p. 485. & fu-
fottrn. du Palais, tome 4 . chaf. u 

LXX1V. 
Le mariage eft indilToluble & im-

preícriptible , par quelque tems 
<jue ce foir. 

LOUET , lettre L. tbap. 14. 
L E PRESTRE, Cent, u cbap.i> 

MONTHOLON, Arretli^. 
fournal du Palais > tome 4. átf- *• 

l'éditton tn 4°. pag. 494. de /Viíif-
tnfol de 1701. 

Journal des Audiences, tome 1» (*• 
4 . chap. 5. 
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C H A P I T R E X I . 

De la Péremption d'inflance. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A Pérempcion d'inftance eft 
une íorce de prefcription, par 

lacjuelle coutes les procédures 
d'une inftance diíconcinuée pen-
danc crois ans , périllent & íbnt 
anean ties 

Ubique & infú, 
I I . 

Une inftance périen'a aucunef-
fet pour proroger , ou perpétuer 
l'adion , ou pour interrompre la 
prdcription qui aura fon cours T 
comine íi ladite inftance n'avoic 
point etéintencée. 

Orionn. de R$uJfillon, drt. i?. 
LOUET ¿r BRODEAU , lettre P. cbap, 

14. & 17. 
I I I . 

Les inftances conteftées, & cel-
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les qui ne le font pas , méme les 
fimples affignations qui n'ont été 
fuivies de conftitution ou préfenta-
tion de Procureur de pare ni d'au-
tres, font fujettes á péremption. 

Ordonn. de Vioufjillon, ibtd. 
Arrété du Parlement, dtt 28. lim 

169a. art. 1. 
fournal da Ealais, tome ío.pdg. m. 

de l'cdiu in 4". & pag. 491. íi» 
z. íowe de l'édition tnfol.de 1701. 

ilrréf imprimé du 5. ?«*» 170$. 

IV. 

Les inílances concernant leDo-
maine du Roi , les cauíes de Re­
gale , les appellations comme d'a-
bus, ne tombent point en pérem­
ption. 

Ordonnance de Ehilippes le B'/> fiü* 
du Parlement, part. 3. tit. 28. 

M O L I N , ibidem. 
Arrefte^ deUmoignon , de la Tirtm-

(tion d'injlance , art. i6> & M# 

V. 

http://tnfol.de
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V. 

Les faiííes réelles & les inílances 
decrieesne tombenc poinc en pe-
remprion , lorfqu'il y a établiíTc-
mentde Commiílaires & baux ju-
diciaires faics en conféquence. 

Arrété du Parlement , du 28. Hm 
1692. art. 5. 

ArréttTjie Lamoignon, ibtd. ¡trt. 22. 
LOUET & BRODEAOJ Uttre S. cb. 14. 

V I . 
Les faifíes & arrees de deniers 

finsaífignation durent trenteans, 
& ne tombent point en peremp-
tion 3 fecus, fí elles íbntaccompa-
gnées d'aílignation devane lejuge 
elles font íujettes a peremption. 

Aüe de netoñeté da Chátelet du 25, 
Juúltt 1707. 

VIL 
La Peremption a lieu contreíes 

Eglifes, Fabriques , Hópitaux , 
^ansies caufes & procez oü il ne 
s agir qa-des procédures,desfruits 
^jcvilíinces j mais s'il s'agit del'a-

A a 
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liénation du fond , la peremption 
n'eít pas coníkierée. 

BoucHtL, Bibl. ati mot Peremption. 
BRODEAO fur LOUET , lett. P. cb. 14. 
Arrétez, de Lamoignon , ibid. art. 16. 

V I I I . 
La peremption court contre les 

Mineurs pourvús de Tuteurs &de 
Curateurs, fauf leurs recours pour 
leurs dommages, interéts contre 
leurs Tuteurs ; mais íi les Tuteurs 
étoient iníblvables , & que la pe­
remption emportát perte de l'ac-
t ion,les Mineurspourroient étre 
reírituez. 

Leg. Properand. cod. de Judie. §. ult. 
L E ^ E S T R E , Cent. I. ibap.tf. 
Arréte^ de Lamoignon, ibid. art. 27. 

& z8-
I X . 

Les procez criminéis pour cri-
me.s publics qui meritent peineaf-
fliclive, pouríuivisextraordinaire-
men t , dans lefquels M. le Procu-
reur General ou íesSubíHtuts íonc ! 
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parties, ne combenc pointen per­
empcion. Si le procés criminel a 
été converti en procés civil & or-
dinaire, oüil ne s'agit que de ch­
ines privez qui n'intereíTent que 
les parties civiles, il eít íujet á per­
emption. 

LOUET é" BRODEAU, lett. P. ib. 57. 
Arrétez, de Lamoignon, ibid. art. 19. 
Ordonnance de 1670. tit. 25. art. 19. 

X. 
Les appellacions des Sentences 

rendues fur producción des parties, 
& conclues en la Cour oü les ap­
pellacions verbales appointées au 
Coníeil, ne íont point íujettes á 
peremption. 

LOUET & BRODEAU , lett. P. cha¡>, 

14. ¿r 16. 
•Arrété du Paríement, ibid. art. 2. 

XI. 
La peremption opere des eíFets 

differens, felón le different état du 
frocés. Dans une premiereinflan- -
i etombéeen perempcion , il n 'ya 

A a ij 
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que les procédures qui périíTent s 

les A&es probatoixes , córame Eti­
quetes, Procez verbaux, &c. de-
meurenten leur entier j £¿ le de-
mandeur peuc de nouveau intenter 
fon a¿tion, pourvuqu'il foit encoré 
dansletemsd'agir, & qu'il n'y ait 
point de prefeription acquife con-
trelui. 

LOUET & BRODEAU , Ittt. P. (h. 14. 
LE PRESTRE , cent. 1. thap. 56. 

XI I . 
La peremption acquife dans les 

inftances d'appcl, hors les excep-
tionsde l'art. 10.ci-deíTus, empor­
re de plein droit confirmación des 
Sentences t on n'eft plus recévable 
á appeller de nouveau. 

LOUET¿TBRODEAU, Itttre P« 
chap. 14. (ir 15. 

LE PRESTRE, Ctnt.z.cbap.66. 
Arrété du Tirlemtnt, tbid.art. 2. 

X I I I . 
Le cours de la peremption d'in-

ftance peut etre interrompu par le 
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deces de Tune des parcies, ou o"e 
Tundes Procureurs,par le. mariage 
déla filie ou de la veuve parcie au 
Proc£s,paruncompromis,par£ouc 
acte fígnifié dans 1'inftance , quoi-
que furabondant & fruftratoire. 

LOUET & BRODEAU , lett. I. cb. 15. 
LE P&ESTRE, centi. cbxp. 66. 
Artéttz,'de Lamoignon, ibid. ¿rt. 23. 

14. & 2J. 
Clement. Qttamdiu de appell.tr. 
BARDET , tome 1. liv. 2. ebap. 1. 

r<w»f 2 . / ' ^ . 5 . £<M/>. 1 . 

X I V . 
La peremption d'inílance ne 

peuc écre fuppléée d'oífice par le 
Juge; celui quí la veut oppoíér en 
doic faire une demande précife, 
ellepeut écre couverce par la moin-
dre procédure ou appointemenc, 
pourní que ees procédures foient 
connues de la partie & faite par fon 
ordre. 

Ankez, de Ldmo'gnon, ibid. art. 7« 
Arrétédu B¿ritment, ibid. art. 4 . 

A a iij 
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wmmmmtw^ wwmmmm 
LIVP^E CINQVIEME. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des Cejjions & Tranfports. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

I E eran fpo red'une detce active 
_j raobiiiaire ne faific point le 

ceífionnaire,ji.ifqu>áce qu'ilaiteté 
dúemenc fignifié au debiteur. 

Coünime de París, art. 108. 
Arrétez, de Lamoignon , des TtAnf-

forts, art. 1. 
I I . 

De-lá il s'ení'uic , i°. Que fi le 
debiteur a payé au cédant la fom-
mecedéeavantla fignificacion du 
tranfporc, ileft quitce& le ceílion-
iiaire ne peut impugner ce paye-
ment , fauf fon recours concre le 
cédant. 
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Coniment.fur ledit ,trt. 108- de París. 
ArréteT^ de Lamoignon, ibid. art. 3. 

I I I. 
1". Si la íbmme cedée eft faiíle 

par un créancicr du cedantavanc 
la fignifícation du tranfport, ce fai-
fiífant, quoique d'une liipotheque 
poftérieure au tranfport, fera pré-
teréau ceííionnaire.Dansla Coü-
tume de Paris & aucres femblables, 
danslefqueües le premier faiíiíTant 
cftpréferé j & dans les Cotitumes 
d'Anjou & du Maine oü les meu-
blesíediítribuent par ordre d'hi-
potheque , le creancier antérieur 
<j"i a faiíl avant la lignificación du 
tranfport fera préferé au ceílion-
naire. 

Arrétez. de Lamoignon, tbid. art. ?, 
Commentát. fur í art. 108. de París. 
Aniou > art. 421. & 490. 
Mame , art. 436. & 494-
Commentateurs fur ees ameles. 

IV. 
3o. II réfulte du niéme principe ,' 

A a üij 
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que ñ la méme decte a été cedée á 
deux differentes perfonnes en di-
vers tems , le fecond ceffionnaire 
íera préferé au premier , s'ií a le 
premier fignifié fon tranfport au 
debiceur, comme étantle premier 
faiíi. 

Arrétez, de Lamotgmn, ibid. art. 4 . 
Commentat. fur l'art. ¡08. de Faris. 
Leg. Quotics duob. coi. derei venda» 
LOUET éf BRODEAU , Utt V. (b. 1. 

V. 
. Les regles cLdeflus font recues 
&executées dansles tranfports &: 
ceffions des rentes conftituées , 
enforte que les arrérages defdites 
rentes échus avant la fígnification 
dutranfport,peuventétrevalable-
mentpayezaucedant, aupréjudi-
ce du-eeffiennaire, & font fujets á 
fáifie & arrét, comme il a été jugé 
par l'Arrét de la Gointre du 14. 
Novembre 1595. 

Jrrétez, de Lamoignon, ibid. Art. J. 
Commentat. fur i'art. 108• de Parts» 
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TuArrh de le Cointre eft rapporté dans 

le Coütum. general, vol. i./>. 1138. 
V I. 

-A l'égard du íbrt principal des 
rentes conftituées, Je traníport qui 
en eft fait eft íujet aux regles de Pa-
liénation des immeubles dans les 
Coútumes oü leídites rentes íbnt 
réputées ímrneubies. Le ceffionnai-
re méinc apres la íignifícation du 
traníport , eft íujet á l'action hipo-
thequaire des créanciers anté-
1 ieurs du cedant -, mais onpeut íoíi-
tenir que la prefeription de cette 
aclio» hipothequaire de dix ans 
entre préíens,& de vingtans entre 
abíens, íelon le droit commun, oa 
du renement de cinq ans dans les 
Coútumesd'Anjou, Maine,&c.ne 
commence ion cours en faveurdu 
ceffionnaire que du jour déla fígni-
fication du traníport qui equipóle 
á la priíe de poíleífion , Sí fens la-
quelle le ceffionnaiie n'a point de 
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f ioíTeffion publique neceílaire pour 
aprefcríption. 

Commentat. fur l'art. 108. de Varis'. 
Arrétez, de Lamoigmn , ibid. art. 6. 

V I L 
Tous traníports faits en fraude 

¿es créanciers diícedantfontnuls^ 
& les tranfporcs faits de dix jours 
au moins avant la faillice des cé-
dans font répucez frauduleux & 
nuls. 

Tit.ff. & coi. qua infruiem credit. 
Cod. Marcbandde 1675, des Faillites^ 

art. 4. 
Béclaration, du 8. Navembre 1701-

VIH. 
Le ceffionnaire de droits liti-

gieux mobiliaires ou immobiliai-
res ,peut étre contraint de les re­
troceder aux par-ries intereileees.& 
de les fubrogeren fes droits, en luí 
rembourfant leprix du tranfport, 
frais &Joyaux-coiks dans un tems 
competent. 
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Ltg. ab Anajlajia ¿r per diverjas cod. 

mandan. 
LOUET & BRODEAU , lettre C. tbapi 

lettreL. cbap. i j . 
LE PRESTRE, Cent. i. chap. 93. 
Arrétez, de Lamoignan , da Tranf-

ports, art. 13. 
I X . 

lien íeroic aucrement,files droits 
cedezétoienc cercains & non liti. 
gieux , quoique non liquidez. 

LOUET & BRODEAU , lettre C. cb. ij« 
EXPILLY , part.z. cb. 194. 

X. 
Un coheririer qui prend ceílíon 

fl'unetierceperíonned'undroicli-
tigieux furia íucceífioncommune, 
peut écre contrainr. d'en faire pare 
afescoheritiers ,& dele rapporter 
a la maíle de la íucceiHon , en lui 
rembouríant le prix du tranfport, 
tais &. loyaux-coúcs. 

LOUET & BRODEAU ¡lettre C. cb. 5. 
LE PRESTRE , Cent. 3. cbap. 96. 
ArréteT^ de Lamotgnon , des TranJ-

forts, art. 17. & fuiv. 
A a vj 
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X I . 

II eíl défend aux Juges, Avocats, 
Procureurs & Sjlliciteurs de pro-
ees , de prendre ceífion de droirs 
litigieux direclement en leurs 
noms,ouindirecr.ementíouslenom 
de períbnrres interpofees, á peine 
de décheance , & de privation de 
tout droit. 

Ordonnances de 1356. & 1535, 
D'Orleans, art 54. de 1629. arí. 92. 
L O U E T C Í " B R O D E A U , ktt- L. 

du/>. z. lente I. cí?. 4. 
jlrréff^ </e Latnoignon , des Tr¿nf-

ports > art. i6. 
I E PRESTRE , cent. 1. cfc. 9?. 

, AUGEARD , r»f«f i. chap. 26. 
*——' —— — 

C H A P I T R E I I . 

De la Garantí e. 

A R T I C L E P R E M I E R -

L E vendeur doic garantir la 
chofe vendue, c'eíl-á-dire , 

en aííurer !a ^ipwrktc á l'acc'e-



du Droit Franeáis. 565 
reur, Se faire ceíTer les rroubles quí 
lui peuvenc étre faits de la pare 
d'un tiers, ou le dédommager. 

Leg. 6. cod- de evift. 
Leg. I. <¿r 10. jf. de evicí. 

I I . 
On n'efl point garand de ce qui 

arrive par forcé majeure,par cas 
fortuit ,ou par quelque faic que ce 
/bit, furvenu depuis le conrrat de 
venteaccompli, pourvu qu'il n'eut 
pas la forcé de í'x caufe avant ledit 
concrac. 

Leg. 11. jf. de evitt. 

I I I. 
Onn'eít point garand des évic-

tions qui procedenc de l'autorité 
de la Loi, comme du retrak ligna-
ger ou fcodal. 

"Ubique pafftm. 
I V. 

On n'eit point garand du íait du 
Prince. 

Leg. Ludas Titlas, 11. de evict-
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V. 

C'eíl par cette raiíon , que par 
rapport aux Offices, la garande 
íb'puléepar l'acquereur, ou la gr-
rantiede droir entre coheritiers, 
n'obligequ'á trois choíesrquel'of-
fice íubítfte , qu'il appartient au 
Vendeurj qu'il n'eítíujec áaucune 
hipotheque. Si dans la íuite il cíl 
íupprimé ou chargé detaxes, l'ac­
quereur n'apour raiíon duceaucun 
recours contrete vendeur ni con-
tre íes coheritiers. 

LorsEAir, des Offices, liv. J. cbif. 
2. M.ZJ.cHj. 

LE BRUN , Traite des Succefions, 
iiv. 3. chap. 6. fett.l. ». 45. 

BARDET, tome 1. Uv. 1. ch. 98. 
V I . 

Regulierement il n'y apoint c'e 
garande pourles choíes données. 

Leg. \%.%. i.ff. de donat. 
Leg. 62. ff. de tdúit. cviüo. 

V I I . 
Cela doit s'entendre de la dona-
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tion d'une chofe parciculiere &: de-
ílgnée, ou d'un legs limitacif; mais 
iipours'acquicer d un legs íímple-
mentdémonícracif, ou d'une íbm-
me de deniers donnée par le dé-
íunt, l'heritier donne au donacairer 
ou légataire un eíFec de la íuccef-
ílon, il en demeure garand. 

Leg. 45.1. ff. de le^at. 1. 29. §. 3. ff> 
de legat. 3. 58. ff- de evift. 

lnftit. de legat's §. 4 . 
DUMOULIN, Cotu.de VAT'IS, art. 18. 

gl.i n. u . ¿t fuiv. 
LOYSEAU , de la dijlintt'ton des Ren­

tes, Itv. 1. cb. 8. n. 10. & fuiv, 
feurnal du PaUis, tome 4 - p ^ . ioov 

de l'édition in 4-. pag. 710. de 
de l'édition in fol. de 1701. 

RICARD , des Donatwns, ¡ug. 494. 

V I I I . 

Si la garantie a été ftipulée dans 
'a donation, elle aura lieu par la, 
forcé de la convención. 

Leg. 1. tod. de niñ. 

http://Cotu.de


568 Regles 
I X . 

Les chofes données en dot íbnt 
de droic íujectes á la garancie , á 
cauíe du privilege du concrac de 
mariagej & des charges qui le íiii-
venr. 

LE BRON , Traite des Succefflons, 
liv. 3. ch. 6. fecl. 3 n. 58. 

X. 
II y a de droicune garantieren 

peclive : entre cohericiers & les 
divers lods d'un parcage, ion ga-
rands les uns des aucres. 

LOUET & BRODEAU , Utt. H. cb. *• 
LE BRUN, des Succejftans, Itv. 4-

íli.ip. 1. n. 74. bis. 

Xi. 
L'hipotheque de cecee gáranne 

remonte au jourdu parcage, quand 
íl a écé paíFé devane le Juge,oude­
vane Notaíres. 

lbidem. 

XII. 
Le Brun attribue le memeavan-
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.ageaupartage faic ibus fignatute 
pavee. 

lbtdem. 
X I I I . 

Dans le tranlport ou la cefiion 
des rentes conftituées , il pene y 
avoir deux fortes de garantie , l'u-
ne de droit, l'autre de-fait. 

LOYSEAU , de IA garantie des Ren­
tes, ihaf.i. & 2. 

XIV. 
La garantie de droit a lieu fans 

expreífion ni ítipulation 5 elle fup. 
pofe «rois chofes : que la rentece-
dée exilie , qu'elle appartient au 
cédant,qu'ellen'eíl point hipothe. 
quée á autrui , ou promeíTe de la 
dégager des hipotheques.genera­
les. 

LCVSEAU , ibid. ch. 3. »• 2. ¿r fuiv. 
LE PRESTRE, Cent.i.cbap. 28. 
Leg. 74. ff. de e-viS. leg. 45. de b<t-

red. vel action. vend. 
XV. 

Celuiqui a cede une rente avec 
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cette claufe j fans refticution de de-
niers &íans garande , fors de fes 
faits & promeíTes demeure toú-
jours garand que la rente lui étoit 
diie. 

L E PRESTRE , ibidem. 
fournal des Aud., teme 3.1.1. c. ?• 
Leg. 1. §.7. de paclis. 

XVI. 
La garande de fait , debitorem 

tffc foLvcndo, ne fefupplée point, 
dk doi tétre ftipulée. 

LE PRESTRE , ibidem. 
LoysEAU, ibid. tb. 3. ». y.&fuivi 

XVII . 
La ílinple claufe de garantir la 

rente cedée, charge le »,edant de 
lafolvabilitédu debiteur au tems 
du tranfport. 

LOTSE AO j de la garantie des lentes» 
tb. 2. »• 15. ch. 3. n. 13. £• 4- »• '• 

Arrétex* de Lamoignon > des Tnnf-
ports, art.io. 

X V I I I. 
La íh'pulation de la garantie 
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avec claufe- de fournir & faire va-
loirla rente, charge le cedant de 
l'infolvabilité du debiteur , quiíur-
vientméme aprés le traníport. 

LOYSEAU , ihid. chdp. 4. 
Anítt\de Lamoignon, ib'td. art.W. 

XIX. 
Celni qui a cede une rente con-

ftituée, auec claufe de fournir ¿c 
faire valoir, en demeure garand ; 

quoique depuis la ceífion , le cel-
fionnaire ait confenti.á un affignac 
nouveau, & que le payement de la 
rente fut tranfporté fur d'autres 
hejitages que ceux qui y étoient 
iuparavant affectez. 

Journal du Taláis, tome 7. page ff* 
de l'édithn in 4°. & page 78. du z. 
tomeinfol. de fédttion de 1701. 

XX. 
Nonobílant que la ceffion d'une 

rente conítituée ait ¿té faite avec 
daufe de fournir & faire valoir, le 
ceffionnaire doic veiller á la con-
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íervation des biens du débiceur. 
S'il les a laiííez vendré par decrec 
ians s'y oppoíer , ou n'a paspour-
íliivi paraction hipochequairedans 
le cems de fa durée, les acquereurs 
conventionnels du débiceur, il n'a 

filus de recours de garande contre 
ecedanc, s'il eucpú écrc paye íur 

leprix defdirs biens. 
LOUET & BRODEAU , lett. F. ch ij« 
L E PRESTRE , Cent. i. cbap. 76. 

Cent. 1. ch. 28. 
Arrétez, de Lamoignon, des Tritnf-

parts, art. 15. 
LorsEAU, deUgartntie, (h. 11.». 

6.& 7. 
X X I . 

l ien feroic autremenc3 /1 leprix 
des biens du débiceur vendus par 
decrec ou convencionnellement, 
a écéabíbrbé par des créanciers 
ancérieurs. 

Ibidem. 
XXII . 

Si le ceílionnaire a volontaire-



du "Droit Franco}s. rji 
mentdéchargé un des obligez a la 
rente , il a perdu fon recours de 
garantiecontre le cedant. 

LOYSEAU , de la garantie des Rentes, 
chap. i i . K .2 . 

x x 11 r. 
Quand la ceffion de la rente con. 

jtituée eft faite avec obligarion par 
!e cedant de la payer lui-meme 
trois mois aprés l'echeance de cha­
qué terme, á défaut de payement 
par le débiteur fans aucune diligen­
te, ou difcuffion contre lui, ou a-
P^s un fimple commandement 
ou une execution de meubles, dans' 
«s cinq cas & autres femblables, 
Je ceffionnaire n'eíl obligé qu'aux 
dilculfions marquées s & aprés les 
avoir faites, il peut revenir contre 
Je cedant, qui ne peut oppofer le 
défaut des difeuffions dont il l'a 
dechareé. 

LOVSEAU , de la garantie des Rentes 
fw*t? 8. ».ip. ii.&fuiv. 
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C H A P I T R E I l T 

De la DifcuJJion. 

A K T I C L E P R E M I E R . 

R E G U L I E R E M E N T la difcuf-
fion du principal débiteur 

eíl neceíTaireen crois cas. i°. Avánt 
que de s'adreüer á la caución. i°-
Avanc que d'obliger le ciers ac-
quereur de la chofe hipochequee 
á déguerpir. 30. Avanc que de reve­
nir concre lecedanc. 

Infra, 
II. 

Le fide-juíTeur ou Ja caution 
peuc renoncer au benefke de ctií-
cuílion , mais il fautque cette re­
nunciación íbic expreíTe. 

Novel. 4. 
LHOMMPAU , liv. 3. MAX. U. 

LOUET & BRODEAU , lett. F. ch. iy 
Arre tez, de Lumoignon, de U difcuJfoi> 

Alt. 10. 



du Droit Francois. 575 
I I I . 

Par Je Droic Romain, íl le prin­
cipal debiceur étoic abfent, la cau-
tion avoit un tems pour le repré-
fenter 5 & le tems paíTé , il pouvoic 
étre contraint directementrparle 
DroitFran^ois ,il faut difcurerles 
tiens du debiteur abfent , ¡k. a cer. 
effeclui creer un curateur. 

Authtnt. fi prafente cod de fide jujl. 
LOYSEAU , de lagarantte des Rentes , 

ch. 9. n. 7. & futv. 
Arme*- de lamoignon, de U difcujfton, 

arr. 18. 
IV . 

Le créancier pcut íuivre par 
ach'on hipothequaire la choíe qui 
'íi eft hipothequée , en quelquc 
main qu'elle pafle -, faire aíligner le 
&ers dctenteur en declaración 
d'hipotheque , ou interruption } 

raaisil nepeut l 'obligerápayerou 
°ég< erpir qu'apres la diícuiEon du 
principü debiteur. 

•Antb. hocfi deba, ctd, depg.&hifotfu 
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¿uth.fed bsdie cod. deohlig. & AÜm 
LOUET & BRODEAU , lett. H. ch. 9. 

LOYSEAU , de íatlion hipotbequtirt, 
cbap. 8. n. 5. & 6. 

Arúte\ de Lamoignon, art. \.&U< 

V. 
D e droit commun cette diícuf-

fioneft neceíTaire pour toutes for­
res de rentes conftituées , cornnie 
pour les creances exigibles 5 mais 
dans lesCoútumesdeParis^d'An-
jou & quelques autres, les crean-
ciers de rentes conftituées foritdit-
penfez1 de la dilcuífion, & peuvent 
s'adreíler dire&ement contre le 
tiers aequereui", pour lecontrain-
dreaudéguerpiílementouaupaye-
mentdélarente. 

lbidem. 
Taris y art. 101. 
Mjou, art. 47 J. & 484. 
Commentat. fur ees anieles. 

V I . 
A París , en Anjou & autres 

Coútumesparticulieres, ilfaut dii-
cuter 
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cúter le principal debiceur avanr 
que de contraindre le ciers acque-
reurau payementou déguerpiííe-
mentpourlesobligationsáunefois 
payer, & ponr toutes autres dettes 
que Jes rentes conftituées. 

Anjou, art- 484. 
Commentat. fur l'art. ior. de Taris» 
LorsEAü , de l'aftion bipotheq. liv. 

3. chap. 3. n.u.&iz. 
DUPIMEAU , fur Anjou obfervat. art. 

47J-
V I I . 

Celui qui eíl caution d'une rente 
¿ipothequairene peutíans diícuf-
fion faire déguerpir Jes tiers acque-
reurs du principal obligé , méme 
dansles Coíitumes de París, d'An­
jou &autres íemblabJes j car iJ n'eíl 
point creancier de rente. 

DUMOULIN , Jar l'anide 252. du 
Maine. 

CHOPIN , fur Anjou, art. 79. n. 6. 
LoySEAu 1 de ÍAciion, hipothiq. ¡fe 

8. ».53. 

Bb 



578 Reges 
joiim.il des Aud. tom. i. liv. 5. d.ij. 
Commment. ftir l'xrt. 101. de táiu, 

V I I I . 
II en feroit autrement , (i la cau-

tion avoic payé le créancier avec 
fubrogation dans fes droits ; car 
alors il feroit devenu créancier 
d'une rente conftituée. 

lbidem-
DUPIN£AU, furí'art. 484. d'Anjcu. 

IX. , 
Un créancier tenu á la diícuffion 

qni a plufieurs obligez á fa dette , 
done l'un d'eux a vendu un herica-
ge hipothequé , n'eft tenu dedil-
cúter que le vendeur, S¡c non pasles 
autres obligez , pour contraindre 
l'acquereur au payement ou de-
guerpifTement. 

fournal des Aud. tome 2. liv. I. (h. 8. 
teme 3. liv. 10. chap. z. 

Commentut. fur L'art. 101. de París. 
X. 

Le créancier d'une rente foncie-
re avec obligación de tous biens, 

http://joiim.il
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peutagirendeclarationd'hipoche-
que contre les ciers acquereurs du 
úebiceur de la rente •, mais avanc 
que de les contraindre á deguer-
pir, il doit difcuter le fonds fujec á 
la rente, 8c non les aucres biens. 

BRODEAÜ furLouET, lett. H. cb. 9. 
CooyiLLE, Qutfi. 209. 
DUPINEAU ,Juría Coütume d'Anjou, 
Obfervat.fur les art. 4j¿.&fuk/. 

XI. 
Quand l'a&ion perfonnelle & 

l'hipochequaire concourenc, elles 
emporcenc condemnation folidai-
re & fans difcuilion, concre le de-
íenteur obligó perfonnellement. 

LOUET & BRODEAU, lett. D. cb. 67. 
LoysEAU , de l'aclion btpothequaire, 

ch.z.n. 8. & fu'iv. 
Arietes de Lamoig. de la difc. art. 8. 

XII. 
Deceprincipeil refulte i°. Que 

l'lierinerpoiirparcie,décenteurde 
l'heritage hipotliequé par le dé-
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funt > n'eft pas quitte pour avoir 
payé ía par; ¿c porción de la decce ¡ 
il peut écre pourfuivi pour le tout 
& íansdifcu ilion. 

ibidem. 
LOYSEAU, dtt DéguerpiJ[emtnt,ch. 

4. nomb. 17. 
XIII . 

z°. Que l'acquereur chargé par 
fon contrat d'acquet d'acquitter 
ladette , ne pcut oppoferladiícui-
fion. 

Commentat. furl'art 101. de París. 
Attcte^de Lamoignan, ibtd. rftf-ty 

X I V . 
Le ceílionnaire d'une rente con-

ftituée, ou d'un effet mobiliaire& 
exigible, nepeut revenir contre le 
cedant , méme avec claufe de four-
nir 6c faire valoir qu'apres avoir 
difcuté ledébiteur , s'il n'ena ¿té 
diípenfé par la ceffion. 

LOYSEAU , de la garantie des Vientes > 
cbap. 4. ¿rfuiv. 

Commentat fur l'art, 108. de Faris, 
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XV. 

II fauc encendre la regle ci-def-
fus avec cetre difFerence , que le 
ceílionnaire d'une rente conftituée 
ne doit difcuter que les immeubles 
du débiteur ,&n'eírpointtenu de 
veiller áJa coníervation de íes meu-
bles & effets mobiliaires , au lien 
que le ceílionnaire d'un effet exi-
gible doit diícuter les meubles 
aulli-bienquelesimmeubles du dé­
biteur , pour avoir un recours de 
garande contre le cedanc. 

LoysEAU, de té ^arantie des Rentes» 
cbap. 11. ». 14. ¿r 1 j . 

Arrcte\ de Lamoignon , de la difc. 
art. 14. 

XVI. 
Ladifcuífion étantune fubtilité 

du droit inconnu aux Marchands , 
n'eftpointneceíTaire cntr'eux. Un 
Marchand ceílionnaire d'un autre 
Marchand,-peut revenir contre fon 
cedant apres un limpie comraan-

B b iij 
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demenc, ou fitór que le débiteur 
affigné a propofé des défeníes íans 
autre difcuífion. 

B A C Q H E T , des Droits de fu fice, 
cb. 21. H. 253. 

Commentat. fur l'art. 108. de FM'IS. 

XVII. 
Dansíes cas oü la difcuífion cft 

neceíTaire, on n'cílpoinc obligéá 
difeurer les procez &c chofes lici-
gieufes. 

LcYSEAUjrff UgxrAtine del Rentest 

chap. 9. a. 14. 
BRODEAu/íírLoUET, lettre D. 

tbap. 49 . lettre H. chap. 9. 

XVIII . 
Ni les biens fituez Iiors le 

Royaumc. 
LOVSEAU , ibid n. 17. ¿r if> 
L o u E T & BRODEAU , tbld. 
Arréte\deLamoíg. deU d¡fe tii. !<?• 

XIX. 
On n'eft point obligé de difeuter 

le ROÍ , ni íes Princes fouverains, 
parce que les payemens dépendent 
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delcarvolonté ;ainlileceíIionnai-
re d'une rente fur l'Hocel de Ville 
de París , avec claufe de fournir 6c 
faire valoír , peuc fans difcuílion 
préaíable revenircontre le cedanc, 
iicot qu'on faicdifficulté a l'Hocel 
de Ville de payer. 

LOUET & BRCDEAU , lettre F. cb. 6. 
LEPRESTRE, Cent. 1. cbap. 76. 
LOYSEAU , de la garantie, des Rentes, 

chap. 10. 
X X . 

Lorfque le debiteur eft notoire-
menc iniolvable, il n'y a poinc lieu 
á la difcuílion > mais Tinfolvabilicé 
doit écre juítifiée par un proces 
verbal de perquiíicion de biens. 

LOYSEAU , de l'añion hipothequaire 1 
cbap. 8.». 20. & fuiv. 

Arrétez. de Lamo'ig. de la dife. art. 16. 
XXI. 

Lorfque le débiceur n'a point de 
biens apparens, 011 que le proces 
verbal depcrquiíicion eft concerté, 
celui oppofela difcuílion & lare-

B b iiij 
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quiert , doitindiquer desbiens, & 
la diícuffion s'en fait a fesfrais. 

MORNAC , fur l'atuh. Sed bodie cod. 
de obhgatiombtts. 

LOYSEAU, de lagaranrie des Rentes, 
cbap. 9. «. 4. & 5. 

Commenut. fur l'art. 101. de Varis, 
fournal des Audiences tome 5. lio. 

14. cbap. 7. 
Arrétez, de Lamoig- de la difc. drMO. 

X X I I . 
Lorfquepluíieurs créanciers ont 

íucceífívemenc pouríuivi le tíers 
acqnereur par aclion hipothequai-
re avecconclufion au deguerpiílé-
ment, & queladiículliona été faite 
dans les cas oü elle eít neceffaire, 
l'acquereur doic rapporter les 
frutes au profk particulier du pre­
mier demandeur du jourde fon ex-
ploit , jufqu'au jour de la feconde 
demande ; ceux échús depuis doi-
vent étre partagez entre eux par 
contribution , & ainíi des autres ¿ 
proportion du temps de chaqué 

\ 
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tfxploic ; mais du jour de la faiíle 
réelle, les fruits feront diftaibuez 
parordre d'hipotheque. 

Arre tez. de Lamoignon, déte dtfcuf-
fion , art. 12. 

C - H A P I T R E I V . 

De l'Exponfe ou Déguerpijfe-
ment s 0* du DéUijjement 

par hipotbeque. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L A plúparc de nos Coutumes 
6c de nos Auceurs confondenc 

ceschofes. 
Mais régulierement l'exponíe ou 

déguerpiflement fe fait parle fujet, 
debiteur d'un devoir féodal , aa 
profitdu Seigneur de Fíef, ou par 
le débiteur d'une rente fonciere au 
profit du créancier, pour demeurer 
quitte de ce devoir ou de cette 
rente. 

B b y 
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Taris, art. 109. 
Anjou, art. 462. & fulv. 
LOYSEAU , du DéguerpiJ/ement. liv» 

4. cbap. 5. n. 1. & i. 
DELHOMMEAU , liv. z. Max. 23. 

I I . 
Le délaiíTement par hipocheque 

fe faic par l'acquereur d'un fonds 
chargé d'hipotheques , pour fe 
mettre á couverc de I'a&ionhipo-
thequaire, 6¿ de íes fuites. 

Varis, art. 181. 
Commentateurs fur cet artnU. 
LOYSEAU, duúégtterpijfement, Wid> 

I I I . 
Les differences qui fe rencon-

trenc enere ees deux choíes; en fe-
ronc mieux connoitre la nature. 
1 L'exponfeeíl refolucivedu pre­
mier contrat, &tranílativedepro-
prieté. Le Seigneur de Fief, ou le 
créancier de la rente, en accepcant 
l'exponíe qui leur eíí faite, devien« 
nent de plein droit proprietaires 
incommutables de la chofe. 
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Commentítt. fnr l'art. ¿\6t. (FAnjou. 
LoysEAu, du DeguerpiJSetnent, liv, 

6. tbap. i. 
IV. 

Le délaiílemenr par hipothe-
que, qu'on appelle aulfi, mais im-
propreraenc, déguerpiílement, eíl 
réíbhicifdu premier concrac; mais 
ün'eít pas cranílacif de propriecé, 
lescréanciersau profíc defquels il 
eftfaic, ne fe peuvent approprier 
d'eux.mémes la chofe deguerpie , 
ils doi vencía faire vendré par Juíti-
ce,furlecurateurauxbiensdéguer-
pis. 

Faris, art. 101. 
Commentateurs fur cet amele. 

V. 
Celui qui fait l'exponfe ou vrai 

aéguerpiílemenr , perd l'argenr. 
5n'il a avancé & fes amélioracions, 
'¿ns repetición ni recours. 

LOUET & BRODEAU , lett. E. cb. IO . 
LorsEAU, du Déguerpjf. Uv. 4 . cb,. 

J. n. íOt Uv. 6. (h. 6. w. 20. 
Bb vj 
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Arrétez, de Lumoignon » da Déguir* 

pffement, art. jo. 
V I . 

Mais celui qui délaifle par hipo. 
theque a recours contre fon ven-
deur, pour l'argent qu'il a payé 6c 
pour fesamélioracions , meme hi-
potheqtie pour raifon de ce , du 
jour de fon contrac d'acquét. 

LOYSEAU, dudégtterp'f. / .5. c. 14-/. 
6. c. 6. n. 20. &fuiv. liv. 6. f.8. 

Arrétez, de Lamoignon > ibidtm. 
Vil . 

L'exponfe étanc faice & accep-
tée , i l n'y apluslieu au repentir, 
Japroprieté de la chofe a paíTé in-
commutablement au Seigneur de 
Fief, ou au créancier de la rente 
fonciere. 

AnjoUf art. 466. 
LOYSEAU, du Dtgiierpíjfemtnt, liv» 

6. chap. 1. n. 19. 
V I I I . 

L'acquereur qui a dclaifíe par 
jki^otheque peut reprendre fon he* 
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ritage, j uíqu'á ce qu'il ait été vendu 
fur le curaceur, en ofrrant de con-
tinuer la rente , d'en paííer titre 
nouveau & de payer les arrérages 
¿i-llUS. 

Cotnmentateurs fur les anieles 101. 
& 102. de París. 

LOYSEAU, du DéguerptJ[eme"t, liv» 
6.cbap. l'n.% &4. 

Arrétez, de Lamoignon , ibid. art. 17. 

I X . 
^"Pour faire une exponfe valable 
d,un heritage qu'on a pris á cens 
ou rente , il faut payer ou coníi-
gner tous les arrérages du devoir 
téodal ou de la rente fonciere > 
méme le terme courant. 

París , art 109. 
Anjou, art. 465. 
LOYSEAU , ibid. liv. 5. cbap. 9 . 

X. 
I/acquereur qui déguerpit pour 

raifon d'une rente dont eft chargé 
j'herirage qui lui a été vendu, fans 
la charge de ladite rente, & done 
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íi n'avoit eu connoiíTance avanc 
d'étre pouríuivi,n'eft tena de payer 
les arrerages de la rente ou de rap-
p orter les r'ruks, que du jour de la 
conteftation en caufe: á Paris & en 
Anjou, du jour de la demande en 
dcguerpiflement 

Paris, art. 109. 
Commentat. fur l'art. 422. cT Anjou* 

X I . 
Celui qui fait l'exponfe efl: tenu 

de relaiíTer les cliofes en bon érat 6c 
réparation , S'il n'y a point eu de 

Í
troces verbal de l'ctat des chofes 
ors de Tinféodátion ou du bail á 

rente •, &: s'il y en a eu, en l'état ou 
ellesétoient alors. 

Paris, art.109. 
Anjou , art. 465. . 
LOYSEAU du Déguerpif. Viv. 5. cb. 4. 
BACQUET , des Droits de jujl. (b. 

21. «. 204 . ¿r2©5. 
XII . 

L'acqnereur qui délaiíTe par hi-
potiieque, en eíl quittepour relaif-
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fer l'heritage en l'état qu'il étoie 
lors de la demande en délaiile-
ment. 

LoySEAu, ib'td- liv. 5. thaf. 14. n* 
7. & fuiv. 

XIII . 
Les hipotheques créées par le 

preneur á rente , demeurent íur 
l'heritage exponfé , ainíl que les 
hipotheques créées par Tacque-
reuríur l'heritage délaillé. 

LOYSEAU , du Déguerpitfement t liv. 
6. ib. 5- n. 6. cb¿p. 7 . n. 6. 

X I V . 
Mais avec cette difference, que 

le Seigneur de Fief, ou le crean-
cier de la rente fonciere qui ont 
recú l'exponfe, font préferez pour 
leurs devoirsféodaux &.pqurleurs-~ 
rentes fur la chofe exponíée - £c*" 
qu'ils peuvent preferiré con t re tes ' 
nouvelles hipotheques par dix ans 
entre prefens , 8c vingt ans entre ^ 
abfens de droit commun; Sí en An-,* 
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jou par tenement de cinq ans. 

LOTSEAU > lili. lw. 6. ch, 3. ff.IJ. 

XV. 
Au Heu que le créancier de ren-

t3 conftituée, qui a joui de llierita-
gedélaifTé fans le faire vendré fur 
le créancier, nepeur preferiré par 
un tems moindre de trente ans con-
tre les hipotkeques des autres 
créanciers. 

CHOPIN, furia Coi». d'Anjou, liv. 
3. tit. itt néguerpijfement, n. x. 

X V I . 
Regulierementrexponfenepeut 

étre Faite que par ceux qui ont 
pouvoir d'aliener. Cependant le tu-
teur peut faireexponfe desbiens de 
fon minear, aprés un avis de parens 
qui la jugentutile.ou neceífaire ; & 
leBeneficierapres uneenquéte ou 
procés verbal decommodité ou iru 
commodité. 

LOYSE AU , da Dégucrpijfement j 8*> 
4 tb/tp% 6. ». 4. & 3. 
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XVII. 

De ciroit commun, Pobligation 
perfbnnelle de payer & continuer 
la reute fonciere , iníerée dans un 
contrac de bail á rente d'un fond , 
n'eft qu'acceíl'oire á la réelle , te 
n'a lieu que tant & íi long- tems qne 
le preneur OLÍ íes heritiers íontpof-
feíTeurs du fond donné á rente. 

París, art. 109. 
Commentateurs fur cet anide. 
LJDDET & BRODEAU, lente D. ch. 41. 
LOYSEAU , du Déguetpiffement, liv. 4 ; 

cbap. 9. & 10. 

XVIII , 
De ce principe on tire deux con-

féquences.Lapremierc,que le pre­
neur & fes heritiers peuvent faire 
exponfe, nonobftant cette obliga-
non perfipnnelle qui eft éteinte 
avec la réelle par Pexponfe , aprés 
laquelle ils ne peuvent plus étre 
pourfuivis períonnellement. 

ibidem. 
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X I X . 

La feconde coníéquence e í l , 
qu'avanc l'exponfe cette obliga-
tion períonnelle eíllimitée &c ren-
fermée á la perfonne de celui des 
heritiers du preneur á rente qui 

Í
)oíTedent l'lieritagcdonné árente; 
es autres heritiers du preneur qui 

ne poíTedent point ledit herirage 
en tout ou en partie , ne peuvent 
étre pouríuivis pour le payement 
de la rente, parce que l'obligation 

f ieríonnellene peut étre íeparée de 
aréelle. 

Ibidem. 
Arrétez, de Lamoignm, du BégHM' 

pjfíment, art. 3. 

XX. 
l ien eftautrementen Anjou , á 

cauíe de l'article 467. de cette 
Coútume : loríque l'obligation 
períonnelle Sí de tous biens n'eít 
pas relative &¿ limitée á l'obliga­
tion reelle, &qu'elíe a éte ajoute'c 
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dans le bail á rente comme une fe-
conde obligación principale •, car 
alors elle fubíiíte fans la réelle, Sí 
paíTe concre les hetitiers du pre-
neur. 

Anjou, art. 467. 
Sentences du Vréfidtal d'Angers des 

3. M.trs i68r. z. futn 1683 .^ 5. 
Aoüt 1689. 

LOYSEAU , du Déguerp'Jfementi liv. 
4. c í o - n 6. ch. 11. K. 5. ¿r 11. 

Üouv. obferv.furl'art. 180. d'Anjsa. 
XXI. 

De droit commun, Iorfquedans 
le bail árente,i lyaclaufedefour-
nir &. faire valoir la rente, ou pro-
mellé de faire des ausmcntations 
ou améliorations: &en Anjou, une 
obligación "perlonnelle de tous 
biens détacbée de la réelle, lepre-
neurni íes beritiersnefontpas re-
cevables á faire exponíé. 

París, rfjf.109. 
Commentitteurs fur cet anide. 
LOYSEAU, ibid, cbap. 13. 
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A»jou, art. 467 . 
Commentareurs fur ctt anide. 

XXII. 
Lorfqu'ilyaune íimplepromeíTe 

de faire des augmentatíons ou 
améliorarions, le preneur ou íes 
heritiers peuvent étre re^us ál'ex-
ponfe j aprés les avoir faites. 

LOYSEAU , ibid. chap. 12. n. 5. 
Arréte^ de Lamoignon , du Dcgiw 

piffement, art. 12. 
XXÍII. 

II n'eíl pas défendu de meteré 
dans vin baií á rente , une clauíe 
prohibitive portant que Je preneur 
ni íes hericiers ne pourronc fairc 
exponfe , ni ceder á autre qui la 
puiíle faire. 

PONTHIEU , art. 92. 
CHOPIN , fur la CoAt. d'Anjoli, IrV, 

3. tit. du Déguerpifi n.i. & *• 
XorsEAu, du Dcguerpiffement, tiv, 

4 . cbap. 11.». 8. 

XXIV. 
Le Preneur qui a proinis par le 
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bail á rente de teñir l'lieritage en ñ 
bon é ta t , que la rente y puiílc erre 
prife & perfile annuellement, eíl 
exclus de la faculté de faire ex-
ponfe. 
A. 

LOYSEAU , ibid. ch. n. ». 11. 
XXV. 

Lepreneur á rente , fans les clau-
íesci-deíítis, qui emportent obli-
gation períonnelle, peut vendré & 
ceder á un tiers le fonds pris á ren-
te,& par cette alienación il eíl quie­
re & liberé de la rence. 

LOYSEAU , ibid- chap. 8- ». 8. 
Arretez.de Lamoigno», ibid.Art.j, 

XXVI. 
Mais il ne íera pas déchargé, s'il 

a cede á un iníblvable, á moins que 
k créancier de la rente n'aic ap-
prouvé la ceílion , &: reconnu le 
ceífionnaire pour ion débiteur. 

LOYSEAU , ibid. n. 10. 
Arrétez, de Lamoignon, ibid. art. 9. 
DUPINEAU, fur l'miele 467. A'An~i 

JOU. 

http://Arretez.de
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XXVII . 

Le preneur á rente , avec les 
claufes dobligation períbnnelle 
donti l a été parlé ci-deíTus, n'eft 
pas quitte ni liberé de la rente en 
cedant l'heritage á un tiers , & ce 
tiers ceílionnaire n'eft pas receva-
ble á faire exponfe , s'il a acquis a 
la charge de la rente , avee pro-
meffe d'acquitter fon vendeur ou 
cedant. 

Taris, art. n o ; 
Commentíiteurs fur cet articte. 
LOYSEAU , ibid. liv. 4 . cbap. i¡< »• 

12. ¿r ftiiv. cbap. 8. n. 12. 

XXVII I . 
Le preneur á rente étant obliga 

d'entretenir & relailíer les choíes 
en bon état 6c réparation, ne peut 
lesdéteriorer , niabattre les bois, 
fice n'eft pour lesréparations ne-
ceflaires. 

COQIIIIXE, Queft. 269.^275. 
LOYSEAU, ibid.liv.¿. ckap.^ 
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xxix.1 

Regulieremenc , le preneur ¿ 
rente ni fes hericiers ne íbnc.poinc 
tenus des ruines arrivées par cas 
fortuic ou par forcé majeure , 6c 
peuc faire exponfe des chofes en 
I ecac qu'elies fe trouvenc} mais ils 
en fonc cenus 3 íl dans le bailil y a 
claufe de fournir &: faire valoir, ou 
aucre obligación períonnelle. 

LouETdr BRODEAU , ktt. D. ch. 41. 
CHOPIN , fur la Coüt. d'Anjau, liv-

3. tit, du Déguerpifiement, n. 6. 
LoysEAü, ibd. íiv. 4. cháp. 7 . 

XXX. 
Si cout l'hericage pris á rence eíl 

péri par inondarion ou aucre forcé 
majeure , la rence eft éceince de 
plein droic, 8c le preneur fansobli* 
gacion perfonnelle &c fes hericiers 
íont déchargez: mais s'il refte une 
partie de l'hericage, ou feulemenc 
1'empJacement de la maifon, la re-
devance fubíifte jufqu'á l'exponfe 
dureítant. 
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LOVSEAU, ibid. n. i%.&fuiv.&Hv. 

5. cbap. 6. n. 17. 
Arrétez, dt Lamorgnon, ibid. art. 8. 

XXXI . 
Si le preneurá rente ou fes heri-

t iets, ont impoíé de nouvelies ren-
tes , charges ou fervitudes iiir Ie 
fondpris á rente, le créancierde 
la premíere rente peutobligerceux 
<¡ui prétendent de fecondes rentes, 
oudenouvellescharges d'accepter 
l'exponfe faite par le preneur 011 
íes heritiers , á condition de lui 
payer, íervir & continuer fa pre-
miere rente ; & á leur refus, il rece-
vral'exponfe aux cas de Droit,& 
prendrale fond ejuitte & déchargé 
des fecondes rentes Se nouvelles 
charges. 

LOYSEAU, ibid. 1. 5. cb. 3. /. 6. cb.l-
Arrétez de Lamoigno», ibid. <trt. 28-

XXXII . 
Le créancier d'une ancienne 

rente fur un heritage, ayant pris le 
mémc 
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méme heritage á une nouvelle ren­
ten depuis faitexponíe, peut aprés 
& nanobílantl'cxponíe, receñir ía 
rente primordiale, & Ja confuílori 
ceííe. 

Ordonnance deifái. art. ry« 
LorsEAU, ibid liv. 6. cb. i. & 4 . 
Arréíe^ de Lamoigmn , ibid- art. ip# 

xxxi ir. 
II en eftdeinéinedePacquereur 

qui delaiíle par hipotheque, il re-
tientfes créanciers, & hipotheques 
ílir l'hericage délaiííe. 

LorsEAU, ibid. liv. 6. ch. 7.». 7. 
XXXIV. 

Le détenteur de partie d'un he-
ritage fujec á une rente fonciere , 
peutfaire exponfepour íedechar-
ger de fa concribution á la rente j 
mais le creancier de la rente n'eít 
pas obligó d'acceptercetreexpon-
íe de partie, qui l'engageroit á re-
duireía rente á proportion., s'il ne 
laagréable; &áfonrefus , c;tcc 

C e 
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partie exponfée accroít aux autres 
codétenteurs , alachargedepayer 
la totalicé de la rente. 

Tours, art. 201. 
LOYSEAU , tbtd. llv. 5. cbap. i. n. 7. 

&fuiv. Itv. 6. cbap.z. 
Arre tez. de Lamoignotiy tbtd. 4« 18. 

XXXV. 
Siun tiers acquereur , pour évi-

ter le délaiíTement, s'eíl obligé8c 
a opté de fervir & continuer la ren­
te hipothequaire pour laquelle ila 
écé interrupté, fíméme il en a con-
fenti titre nouveau , tout cela ne 
l'empeche pas de déguerpir, & par 
ce moyen de fe liberer du paye-
ment de la rente á l'avenir , parce 
que l'obligation qu'il a contraclée 
ne s'entend& nefubílfte que tantSc 
íllong-tems qu'il feradétenteurde 
la chofe hipothequée, a moins que 
cette obligation n'aic une autre 
caufe que cette détention. 

V 
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LOYSEAU, Ibld. l'tv. 4. (bap. 4. «.14. 

& 15-
Árréte^de Lamoignon, ib'td. artt}. 
Sentence du Préjidial d'Angcrs, du 

4. Aoüt 1685. 
X X X V I . 

Si rherirage délaifle parl'acqu:-
reur, qui avoitpayé les droitsreo-
daux de fon acquiíition , eft vendu 
par decrec fur le curateur, cet ac-
quereur eft fubrogé aux dreits du 
Seigneur de Fief, pour prendre á 
ion profic les lods &c vences qui 
íonc dus par l'adjudieacaire } íl 
mieux n'aime le Seigneur prendre 
lefdites vences, en rendant celles 
qu'il a rec/xes déla premiere acqui­
íition. 

Taris, art. 79. 
Commentateurs fur cet arñcle. 
LOYSEAU , iiv. 6. c. j - ». ip. &fu¡Vé 

Ccij 
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C H A P 1 T R E Y. 
Des Retraits. 

A R T I C L E P R.E M I ER. 

N Ous reconnoillbns commu-
nement dans la France cou-

tumiere, quacre fortes de Recraiti: 
le conventiormel , le lignager, le 
feigneurial 6c celui de midenier. 

Infra. 
I I . 

II y a des Coúcumes en petic 
nombre qui admettenc un cinquie 
me genre de retrait, qu'on appell 
de Bienfeance , par lequel celui qu 
poíTede un heritage par indivis 
peut retirer la portion vendue p¿ 
fon aíTocié ou codétenteur. 

Coüt. d'Acqs, tit. 10. art. 17.$$ 
Be ¡'¡fie, art. 19. 
X<t Marche, art. 271. 
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III. 

Ce retraitdebienféanceeílimi­
té du Droi t , ufité en Allemagne -y 

qu'on appelle juf-congrui , par Je-
quelil eitpermis de retirer l'heri-
tr.^e voiíín ¿k contiguau fien, lorí-
tjii'il eft vendu. 

Mdtth. de affl'iftis dec'tf. VteapolitA»; 
338. & 339. 

MÍSSINGER, Cent. 3. obftrvat. J> 

I V . 
Le retrait conventionnel efl en 

faveurdu vendeur,qui s'eftréíervé 
parle contrat de vente la faculté 
de racheter dans certain tems li­
mité , l'heriiage par lui vendu •, au¡ 
moyen decetreclaufe ,,il peutren-
treren poíTeffion de fon heritage , 
en rembourfant á l'acquereur le 
prix principal, fes frais Se loyavx-
couts. 

lnfú. 
V. 

Ces contrats de vente fous fa-
Cc iij 
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cuité de racheter íbíit fort uíítez 
dansles Coíitumes d'Anjou, Mai-
ne, Touraine & Loudunois,qui onc 
diverfes difpoíitions fur ce fujet. 

Anjou , art. 116.361. &fu'tv. 
M.une, art. 136. 371. &fuiv. 
Londunois, cbap.n. art. 6. chap.if, 
t art. 3. &c. 

VI. 
Regulierement, cetre faculté de 

racheter doit étre limitéeá un tems 
qui n'excede pas neuf années > íi 
elle eft pour un moindre tems , 
comme trois, cinq & fept ans, elle 
peut étre prolongée jufqu'á neuf 
ans. 

ibidtm. 
V I L 

Aprés letermeexpiré, l'acque-
reur devenoit proprietaire incom-
mutable, fuivant les mémes Coú-
tumes j mais par la Jurifprudence 
des Arréts confirmée par l'ufage , 
le vendeur ou fes heritiers font re-
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<¡ns á exercer cette faculté de ra-
cheter pendanc trente ans , íi 1'ac-
quereur n'a obtenu jugemens qui 
le declare proprietaire"incommu-
table. 

. LOUET & BRODEAU , Utu V. eb. 11. 
Parts, art.iio. 
Oommentateurs fur cct Articlc. 

v i t i . 
Lorfquele vendeuravec faculté' 

de racheter décede laiílant plu-
ííeurs heritiers j un feul de íes heri­
tiers peut exercer la faculté de ra­
cheter , fauf aux autres heritiers 
le droit de demander i y partici-
per. * * 

L E V E S T , ArrétS^. 
BRODEAU fur LOUET , Un. C. cb. 5. 
DfLHOMMEAU, Uv. 3 . M,"X WJ. 

IX. 
Le retrait lignager eíl un droit 

par lequel le parent du vendeur ? 

Four conferver dans fa famille 
heritage vendu , peut le retirer 

des mains de l'acquereur étranger? 

Ce üi'j 
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en lui rembourfant le prix du coiu 
trac, íes frais &:loyaux-coúts. 

Taris, art. 119. 
Anjott > art. 346 . 
Conference des Coütumes. 

X. 
JLe retrait feigneurial fe fubdivi-

fe en féodal tk. cenfuel: le féodal a 
Jieu prefque partout le Royanme, 
& eít un droit par lequel le Sei-
gneur de Fief peut receñir par puif-
fance de Fief les chofes homma-
gées vendues par fon vaíTal, en 
rembourfant á l'acquereur le prix 
principaljíes frais &. loyaux-coiics. 

París, art. zo . 
Anjou, art. 347 . 
Conference des Coütumes. 
LoysEL, des Retraits, S-cg. 2. & 3> 

X I . 
Le cenfuel n'a lieu qu'en cerrai-

nesCoütumes particulieres, dans 
lefquelles les chofes ceníives veu-
duespar le fujet , font fujettesau 
retrait feigneurial. 
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Anjou, art.147. 
Maine, art. 359. 
Commcntateurs fur ees arricies. 

XIL 
Le Retrait convendonnel réíbuc 

& annule entieremenc le contrac 
de vente. Dans le retrait lignao-er 
oa feignenríal le contrat de vente 
fubfifte,mais i'acquereur eíl évincé 
& dépoíTedé de la choíe vendue 
qui paíTe entre les mains du re-
trayant , a la charge d'accomplir 
comme íubftirué,au lieu & place de 
i'acquereur , touces les claufes 6c 
conditions du contrat de vente. 

LE PRESTRE , Cent. 2. ch. 82, 

XIIL 
De droit commun , le retrait lí-

gnager n'a lieu que pour les pro­
pres du vendeur. Dans les Coútu-
mesd'Anjou,Maine, Touraine6c 
autres circónvoiíines , les acquets 
font fujets au retrait lignager com­
me les propres. Le retrait feigneus-
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iial s'exerccindiítiniítemenc furles 
acquets & fur les propres. 

París, art. 20. & 129. 
Conferences des Coütumes. 
Anjou , <*rf. 366. 
DUPINEAU , /ar cet arricie. 
Mame, art. 376. 
DUMOULIN , fur cet anide. 
Tours , art. 156. 
LOUET , des Retraits, Reg. 8. 

X I V, 
II n'y a que les Fiefs ou heritages 

iommagez íujets au recraic féo-
dal , diftingué du cenfuel. Le re­
traic lignager s'exerce fur les heri-
tages cen fifis, ainfiquefurles honv 
magez. 

Taris y artzo. ¿r 127. 
Commentateurs fur ees arricies. 
Conference des Coütumes. 

XV. 
Un hericage, quoique propre y 

ajugé fur un curateur á la choíe 
abandonnée , n'eft point fujet au 
recraic lignager 3 il yeífc íujec, s'il 
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eít ajugé fur un curateur á biens va-
cans. Le rerraic feigneurial s'éxercc 
furl'un &fur l'aucre. 

taris, drr.151.dr 153. 
Commentateurs fur ees arricies. 

X V I . 
Le retrait feigneurial eft ceíli-

ble, & le droit de l'exercer peuc 
étre cede Sccranfporcé par le SeL 
gneur á une tierce perfonne. Le 
recrait lignager eft perfonnel, atta-
ché á la períonne du parenc ligna-
ger, qui ne peuc ceder ni tranfmet-
tre fon droicá un aucre. 

Commentat. fur l' art. iio.de Varis» 
•Anjou, art. 399. 
Commentateurs fur cet article. 
Mame, art. 429 . 
LOYSEL ,des Uetraits , liv. 7 . 

XVII. 
Le retrait feigneurial fe faíc par 

parties. Le Seigneur ne peutretirer 
que la partie de l'acquét qui releve 
de fon Fief, fuivancla ventillacion 
quien fera faite 5 011 ne peuc le cor¿-

C c vj 
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traindre de prendre Ie furplus, 
Dans le retrait lignager, 1'acque-
reur a le choix ou de ne ceder au 
recrayant que cequieít deía ligne 
& non plus , ou de l'obliger á pren­
dre tout ce qui eft vendu par un 
méme contrat , & pour un méme 
prix. 

LOUET & BRODEAU , lett. R. c. tf 
COQUILLE , Qjteft. 189. 
LoysEL , du Retr. reg. 35. 36.37. 
Anjou, art. 368. 381. & 384. 
Canferenee des Coüt. fur ees artuks> 

X V I I I . 
Le retrait lignager eftpréfera-

ble au feigneurial : dans le con-
cours , le lignager fera preferé au 
Seigneur de Fief, 6c íi le Seigneur 
de fief a prevenu , le lignager red-
rera fur lui, córame il eíit pu faire 
furl'acquereur, s'ileíl encoré daní 
le tems qui luí eft accordé par la 
Coútume. 

París, art- 159. 
Anjatt) art. 438". 0/390. 
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Cenference des Ceütumes* 
LOTSEL , des tetraits, Rtg. 4 , 

XIX. 
Le lignager qui retire fur le Scí-

gneur de Fief, doit lui payer les 
lods & vences, outrele rembourfe-
ment du prix principal 6c loyaux-
couts. 

LorsEL, ibid. neg. f. 
Paris , Ait. 22. 
Commentatears fur cetarticUr 

XX. 
Des regles ci-deíTus il réíulte , 

€¡ue le Seigneur de Fiefne peuc re-
tirer fur un acquereur lignager du 
vendeur. 

DUMOUT.IN, furia Coüt, de Taris? 
art. 78. gl. 1. n. 145. 

Fti'ttou, art. 346. 
Lavn, art. 250. 
Angoumots, tit. 5. art. 69» 
SAintonge , tit. 6. att.61. 

XXI. 
II n\ a que les immeubles réels 

& naEurels, 8c les remes foncieres 
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quiíbient fujecs a retraic j íesau-
tres ímmeubles reputez réels, les 
ñéíifs Seles convencionnels , córa­
me les offices , les rentes coníti-
tuées, les deniers ífcipulez propres, 
n'y fonc point íujets. 

Tars, art. 129. 
Commentateurs farcet anide. 
Arre tez, de Lamoignen , da Retniií 

lignager •» art. 15. & 14. 
XXII. 

TI n'y a point de retrait en vente 
de fruits,d'u/ufruits, depeníions, 
de meubles &de chofes mobiliair 
res, niémed'unecoupe de bois de 
hautefutaye. 

París t art. 144. ^147 . 
Anjou, art. 561. & 4 0 ; . 
Conference des Coúnanes. 
R O B E R T , liv. }• ihap. 9. 

XXIII. 
Mais en Anjou & en quelques 

Coútumes circonvoiílnes , loríque 
par le me me contrac on a venda 
des meubles conjointemenc avec 
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des immeubles, comme les bef-
tiaux ¿cant íur la terre, Scc. le touc 
eft íujec á recraic. 

Jnjou, art. $6ti 
Maine, art. 571. 
Orleans, art. 39J. 

XXIV. 
II n'y a régulierementr que les 

concrats de vence ou d'alienatiort 
faitsmoyennant certain prix paya-
ble enargenc monnoyé , en rentes 
conílituées, en obligations, ou au-
treseffets mobiliaires qui donnenc 
üeu au retrait. 

Taris, art. 129. 
Anjou, art. 346. 
Conference des Coütumes. 

XXV. 
Les contraes de vente pour l'uci-

licé publique , pour la fortificación: 
¡k. décoration des Viiles ne íbnc 
poinc fujets á retrait. 

DELHOMMEAU , Uv. 3. Max 169. 
MAIRARD, liv. 7. cbap. 40. 
CHOPIN , du Dómame , liv. \. ti?* 

23. ». 1. 2. & 3. 
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Sur U Coút. de Parts, /. 3. t\t. 6. n. 14« 

XXVI. 
Les donations purés, ÍImples8¿ 

gratuices, ne fonc poinc fujecces á 
recraici il en efe de meme des dona­
tions pour récompeníes de fervices 
quine peuvenc écreeftimez ,&des 
donations onéreufes pour charges,, 
qui ne peuvenc écre acquiccées par 
le retrayant ; mais les donations 
pour fervices qui peuvenc écreefti-
mez , Ou pour charges qui peuvenc 
étre acquiccées par le retrayant, 
fonefujectesá retrait. 

Anjou x trt. 346. 
Tours, art. 190. 
GOQUILLE , Queft. $6. 
Maine , art- 431. 
Vitri, art. 39. c^ U5-
Bourbonnms , art. 469. 
Po-tou, art. 350, 
TIRAQUEAU , des Retr-art.i'y.glt> 

X X V I I . 
Entranfadionoúiln'y a point de 

mutación de poííeíTeur, quoiqu'il y 
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aic argenc donné, il n'y a point lien 
au recrait j mais il y a lieu au re-
traic , s'il y a mutación de pofíef-
leur j Scdeniersdebourfex. 

Anjou, 4». 360. 
Normandie, art. 467 . 
Ariéte\ de Lamoignon , du Retrait 

iignager>art.i9. 
XXVIII. 

En licitation d'hericage indivis 
qui ne fe peuvent commodement 
divifer, leretrait n'eít poinc re^ü > 
lorfque l'adjudicationeft faite aun 
descoheritiersouautre aíTocié •, Se 
l'art. 154.de la Coútume de Paris 
qui porce le contraire , doit étre 
renfermé au cas oü l'adjudicacioa 
eft faite á un étranger. 

Commentat fur l'art-154. de Taris, 
fournal des Aud. tome x. /. 5- £• dern. 
Arretez de lamoignon, ibid. art. 21. 
Sentence du Préfidial d'Angersy du 

I¿.fanvien6%<), 

XXIX, 
Regulierement, il n'y a poinx 

http://154.de
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lieu au retrait dans les contrats d'é-
changed'un herirage pourun au-
tre; mais s'il y a foute ouretouren 
argenc , les Coütumes varienc: en 
Anjou &. au Maine, il y a retrait 
jufqu'á concurrence de l'argent ; 
á París,pour donnerlieuauretrait 
en échange, il faut que la íbute ou 
retour en argenc excede la valeur 
de l'hericage échangé i en d'autres 
Coütumes jil faut que l'argent ex­
cede la valeur du fonds. 

Parts > art. 145. 
Anjou, art. 353. 
Maine, art. 363. 
Poitou, art. ltf-& 356. 
Tomante, art. 175. érfuiv. 

XXX. 
La plúpart de nos Coütumes & 

tous les Dodeurs s'accordent en ce 

Í)oint, que íi l'échangeeít fraudu-
eu-x il y a lieu au retrait 5 & il eft 

reputé frauduleux , fi celui qui 
avoit donné un heritage en contre-
échange , le rachete dans l'an & 
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jour, ou s'il y a promeíTe de le ra-
cheter ou de lefaire rachecer. 

AnjoUt art. 354. & 401. 
Maine , art. 564. & 411. 
touraine, art.i-¡6. 
Commentat.furl'art. 145. ¿e P^rí/» 

TIRAQUEAU , du Retrait ltgnagery 

art. 1. gl. 14. n. 35. & fmv. 
LOYSEL , díí Retraits, Reg. 16. 

XXXI. 
Lescontrats de baila rentes fon-

cieres non amortiííables , purs & 
fimples, ne font point íujets a re-
trait -, mais s'il y a argent donné ou 
promis j il y a lieu au retrait. 

Anjoii, art. 351.(^-354. 
Mame , art. 363. ¿r 364. 
Commentat.fur l'art. 137. ¿e Prfw. 
LOYSEL, ibtd. R«g.34> 

XXXII. 
De droit commun, les contrats 

de bail á rentes rachetables, font 
fujetsá retrait : en Anjou, on di-
ftingue entre la limpie faculté 5c 
l'obligation de racheter la rente. 



Faris , art. 158. 
Anjott, art. 368. & 369. 
Maine , art. 378. & 379. 
LorsEL , des Rttr. Reg. 18. & 19. 
Antte\ deLamoignon , ibid. art. ¿J« 

XXXIV. 
Le retrait lignager étant un droic 

defang 8¿ de famille ,J1 fuffic de 
toucher en dire&e ou en collacé-
rale celui qui a mis l'heritage dans 
la famille , quoiqu'on foic exclus 
de la íucceífion par des heritiers 
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plus proches, qu'on aic renoncé á 
la íucceífion du vendeur ou de íes 
auteurs, ou qu'on eút été exheredé 
par fes pere & mere ou l'un d'eux. 

Commentat. furl'art. 158 de Taris. 
Arrétex. de Lamotgnon , tbideni ¿rt. 

16. &\*i. 

XXXV. 
Par la ménie raifon , les Cadets 

nobles d'Anjou 8c du Mainequi ne 
fuccedenc poinc en propriecé , les 
filies emparagees noblemenc, qui 
danslesmémes Coucumes foncex-
clufes des fucceífions directes , ne 
fonc pas incapables du recraic li-
ffnaser. 

Anpu, ATt. 569. 
Mame, xit. 379-
C H O P I N , fur la Cout. d'Anjou, Ifa. 

5. du RétrAit lignager, n. z o . 
Aunes Commentat. fur ledtt anide' 

XXXVI. 
On peuc incencer l'action de re­

craic lignager fous le nom de celui 
qui n'étoic ni né ni concu. au cems 
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du contrat de vente, pourvá qu'il 
fut conc^i dans Tan & jour dudit 
contrat, au tems que l'adion eft 
intentée. 

LOUET ó" BRODEAO , lettre C. cb. 58. 
CooyiLLE, Quefl. 187. 
Arrétez, de Lamoignon, tbid. art. 4 . 
DELHOMMEAU , liv. J. Max 179. 

XXXVII. 
Le vendeur ne peut retirer lui-

méme&en fon nom ,B¿eritagepar 
lui vendu , íl ce n'eft dans un cas j 
f^ayoir lorfqu'ayant vendu á un 
parent lignager 3 celui-ci revend le 
méme heritage á un étranger j car 
alors le premier vendeur le peut re­
tirer de l'étranger pour le remettre 
dansla famille. 

Parts, art. 133. 
Commentateutsfur cet amele. 
Arrétez, de Lamoignon, tbid. art. jo. 

XXXVIII. 
A Paris, Pheritier a&uel du ven­

deur apres fon trepas peut retirer 
l'heritage de fa Iigne. II en eft au-
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trement en Anjou & au Maine, oh 
rheritierdu vendeur nepeut,aprés 
le decés du vendeur, intenter J'ac-
tion de retrait , quoiqu'il puifle 
pquríuivre celle qu'il avoit inten-
téedefon vivant, 

Taris, art. 142. 
Anjou, art 367. 
Mame , art. $*pj-

XXXIX. 
En concurrence de plufíeurs li-

gnagers qui fe préfentent au re­
trait , á Paris le plus diligent, & ce-
lui qui a le premier fait donner l'ex-
ploiten retrait eíl préferé : en An­
jou & au Maine, leplusproche li-
gnager eíl préferé aux plus éloi-
gnez, pourvu qu'il vienne dans l'an 
&jour, ou par aífignation,ou entre 
la bourfe & les deniers , & avant 
que le retrait ait été executé au 
profit du pluséloignc. 

Taris y art. 141. 
Aniou, art. 370. 371.& 39f. 
Maine, art. 380.381. & 406. 

1 
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Conference des Coútumes, 

XL. 

Laduréedel'a&ion deretraiteft 
reglée diverfemenc par les Coútu­
mes. 

Le retrait lignager doit régulie-
rement étre intenté dans l'an & 
jour. A Paris, l'an 6cjour commen-
ce du jour de l'eníaiíinement ¡ íi 
l'heritage vendu eft cenfif, du jour 
que l'acquereur a fait la foi 6c hom-
mage, s'ileíl hommagé 5 6c dujour 
que le contrat d'acquet a ¿té pu* 
blié & iníinué au plus prochaio 
íiege Royal, s'il eft allodial. En An-
jou 6¿ au Maine j . l'an 6c jour com-
mence du jour du contrat d'acquéc 
6c priíe de poíleííion, s'il y en a une 
f ¿paree du contrat. 

Paris, art. 119.¿r 132. 
Anjou, art. 346. 350. drf. 
JWaine, art.\6i.&c. 
Gonforence des Coútumes, 

XLl. 
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XLI. 

A Paris , le retrait féodal doie 
écre intenté dans les quarante 
jours de la notificación , &c exhibí-
tion du contrat. En Anjou & au 
Maine, dans Tan & jour de l'exhi-
tion du contrac, avec offres delods 
& vences. 

Paris, art- 20. 
Anjou, art- 347. 
Maine, art. 359. 
Conference des Coütiimes, 

XLir . 
Aujourd'hui, par PEdit des In-

íinuacions laicques 3 le tems d'ex-
clufion du retrait ne commence a 
courir que du jour que le contrae 
de vente a étéiníinué, 

Edit, deijo$. 
XLi i r . 

Regulierement ilfuffic quePex-
ploit d'ajournemenc en retrait li_ 
gnager, aic été donné dans Tan & 
jour, quoique l'aílignation n'échec 
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qu'aprés Tan & jour: mais á Paris, 
raílígnation doic echoir dans i'an 
5c jour. 

LOÜET& BRODEAU, lettre R. cb.io. 
París, art. 130. 
Conference des Coutumes. 
DELHOMMEAU , liv. 3- Max. 195. 

XLIV. 
L'aífignation ouajournementen 

recraic donnée un jourde Fete eít 
valable. 

LOUET ó BRODEAU, lett.K. ch. 39. 
DUMOULIN , fur l'arttcle 322. de 

Pohoii. 
DELHOMMEAU , ibid. Max 196. 

XLV. 
S'il y a eu fraude dans le concrac 

de vence pour Je ceñir caché , le 
tems du retraic ne court que du 
jour de la fraude découverce. 

CHOPIN , Jur la Coút. d'Anjoti> /<?• 
3. tit. du Retrait, n. 18. 

DELOMMEAU , ibid. Max. 200. 

XLVI. 
Ceí l pourquoi íi le vendeur de-

1 



du DroitFrancois. 627 
meure en poíTeíIíon de riiericage 
par reconducción , retention d'uíu-
íruic 011 autrement , ou qu'il aic 
vendu aufermier ,áPufufruitierou 
aucre décenceur de l'hericage, en-
íorce qu'il n'y aic poinc eu de muta­
ción de poíTellion , le cems du re-
craicnecourr que du jour de la no­
tificación dudic contrae 

Commentat. fur l'art. i\$.de P.tris, 
Anjou, art. 429. 
Mame , art. 4 4 4 . 
Tonrs, art. 1553. 

X L V I I . 
Maisl'infinuation du contrae de 

vence au Greffe des Iníinuacions 
la'icques, cieñe lieu dé nocificacion 
dudic concrac , leve les préfomp-
tions de fraude ,&. les foupcons de 
la clandeffcinicé , enforce que le 
tcmsdu Retraic courc du jour de 
laditeinfinuation. 

Sentencts du Préfiiial d'Angers, des 
25. fula 1 7 o 8. & z8. fanvier 
1721. 

DdiJ 
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XLVIII . 

Sur la queílion de fc_avoir fi le 
tems du recraic court du jour du 
concrac de vente, ou du jour de la 
ratificación: on diftingue. 

Si le concrac écoic valable en foi, 
que la racificacion n'aic écé ajoúcée 
que pourune plus grande precau­
ción : par exemple, 1¡ celui qui avoit 
donné pouvoir ds vendré , ratirie 
dans la fui te le concrat de vence 
fait par fon Procureur, le temsdu 
recraic courc du jour du contrat ¡ la 
ratificación a un effet récroaétifau 
jour de Pacle. 

DELHOMMEAO , liv. 3. Max. io!> 
CHOPIN , fur Anjou , liv. 3. tit. i* 

Retrait, n. 2. 
ROBERT, liv. 3. chap. 17. 

X L I X . 
II en feroit ainfi , fi le contrat 

ctant valable en foi, pouvoic écre 
refolu par la reftitution du ven-
deur , pour caufe de minóme ou de 
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lézion , de tems du recrait courc 
du joür du concrac , non du jour 
déla ratificación. 

CHOPIN Ó- ROBFRT, ibid. 
DELHOMMEAU > ibid. Max. 203., 
fo'irntl du Palais, tome 4./*.469: 

de l'éditicn, in 40 . & page 10. de 
fédition infol. de 1701. 

Arréts notables. 

L 
Si au contraire le contrat étoic 

nul en lui-mérne,6¿qu'il ne pren-
nefa forcé que de la ratificación , 
comme fi un mari avoit vendu le 
bien defa fcmme fans fon confen-
tement, ou tout autre perfone le 
bien d'autrui fans procuration du 
proprietaire, & qu'enfuite la fem-
me ou proprietaire racifienc , le 
tems du recraic ne court que du 
jour de la ratificación, non du jour 
du concrac. 

DELHOMMSAÜ, ibid- Max. 201. 
TiRAQpEAU , du Retrait, art. 1. 

gl. 10. quejt. 17. ».64. ¿rfuiv* 
D d üj 
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GRIMAUBET, des T(etr,iits, /.9. c. 7. 
C H O P I N , / W Van. 81. d'Anjou , n. 1. 
MORNAC , fur la Loi Si fundus , §. 

Sí ne fuente, ff. de pgnoribus. 
LI. 

En vente par decret forcé , Je 
tems du retrait court du jour de 
l'adjudication. En decret volontai-
re , dujour du contrat fur lequelle 
decret eíl intervenu. 

tarts, art. 150. 
Commentateurs fur cet anide. 
DELHOMMEAÜ , /• 3. Max. 205. 

L I I. 
Si la partie faiíie réellement a 

vendu fon bien par contrat volon-
taire, le tems du retraic ne courn 
que dujour du rhomologation de 
ce contrat fait en juftice. 

Commtntxt. fur l'art. 150. de Faris. 
L i l i . 

Au furplus , le tems du retrait 
court contre toutes fortes de per-
íonnes, contre les mineurs, les ab­
ajas , les femmes mariées, les fu-
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rieux , les infenfez , íans efperance 
derefritution. 

París , art. 131. 
Commentateurs fur cet anide. 
LOVSEL, des Retraits , Reg. 46. 
Anjou, art 456. 
Maine , art. 464-
Touraine, art. 197. 
LOUET & BRODEAU, lettre R. c. 7. 

L1V. 
De droic commun , l'aclion de 

retraic lignager eft períbnnelie , 
quoique in rcm [cripta : elle doic 
erre intentée devane le Juge du do-
micilc du défendeur. En Anjou , 
elle eítréeile, & doitétrepouríui-
vie devane Jejuge , de la fictiation 
des choíes. 

LOVET&BRODEAV,lettreR.ch. jr. 
Anjou, art. 382. 
Nauvelles ob/ervat. fur cet article. 

LV. 
11 y a diveríes formalicez pré-

icrir.es difFeremment par les Con­
tornes ,pourlapouríiiice du retraic 

D d iiij 

http://icrir.es
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Jignager. II faut cbferver fcrutm* 
leuíement& á la ler t re , Jes fbrma-
licez de la Coútume des Jieux oü 
leschoíesíbnt fítuées, á peine de 
décheance 5 &. pour la procédure, 
& le ítile l'ufage du Siégeou l'in-
ftance eíl pendante. 

L O U E T cr BRODEAÜ, lettre R. 
cbap. Ji. & 52. 

Commentat. fur les art. 129. criSo» 
de Parts. 

L V I . 
Lelignager qui aura été declaré 

déchu duretrait,pardéfaut de fbr-
malitez , n'y pourra revenir par 
nou velle aclion, méme dans l'an & 
jour. 

Nouv. obferv.fur l'art. 381. d'Anjott» 
Arrétez, de Lamoignon , da Retwtt 

art. 4 4 . 
LVII. 

Aprés la Sentence d'adjudica-
tion du retraic lignager , le retra-
yantdoi t já peine de décheance, 
rembourfer á l'acquereur } &c á fon 

j 
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refus coníígner le prix principal 5 
Jesfrais & loyanx-coúts : áParis , 
dans les vingc-quacre heures : en 
Anjou,álahuicaine. 

Taris, art. 136. 
AnjoH, art. 373.375. 376. & autr. 
Conference des Coútumes. 
LOUET & BRODEAU , lett. R . cb. 35. 

LVIII. 
Si le prix du concrac d'acquéc 

n'eft payable qu'apres cercain cer-
me marqué dans le concrac, lere-
crayanc ne peuc jouir delafaveur 
de ce cerme $ nonobítanc lequel il 
doic, dans les délais preícrics par 
les Coücumes , fournirá l'acque-
reur les deniers du prix , pour le 
meceré en écac de s'acquiccer , ou 
lui apporcer décharge du ven-
deur , ou de ceux á qui le prix eít 
delegué. 

Commentateurs fur les anieles 136.' 
137. de Taris. 

LE PRESTRE, Cent. i.cbap.i$. 
SALVAING,</Í l'ufage des Fiefs>c. 90« 

Dd v 
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DELHOMMEAU, iiid. MdXlíy, 

L I X . 
Si par le contrae l'acquereur a , 

pourleprix de ion acquét, confti-
tué íur lui une rente fonciere ra-
chetable , ou une rente hipothe-
qnaire, ou s'eíl obligé de iervir & 
continuer ou l'acquit du vendeur , 
des rentes par lui dúes á des tiers 
créanciersdanscescasleretrayant 
ne fera pas redi á oífrir de conti­
nuer ees rentes j maisil doit payer 
ou coníigner le fort principal def-
dites rentes, ou apporter dechar-
gedeceux áquiellesíontdues. 

Varis , art. 137. 
Commentateurs fur cet arríete. 
LE PRESTRE ¿TSALVAING , ib\d. 
Journal des Aud. to. 3. Uv. 1. cb. 130. 
Arrétezj de Lumoignon , du Retrait, 

art. 41. 
LX. 

II n'eft pas neceíTaire de rendre 
a l'acquereur les mémes efpeces 5 il 
fuffic au retrayant de lui rembour-
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ferlamémeíbmmeoulámeme va» 
Jeur, en monnoyecourance. 

BRODEAU ftir LOUET , lett. R. c. i j . 
Commentat. fur l'art. 125). de Taris. 

&fuiv. 
LXI. 

Quoique I'acquereur ait eu du 
Seigneur de Fief , remifeou coin-
poíltion des lods ¿¿ ventes en fa fa-
veur , le recrayant les doic rem-
bourfer en entier. 

LOUET <¿r BRODEAU , lett. S. oh. ti. 
CoQiuiXE, Quefl. 184. 

LXÍI . 
Le Seigneur de Fief qui a recu 

de I'acquereur les Lods & ventes 
ou la foi & hommage , a compofé 
avec lui des lods 8c ventes, ou l'a 
autrement approuvé & reconnu 
ponrvaíTalou íiíjet ; cft exclus du 
retraitfeigneurial. 

Taris, art. 21. 
Anjau, art.$4j. 387. ¿^389. 
Maine, arf.tfy. 397- & 399« 
Conferenu des Ceútwnes. 

Dd vj 
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SOEFVE, tome i. Cent. 4. c/;.ij. 

L X I I I . 
Lorfqu'un mari&une femmeen 

communauté de biens, onc acquis 
des heritages d'un parenc de 1 un 
d'eux , ou des hericages relevans 
du Fief de l'un d'eux, celui des con-
joints qui eft lignager du vendeur 
ou Seis-neurduFiefdontPherita^e 
acquis eft mouvant, ou (es heritiers 
penvenc recirer par rerraic de mi-
denier fur l'antre conjoint, ou fes 
heritiers la moitié dudit acquec 
qui leur devroit appartenir par Je 
partage de la communauté , en 
leur rendant dans Tan & jour du 
decés du premier decedé des con-
joints la moitié duprix dudit ac-
quét , & des frais des loyaux, 
coúts. 

Taris, art. 15J. 
Anjou, an. 284. 285. 396. 397. & 

403. 
Mame , art. 300.301. 407 . & 414* 
Confirwce des coútumes. 
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Commentateurs fur ees anieles, 

LXIV. 
AParis , ce retraic demi-denier 

doic étre fait en juftice avec lesfor-
malicez ordinaires. En Anjou tk. au 
Maine , il peut étre fait hors ju-
gement paríimple acte de conven-
tion. 

Commentat. fur 1'art. 155. de taris, 
Anjou, art. 391. 
Maíne , art. 401. 

LXV. 
Si le furvivant des conjointsaeu 

latutelle de fes en||ns,, laprefcri-
ption de l'an 6c jour du retraic de 
mi-denier ne courc poinc con-
tr'eux pendant la tutelle, 6c juíqu'á 
la clorure du compte 6cremife des 
titres. 

LOUET dr BRODEAU, lettre R. ch. 40 . 
DuMouLts, furl'art. 340 dePoitou* 
COQUILLE, Queft. 140. c2" 181. 
Commentateurs fur les Coútumes de 

Taris & d'Anjou. 
DELHORMEAU , liv. 3. Max. 241. 
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LXVI. 

Les enfans peuvenc exercer le 
recraic de mi-denier fur leur pere 
& mere furvivans, parce qu'il pene 
arriver qu'iis renoncenc dans la 
íliire á leur fuccellion , ou que les 
pere & mere fe remarianc , porce-
roiencá des écrangers une parcie 
des chofes fujetces audic recraic; 

mais les pere & mere ne peuvenc 
recirer fur leurs enfans par recraic 
demi-denier,acaufe de l'efperan-
de la fucceííion fucure , qui doic 
coníolider lefd^fcschofes , ou que 
les enfans fonede la ligne. 

Commentat. fur les anides 155. 156. 
de Fans. 

Anjou, art. 397. 
Maine, art. 407. 
CHOPIN, fur Anjou , liv. 3. tit da 

Retrait ügnager, n. 21. 
LXVII . 

La repetición de recraic a lieu , 
touceslesfois qu'il paroítqu'il y a 
eu fraude dans le recraic Ügnager, 
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& que le retrayant lignager n'apas 
eu intention de conferver l'herita-
ge dans la famille ; mais parce que 
cette fraude eft difficile á décou-
vrir t pluíieurs Coutumes ont in-
troduic une prefomption légale de 
cette fraude, & établi que la repe­
tición du retrait auroit lieu , toutes 
les fois que le lignager, a , dans Tan 
&jour de l'execution du retrait , 
revendu á un étranger les cliofes 
par luí retirées. 

Anjou, art. 398. 
Muirte, art. 4 0 8 . 
Tonraine, art. 171. 
Loudttrtois , chap. 15. art. 14. 
LOUET & BRODEAU , lett. R. ch. 53. 

LXV1II. 
La difpoíition de ees Coutumes 

a étéetendueaux autres qui n'ont 
rien de contraire. 

fournal des Aud. tome i. liv. 5. ch. J. 
LXÍX. 

La répetition de retrait n'a pas 
üeu au cas du retrait feigneurial , 
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parce que Iedic recrait eft ceíTible ; 
c'eft pourquoi le Seigneur qui a re­
tiré par recrait feigneurial, peut \u 
brement difpofer des chofes par lui 
retirées, raerae dans l'an 6¿ jour , 
fans donner lieu á la repetición du 
retrait , íi ce n'eft en certaines 
Coütumes qui fe iingularifent fur 
ce point. 

AnjoUy an. 399. 
Maine, art. 409. 
Conftrence des Coütumes. 

C H A P I T R E V I . 

Des CcIJions ¿e biens, Répis, Zettre5 

d'Etat & Bunqueroutes. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

I L y a deux fortes de ceffions de 
biens. Les unes volontaires, Se 

conventionnelles , qu'on appelle 
communement abandonnement 
de biens, par lefquelles les débi-
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teurs oberez abandonnent Jeurs 
biens á lears créanciers , pour en 
éviter la confommarión en frais de 
JuíUce , á la charge de quelques 
remifes ou autres compofitions fa­
vorables, avec pouvoir de les ven­
dré apres les formalitez marquées 
par l 'Ade de diredion des crean, 
ciers, ou de les partager entr'eux 
felón leur rang & ordre d'hipothe-
que, ou de privilege ou autres con-
ditions reglées entre les créan­
ciers. 

Vbiqtte pajfim. infü. 
I I . 

Les frais immenfes &: les lon-
gueurs des decrets forcez qui arri-
vent par les fuites Se fubterfuges 
des débiteurs de mauvaife foi , a 
quoí on n a pu jufqu'á prefent ap-
porter de remede efficace ,ont fait 
recevoírfavorablement ees fortes 
d'abandonnemens de biens volon-
taires , les contrats de diredion 
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faics en conféquence par l'avis du 
plus grandnombre des créanciers, 
fonc homologue? avec les créan­
ciers oppofans j qui font forcez 
d'en executerlescondirions raiíon-
nables, afín que ce qui a été arrece 
pour le bien commun des créan­
ciers , ne foicpas troublé par l'op. 
pofition d'un pecic nombre d'opi-
niárres. 

LE PRESTRE, Cent. i. ch.t¡>. 8 j . 
Trtité des Cries de Hrunedu, ch. i?» 
Leg. ult. cod. qui bonis cederé pffunt'. 
Coi. Mttrcband de i6j$. titre des 

Taillttes, art. 5. 7. & 8. 
I I I . 

- Les voix des créanciers ne doi-
vent pas prévaloir par le nombre 
des perfbnnes , mais par la propor-
tion 6c la quanrité des íbmmes 
dües j & on n'eíl re^úádéliberer, 
qu'apres avoiraffirmé la verité& 
la íinceriré defacréance. 

Leg. Majorem , ff. de Pañis. 
Cod. Mmhand, des Faillites, átt 6. 
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Déclítration du n.fanvier 1716. 

IV. 
La íeconde efpece de ceffion de 

biensj eft celle qui fe fait judiciaire-
mentlorfque les débiteurs empri-
ionnez, oupour éviter les contrai ri­
tes par corps, font devane le Juge 
déclaration d'abandonner totus 
leurs biens á-leurs créanciers, avec 
affirmation de n'en avoir recelé ou 
divertiaucuns. 

Leg. V cod. qui bon'is ccd. pofunté 
LOUET & BaoDEAU, lett. C. 

tbap. 14. & 56. 
V. 

Cette forte de celTion de biens 
cít peu fréquente préfentement, 
parce quel'Ordonnance de 1667. 
en a oté Poccaíion ,en abrogeant 
les contraintes par corps pour la 
f>lupart des cas ; &: que ceux qui 
font réfervez , font prefque tous 
privilegiez ,pourlefquelslaceírion 
de biens n'eít pas recale. 
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Ordonn. de 1667. tit. de la déclwge 

des contraintes par corps. 
Arrétex, de Lamoignon , part. 1. tit, 

de U cejfions des biens. 

VI. 
, Les fermiers & leurs caucions, 
les débiceurs d'arrérages 4e rentes 
foncieres pour dépóts , pour ali-
mens, pour acquecs d'heritages, 
pour reliquat de compte, pour cri-
mes, les écrangers non naturalifez, 
ceux qui onc diverci leurs effets, 
Jes craicans & autres qui onc manié 
les deniers du Roi•,& plufíeurs au-
tres, ne íbnc poinc recéis au benefice 
de ceífion de biens. 

L O U E T & B R O D E A U , Utt.C. 
chap. 14.56. &<¡-j. 

C O Q U U L E , Queft.zoj. 
DUPINEAU , Quefl. 5 j . & 36. 
journaldu Palais, tomex.pxg. 57. de 

Védition in 4 ' . ¿r page 135. du u 
tome tnfol. de íédition de 1701. 

LE PRESTRE, Cent. r. cb. 99. 
Coi. Marcband, titre de la cejfion di 

biens, aru 2. 
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VII. 

Les lettres de répit ne fe peu vene 
obtenir qu'au grand Sceau pour. 
des confiderations .importantes , 
pour des accidens fortuits &c des 
pertesarrivéesparguerres,naufra-
ges j banqueroutes, &c. en faveur 
de ceux quiont plus d'effets que de 
dettes, 6c n'ont beíbin que de tems 
pour le recouvrement de leurs ef-
íets. 

Edit du mo'ts cCAoüt 1669. titre 
des Eépis. 

DécUration du 13. Decembre 1699. 

VIII. 
Les lettres de répit portent pou-

voir au Juge d'accorder aux impé-
trans, avec connoiílance de caufe 
& les créanciers intimez , tel délai 
de payer qu'il jugera raiíonnable, 
qui nepourra néanmoins étreplus 
long quedecinq années, íl cen'eft 
du confentement des créanciers: 
ees lettres donnent aux impétrans 
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íix mois de tems pour en pourfuivrc 
l'entherinement , avec défeníes 
d'attencer á leurs perfonnes 3 & i 
leurs meubles meublans-. 

Editde 1669. art. 4 . 
IX. 

Ceux quiveulentjouir du bene-
fice des lettres de r ép i t , doivent 
joindre aux lettres un état certifié 
de leurs biens, meubles &: iinmeu-
bles & de leurs dettes j remettrecec 
état au Grerre avec leurs lettres & 
regiítres , s'ils font Négocians , 
Marchands ou Banquiers ; íi cec 
étateíl frauduleux , les impétrans 
feront déclarez déchús de leurs 
lettres, fansefperance d'en obtenir 
d'autre, ni d'étre recúsau benefice 
de ceílion. 

Coi. Marcband de 1673 . ture da 
Repis , drt.i.&t. 

Déclarat. de 1699. art. 1. z. & 5-

X. 
Nonobftant les lettres de repit, 
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les creanciers peuvenc íaiíir les 
meubles des impétj-ans autres que 
les meubles meublans$ méme lai-
fir réellement leurs immeubles , 
proceder au bail judiciaire & aux 
criées 3 mais il lera lux cis á la vente 
pendant le tenue , fi ce n'eít des 
íruits&: meubles qui peuvent dé-
perir, íauf a donner aux íaiíis une 
proviíion alimentaire telle que de 
raifon. 

Edit de 1669. art. 6. & 8. 
BéíUration de 1699. art. 7. 

XI. 
Ilyapluíieursdettesprivilegiées 

pourlefquelles il n'eít pas permis 
«i'obtenirlettres de répit ,oupour 
lefquelles ees lettres demeurent 
fans effet ; elles íontrapportées en 
détail dans nos Ordonnances , Se 
dans quelques-unes de nos CoutLi­
mes. 

Ordonnancede\66^. art, ir. 
Dttlaramn de 1699. art. 10. 
Bourbonnots, art. 68. 
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XII. 

Les coobligez, cautions, certi-
ficateurs, ne jouiíTent pas du privi-
lege des lettres de répit accordées I 
»u principal débiteur , á moins I 
qu'ils n'y foient compris nomine- I 
ment 3 mais s'ils font pourfuivis, ils I 
¡aurontleursrecours contre leprin- I 
cipal obligé nonobílant fes lettres 
de répit , par les mémes voies & 
rigueurs qu'on exerce contre eux. 

Ordannance de 1669. <w. IQ. 
Dcil.ir.it:on de 1699. art. 10. 

X I I I . 
Les lettres d'Etat contiennent 

une furféance de toutes pourfuites 
pendant le tems cjui y eft exprimé, I 
qui eft ordinairement de fix mois, I 
en faveurdesperfonnesemployées I 
au fervice du Roi 011 de l'Etat, I 
comme pour AmbaíTades, fervice 
Militaire, ou aupres de la perfunne 
de Sa Majefté. 

Ordonnance 

http://Dcil.ir.it
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Ordonnance de 1669. titre des lettres 

d'Etat. 
Déclaration du 23. Becembre 1702. 

XIV. 
Ellesnepeuvenc étre renouvel-

\¿es que pour grandes & importan­
tes confiderations , dont lera fa c 
mention dans les lettres. 

Ordonnance de 1669. art. 3. 
XV. 

Les lettres d'Etat n'ont aucun 
effetdans les matierescriminelles, 
ni dansles procedez de faut princi­
pal ouincident. 

Ordonnance de 1669. art.6. 
Déclaration de 1702. art. 5. 

X V I . 
Le benefice de ees lettres eíl per-

fonnel. Les cooblis^ez S¿ cautions, 
lespere& mere& autres parens ne 
peuvent s'en íervir} mais les fem-
niescommuñes oü féparées , par-
ticipent aux lettres d'Etat obte-
nues par leurs maris. 

Déclaration de 1702. art. 6. & 7. 
Ee 
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XVII. 
Ceux qui ont renoncé par un 

Acfce en bonne forme au benefke 
des letcres d'Ecat, nepeuvenc s'en 
fervir concre ceux en faveur def-
quelseft cecee réoonciation ¡ mais 
elle n'eft poinc cirée á confequence 
contre les heríciers ou ayans caufe 
de ceux qui l'ont faite. 

lbid. art. 9 . 
X V I I I . 

II yapluíleurscas dans lefquels 
il n'eft pas permis de fe fervir de 
leccresd'Ecac, & pluíieurs perfon-
nes qui en foneexclufes. Par exem-
ple , les adjudicaraires ou acque-
reurs de biens immeubles, les re -
rrayans j les rendans compee , les 
oppofans aux faifies réelles & 
criées ,un coheririer concre fes co-
hericiers, en matiere de reftícucion, 

. d- dot & de douaire, &c. 
Déclarafwde 1702. un. 14. 



du Droit Fran^ols. ¿ j r 
XIX. 

II y a deux fortes de banquerou-
tes , Pune fímple, Pautre fraudu-
leufe. 

Les banqueroutiers íimples ou 
de bonne foi , font ceux qui font 
tombez dans Pindigenceparla dif-
grace des tems , par infortune, qui 
donnent un état íincere de leurs 
biens &de leurs dettcs , qui remet-
tent au Greffe de bonne foi leurs 
livres & leurs regiítres , qui n'onc 
point divertí leurs effets, ni ufé 
d'aucunartificepourtromper leurs 
créanciers;ceux-ci font plus dignes 
de commiferation que de cháti-
ament. 

Ordonnance de i6z$. art. 144. 
X X . 

Les banqueroutiers frauduleux 
font ceux qui ont pris des mefures 
pour faire perdre leurs créanciers, 
divertí leurs efFets , fuppofé des 
créanciers , augmenté leurs det-

Ee ij 
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tes, détourné ou alteré leurs re-
giflres ou qui n'ont pas des re-
giftres en bonne formé , s'iis font 
Négocians, Marchands ou Ban-
quiers. 

Cod. Marchand de 1673. iiwdesTaú-
lites & Banqueroutes, anieles 10 
& 11. 

X X L 
Les Banqueroutiers frauduleux 

doivent étre pourfuivis extraordi-
oairement & punis de mort. 

Ordtnnanee d'Orleans, art. 14*. 
Ordonnance de Blois, art. 105. 
Ordonnance da ntois de Mai 1609. 
Cod. Marchand, ibid. art. 12. 

XXII. 
Permis d'arréter les banquerou­

tiers fugitifs , fans decret ni per­
misión 3 pour les repréfenter a 
Juftice. 

Ordonnance de 1609. ' 
XXIII. 

La feverité des Ordonnancesfur 
ce point eíl fouvent arrecée par 
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Tindulgence ou la connivence des 
créanciers qui ménagenc leurs dé-
biceurs, pour en tirer des éclaircif-
femensfit desavantages: mais íi mi 
quarc feulemenc des créanciers 
fonc d'avis de la pourfuiteextraor-
dinaíre , ilsn'en peuventétre em. 
péchez par les aucres. 

Déclaration du 11. Janvier. 1716« 
XXIV. 

Toustranfports, ceílions, ven-
tes, donacions faites en fraude des 
créanciers font nuiles, 6c les tranf-
ports font réputez frauduleux j 
Iorfquvils font faits dans les dix 
jours avantla faillite ouverte, ou 
publiquement connue. 

Oidonnance d'Orleans & de Blois, de 
1609. tbid. 

Déclaration du 8. Novemb. 1702. 

XXV. 
Les obligations confenties , ou 

les Sentences rendues dans les dix 
jours avant la banqueroute, n'ac. 

£ e iij 
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rribuent aucune hipotheque ou 
droic de préference, Tur les créan-
ciers chirographaires du méme dé-
biceur. 

Detlaration du 8. TSovemb. 1702. 

XXVI . 
Ceux qui ont favorifé les ban-

«jueroucesfrauduleufes en recelanc 
les eífecs, accepcanc des cranfporcs, 
vences ou donacions fímulées & 
frauduleufes, qui fe fon t fauífemenc 
déclarez créanciers ne l'eeanc 
poinc, ou pour plus grande fomme 
que celle qui leur écoic dúe> doi-
vent écre condamnez au double de 
ce qu'ilsaurontdiverci ou trop de­
mandé , en 1500. livres d'amende, 
les hommes aux Galéres , & les 
femmes au banniíTemenc. 

Coi. March. des Faillites, art. i j . 
Déclarationdu n . Janvieriji6* 

F I N. 
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TA B LE 
D E S M A T I E R E S . 

Conrenues dans ce Volume. 

A. ' 
Abfens. 

v / U I font réputez tels , j j i 

Comrnent fubrcgez aux droits des C t é a n -
c iers , 4 4 9 

Quand ilsacquierent prefcription, f 16 &¡ 1 7 
.¿f qucis. 

Voyez Meubles. 
Aftes. 

Voyez Contrats. 
11 faut, pourfe faire reftituer contre ccux qui 

font rapportez en bonne forme , obtenir des 
Let t resdu Prince ; exception a cette m á x i ­
me , J I 2 . ¿>fuiv. 

ABions. 
Voyez Droits & ABions. 

ABion hipothequaire. 
Celles qui font mobiliaires , 81* 
Finsoú elle tend , 43 4 
Si ce lu i , qui eft pourftiivi par cette aí t ion , 

peutoppofer le bcnefice de diícuíHon , 4 ; ; 
Biens fur lefquelselle a lieu % l» méme & fuiv. 
"Si elle eft íujette a la prefcription, y ; 4 &ftiv. 

E e iiij 



6 ¡6 T A B L E 
Qaandelleconcoureavec l'a¿tion perfonnelfe, 

elle emporte condamnation folidaire & fans 
difculfion , contre le détenteur obligé per-
fonnellement. ^79 

Conféquence de ce principe , la mime <$• fuiv. 
ASion perfonnelle. 

Voyez ASion hipothequaire. 
Aítions. pofleíToires de complaintes & de 

réintegrande , &c. 
Qiiand elles fe pieicrivent, j 17 
Tin & avantage de ees Aclions , / 1 8. 

Adultere. 
Cas oü ce crime forme un empéchement diri-

mant au mariage , 17 
Ainé. 

Ses prérogatives , 1/4 
Ce qui lui apparticnt pour le tout i l* mime 

& [utv. 
Son droit pour les Fiefs /imples , 1 f $. & z ; 6 
Comment il doit contríbuer aux dettes immo-

biliaires , 17 j 18 o <S*_*.S 1. 
Ainé Noble. 

5es droits en Anjou & au Mainc } i¡6 i;7 
&i¡» 

Ambajfadeurs, 
Voyez Aubaine { Droit d '- ] 

Afpellatio,?. 
Non fujette á la peremption , S5f 

Arrerages. 
Voyez Interits. 

Aífignation en Retrait. 
Si elle eft valable donnée un jour de Féte > íií 

Aubaini { Droit d'- ) 
En quelcasil n'a point lieu, 14 & [MV. 
Si les Ambafladeurs, ou ceux de leur füite, y 
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font fujets. tf &[uiv. 

§¡uid, a l ' égarddes Ecoliersdes Univerf i tez , i6 
Aubaine. 

Ce qu'ils ne peuvenc pofleder en France , 1 t l 

S ils y peuvenc recueillir fucceflions ou legs , 
la méme 

Que lie forte de donación leur eft permife , / * 
méme & fuiv. 

Quels font leurs heritiers en France , 1 j 
Enquel cas leurs enfans font obligez de p a r t a -

ger avec leurs freres ¡ quoique nez liors du 
Royaume , la méme (¿•fuiv. 

Aveu. 
Comment il doic étre fourni , 1 1 1 
Quand reputé recíi en Anjou , 1 11 & ¡uiv. 
Qtiaudi lef t citre refpeítif & obligar oiré , i 1 j 

B. 

D Banqueroutes. 
E deux fortes , 6 ¡ 1 

Banqueroutiers f rauduleux. 
Quels ils font , 6 y 1. & fuiv. 
Comment ils doivent étre pourfuiv's , 6 j 1 
Ccux qui s'enfuient peuvent étre afrctez fans 

decrec , /<* neme 
Pourquoi la feverité des Ordonnances a leur 
égard , eftarrécée quelquefois , lámeme 

& fuiv. 
Qand les tranfports , &c. qu' i ls font , font 

reputez nuls Je frauduleux , 6 y } 
Efrets de leurs obligations confenties , ou des 

Sentences rendues daus les dix jours avant 
leur banqueroute , • la méme & fuiv. 

P.'ines que doivent fubir ceux qui les favor i -
feut, 6 f 4 

Ee y 
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Sanqueroutiers (imples. 

Qui íbnt ceux que l'on regarde ainfí , 6 f i 
Bátards. 

Qui on nomme ainfi , n 
Incapables de toutes fucceífions Exception de 

cette r e g l e , ly.Scfuiv, 
fluid a l ' égarddes Bátardsexfoluto& fotuta,50 
Cas oü font valables les dons & legs qui leur 

íbnt faits , la mente 
ü>*id , en Anjoi t , 3 1 
5'ils font capables de recevoir tous dons Se 

legs , méme univerfels , la méme 
Si leursenfans leur fuccedent , 3 1 
A qui leur fucceflion eft deferée au défaut 

d'enfaiis , 3 i 
5'ils peuvent difpoíér de leurs biens , la mémt 

Ó> fxiv. 
Comment ils peuvent étre legitimez , 3 3 
Ceux qu 'un mar iage fubfequent ne legitime 

point , ; 4 
A quifeuls íuccedent ceux iegitimez par Lec-

tres , lámeme & fuiv. 
S'ils font capables de recevoir legs r &c. de 

leurs peres & meres , 3 3 t j j . fuiv. 
Ce qu'ils en peuvent recevoir par Tefíamer.s , 

5 5 5 &f*¡v. 
Benefice. 

Pouvoir des fuccefleuis aux Bcnefices , 6 ; 
Quand s'en piefcrit le t i tre , ; 19 &fuiv. 

Biens pris en general. 
En combien de fa^ons ils peuvent étre confi-

derez , 5 9 & fuiv, 
1-eur divifion , 70 
A que's titres ils nous appar t iennent , i c r 
JDroits que nous eu donne la propiietc>/i*)»*w« 
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Et l'ufufruit, I O Í 
Ceux dont on n'a que la fimple adminiftra-

tion , 104 &[uiv. 
Biens confifquez. 

S'ils font propres ou-acquéts , 1 8 8 ^ fuiv. 
Biens Eccleíia(tiques 

En quoi ils different des Biens prophanes ,61 
De quel jour ils font hipothequez , 4 3 1 

Biens fubftituez. 
S'ils peuvent étre alieriez , j y $ 

c. 
Cxution. 

E Lle eft fubrogée aux droits du Créancier 
qu'elle arembourfé , 4 4 9 

Si , en payant le Créancier , elle peut l'obliger 
de la fubroger dans fes droits, &c. 4 7 0 

Contre qui elle a fon recours , lorfqu'elle a 
payé , 471 

Ce que peut ñipuler celle d'une rente conftituéc 
dans lacontre-lettre ; Sjuid, íi elle a racbeté 
la rente avec fubrogation aux droits du 
Créancier, 4 7 * 

Cas oú elle pent contraindre le débiteur aa 
rachat de la rente , aprés certain intérvallc 
competer.t, l* méme & fuiv. 

Celiesnon admifliblesen Juftice , 47 y 
Qu'eilene peut fans difcuííion faire déguerpir 

le tiers acquereur du principal obligé > 5 7 7 
§¡¿id , íi elle avoit payé le Créancier avec fu-

brogation dans íes droits , / 7 S 
Cuntían contractuelle. 

Bcncfices dont elle peut jouir de droit , 469 



«6ó T A B L E 
Cautians judiciaires. 

Benefices dont elles ne peuvent fe fervír ; de 
quoi t enues , 4 7 / 

Benefice dont fe peut fervír le Certificateur ; 
la méme &fuiv. 

Quand elles font déchargces de plein d r o i t , 
47 6. Ó> [HÍTÍ. 

Ceduhs. 
Voyez Obligations. 

Cens. 
Ce qu'i l emporte & denote , 16 6 
S'il eft prefcriptible , la méme & fuiv, 
Comment il eft purgé , 167 
II eft rendable & non requerable , la méme 
Comment il doit étre payé , 168 
S'il eft divifible , 169 

Ceffion de droits lit igktix. 
A qui défendu de la ptendre , $ 64 

Ceffionnaires. 
A quoi , celui de droi ts litigienx mobüiaircs 

ou immobil iaires , peut étre contraiiu , j 61 
& / ¿ J 

Celui d'une rente conftituée ne peut revenir 
contre le cedant fans difeuilion , / 8 0 

Explication de cette regle , ^ 8 i 
Cejfions de biens-

De deuxfor tes , 640 
Quelles font les volontaires , la mime & fuiv. 
Pourquoi elles font admifes , 6 4 1 Ó* /***• 
Celles qui fe font judiciaircment , 6 4 } 
Pourquoi peu fréquentes prefentement,/» méme 
Perfonnes non-recües au benefice de ceífioBS 

de biens . 6 4 4 
Chafe. 

A qui perJiíife , J 7 4 
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Chemin particulier. 

Qui doit le réparer , p 7 
Chemin public. 

Qa: doit le réparer , 96 
Chofes reputées publiques. 

Aquielles font cenfées appartenir » 64 
Codtctle. 

Ce qu'on appelle ainfi. Difference qu'il y a 
entre Teftament & Codicile , 3 3 j-

S'il eft neceflaire , p»ur fa valídité , de nommer 
des Executeurs, la mime & fuiv. 

Cofiiejuffeurs. 
S'ils ont aítion les uns coatre les autres , 47 3. 

C&" fuiv. 
Colambier a pié. 

Quel eft le droit d'en avoir , 17 ¡ 
Commife de Fiefv 

Ce que c'eft ; & quand elle arrive , 1 é o 
Communaurez,. 

Comment on les peut établir capables des effets 
civils , 67 
Communnutez. Eccleflaftiques 6c mixtes. 

Comment elíes peuvent acquerir ou aliener , 
67 • & fuiv. 

Communautez des Villes & Bourgs fermez. 
Commeni elies peuvent vendré , aliener & em-

prunter, 6 8 
Quid , a l'égard de celles qui ne font ni des 

Villes , ni des Bourgs fermez , l* mime 
Reglemens que doivent fuivre a cet égard cel­

les des lieux oú il y a jurande , la méme & 
fuiv. 

Ce qu'elles ne peuvent aliener, 69 
Communauté de biens. 

Sur quelle Coutume S'CB reglent les droits^ ( i . 
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Quid, R d ans l eCon t r a t il y avoitunefoumif-

fíon expieíTe á une Coíuume particulierej 6j 
Qiiand elle commence , 5 6 4 
U l e eftacquife par la feule Benedicrion mip-
tiale , la mé-nt 
Si¿tid, fi le mariage eft declaré nul , la méme 

($> fuiv. 
Comment elle s'acquiert en Anjou & au 

Mainc , 3 6 f 
Biens qui y tombent , la méme érfuiv. 3 6 % 
Biens qui en peuvent étre exclus , 3 6 6 &fuiv. 
Ceux qui n'y entrent p a i n t , 3 67 3 6$ & J é ? 
Quand elle finir, j 8 1 
Divifion de fes biens , la méme & fuiv. 
Detres dont elle eft chargée , » 3 8 6 
Quand elle continué , j 9 5 
Comment elle fe par tage alors , 3 ^ 6 

Comp nfaltón. 
Ce que c'eft ; quand elle a lieu , 4 8 / 
Commenr elle fe f a i t , lámeme &fmv. 
Si elle peut étre oppoféc au ceíTionnaire , 4 8 6 
Ce qui n'y eft poinr fujet , 4 8 7 

Comptáintes en matieres beneficíales. 
Surquoi elles fe jugent ¡ 1S 

Confufion. 
Ce que c'eft ; quand elle a lieu , 48 8 
Cas ou elle n'a point de lieu ; ce qui y eft 

fu je t . 4 8 9 4 9 0 ¿- 45» 1 
Congres. 

Cet tepreuve eft abolie , 1 / 
Con)aints. 

C o m m e n t , aprés la Benediction nuptiale , ils 
peuvent fe faire don ', 3 c 8 

Coütumes oü ils ne le peuvent la méme érfuiv-
Coutumeso i i ils le peuven t , & comment,, 3 c ? 
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Lorfqu'ils ont racheté pendant leur commu­

nauté une rente fonciere , comment ce ra -
chat eft reputé , 567 & fuiv. 

Ce qui eft requis pour garder l'égalité entre 
eux ; 384 . & fui-'. 

Cas oü il leur eft dü récompenfe fur les biens^ 
de la communauté , 3 8 ¡ 

Conftgnat'tn. 
Sur qui tombe la perte des chofes coníignées , 

lorlqu'elle eft valablement faite , 4 9 6 
Ce qui eft requis pour en faire une valablc , 

45>8 
Continuation de communauté. 

Qiiand elle a lieu , 3 9 1 
Qu'elle eft de puré faculté; fon cffet, la méme 

&> fuiv. 
Ce qui peutl'empécher , 391. 
En faveur de qui introduite , 393 
Enfans qui la peuvenr demander. 5 9 4-
5i la faculté de la demander eft tranfmifíible , 

19S 
Qu'elle ne peut étredivifée , ni acceptée pour 

partiedu tems qu'elle a duré , 396. & fuiv. 
Quels biens y tombent , 3 9 8 Ó' fuiv. 
De quelles dettes , Scc. chargée , 3 9 9 .& fuiv. 

Cpntrais. 
Leur fource ¡ leuis principes ; décifion desdif-

ficukez qui s'y trouvent . 4 0 1 
Deux chofes requifes pour leur validité , 417. 

& fuiv. 
Cequ'ony peut ftipuler pour le payement,4 8 o 
Ceux qui fon t fu jets á la refcifion,4 9 9 ^fuiv. 
Ceax qui font fujets ou non au Retiait , 6 1 8. 

& 6 *s 
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Contrats de mariagff. 

Ceux qui ne peuvent avoir effet contre les 
Créanciers , Scc. faute d'infinuation , 194 

De qúoi fufcepribles , 3 60 
Les conventions qui y font ftipulées font in­

violables , j 6 1 
Ce qui en tíent lien , l* mime 
Ce qu'on y peut ftipuler á l'égard des dettes , 

371 
Contrtts de vente fous faculté de rachat. 

Dans quellesCoütumes uíitez , 60¡. ó>fuiv 
Contre-lettres. 

Celles contraires aux ftipulations du Conttat 
de mariage font nuiles , 36) 

Conventions. 
Celles qui forment une obligation , 41 6 
Celles qui font valables & obligatoires , 458 
Lorfqu'elles &nt redigées par écrit . la preuve 

par tcmoins efl-elle adnnilible 3 la méme 
& (mv. 

Celles qui peuvent étrc prouvées par témoíns , 
ou non , 460 

Cnventions verbales. 
Quand elles forment une obligation, +¡6-& 

fuiv. 
GUtid, f\ la chofe excede la valeur de 100 li-

vres , 4f 7 
Cas oü elles n'emportent point ¿"obligaron , 

la mime &>jniv-
Cccbligex.. 

Si la condamnation portee contrc un, a lieu 
contre les autres qui n'ont pas été cor.ititnez 
en demeurc par A ¿tes jndiciaires , 4 o 4 

Si Tan d'eux , qui a payé le total d'une dette 
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folidaire , avec fubrogation dans les droits 
du Créancicr , peut demander le folide a 
cKacun d e s a s t r e s , 4.69 

Si celui qui a fon argent prét , peut forcer les 
. au t resa fournir leurs portions , 4 6 7 

§¡uid , á l 'égaid de ceu* d'une rente conftituée, 
la méme ¿p fuiv. 

Corfs & Communtmttz.. 
De combien d'efpeces, 6 6- ér fuiv. 

Corvé'es. 
Si elles peuvent étre exigées fans titres . 1 7 3 
A combien limitces , 174. 
Si elles tombent en arrerages , l* méme 

Créanciers. 
Celui qui pcut difcuter ; qui , fans difcuííion , 

peut s'adrefícr dire&ement au tiers dé ten-
teur . 4 5 í 

Geux qui font préferez par la priorité de leurs 
Contrats pour leur principal > ont la méme 
préferer.ce pour les arrerages , 4 5 8 

Leur privilege pour fon£tions , &c. neceffaires 
del 'Off ic ier , 4 4 6 

Comment ils fuccedent aux droits , Scc. d'un 
a u t r e , 4 4 7 

5i celui qui a confenti qu'un r.ouveau Créan-
cier fui fubrogé á fes droit* , eft tenu á que l -
que garantie , J 4- & fuiv. 

Lorfqu'ils ont divifé leur dctte folidaire en 
recevantla part d'un des coobligez folidai-
res , peuvent-ils demander le folide aux a u -
tres 3 4 6 ;.. & fttiv. 

S'ils peuvent étre forcez de recevoir leur dü . 
478 

Le principal , avant le payement des arrerages 
ou iiiteréts > 4 8 1 
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Ceux de rentes conftituées , dtfpenfez de la 

difcuífion , j 7 5 
Qui ils doivent difeuter ; ceux tenus á la dif­

cuífion , Se qui ont pluíieurs obligez , / 7 8 
Dans un Contrat de dirección, comment s'en 

comptent les voix , 641 
Ce qu'íls peuvent faire , nonobñant les Lettres 

de répit , 64.6. & fuiv. 
Créuncier hipothequaire. 

Quelle eft fon actton fur les biens qui lui font 
hipothequez, 4 3 4 ^ x 7 ; 

Comment celui qui eft pofterieur 3 eft fubrogé 
á l'antcrieur , 448 

S'il peut forcer le Créancier anterieur du mé-
me débiteur de recevoir. fon ¿u., 47 i 

Creanciers privilegíez. 
Commentiils viennent fur les autres biens, 441 

Curafcurs. 
Sur qui s'étend leur amorité , 4 ; 

D. 
Déíiteurs. 

S I leur Iiberation emporte celle de la Cair-
tion , 47 + 

Si un ctranger , qui n'a point d'interét a leur 
dette , peut fous leur nom les liberer, Se 
contraindre le Créancier de recevoir , 4 7 8 . 

& fuiv. 
Débiteurs obligez folidairement. 

Si chacun d'eux peut étre pourfuivi pour le 
tout , 4 ¿ l 

Déch rge d'obligation. 
Voyez Liberation du Débit°ur. 

Dégner¡>JJeme»t. 
Voyez Exfonfe. 
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De quoi tenu celui qui déguerpit,5 8 9. &[uiv. 

Veluijfemtnt par hipotheque. 
Par qui & pourquoi il fe fait, j 8 6 
Ce que c'eft , $%-¡ 
Recours de ceiui qui délaiffe par hipotheque T 

5 %% 
A quelles conditions il peut reprendre fon lic-

ritage , la mime & fuiv. 
Et de quoi il eft tenu , ¡ 9 o. & fuiv, 

Defié de lief. 
II tombe en action , & fe prefcrit par trente 

ans , i j j 
TSepóts. 

Ceux dont ilfautpaíTer Aítepar écrit , 4 ^ 9 
Defiirtution du pete de famille. 

Elle yaut titre , %9'&$o 
Dettes. 

Celles qui entrent dans la communauté de 
biens , 3 70. 3 7 1. & 3 7 i 

Celles qui emportent une folidité , 4 Í 4 . & 
fuiv. 

Comment elles font éteintes , 43 ¡ 
Dettes réelles. 

Queiles elles font, 372, 
Difcujfton da principal débiteur. 

Nece (Taire en trois cas , 3 7 4 
Qui y peut renoneer , l* méme 
Son eftet , $ 7 y 
De droit commun , neceíTaire pour toutes ren­

tes conftituées , S 7 6 
Coutumes oü il faut difcuter , avant que de 

contraindre le tiers acquereur , pour autres 
dettes que les rentes conftituées , ¡ 7 7 

Si elle eft neceffaire aux Maichacds , j 8 1. ¿r 
fuiv. 
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Ce qu'on n'eft point obligé de difcuter dans les 

cas oú elle eft neceíl'aire , j 8 i 
Qiii on ne peut difcuter , la mime ó>fuiv. 
Quandelle n'a point lieu , ; 8 ; 
Aux frais de qui elle doit étre faite, /* mime & 

fuiv. 
Domaine. 

Comment fe forme le nouveau, 6 4. &> fuiv. 
Domaine de la Couronne. 

Cas oú il eft alienable , 6 6 
A quelle condición l'aliénation s'cn fait , l* 

mime 
Don. 

Si celuiqui eft fait a I'Heritier préfomptif en 
collaterale , eft proprc , 187 . & fttiv. 

Si cette efpece de don entre dans la commu-
nauté de biens , 3 6 9. <£> 370 

Don mutuel. 
Si l'inégalité des biens le rend nul , 311 
Varieté des Coútumes , fur ce qu'il eft permis 

de difpofer par ce don , 3 1 1. (¿rfuiv. 
Si aprés l'infinuation il fe peut révoquer, 3 11. 

£$• fuiv. 
Donatairt mutuel. 

De quoi tenu, 313 &fuiv. 
Douations. 

Elles doivent étre acceptécs , pour avoir leur 
eftet , 18 j . & fuiv. 

Par qui peuvent étre acceptées celles faites auí 
Mineurs , iS 6 

Ce qui rend valables celles faites á des ab-
fens, 187 

Qiiand celles faites par Contrat de mariage , 
iont cenfées acceptées , la meme 

Si celles faites par Contrat de mariage aux en-
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fans a naitre font valables , % 8% 

Lorfqu'il y en a plufieurs d'une méme chofe 
faites par le méme Donateur á plufieurs Do-
nataires , lequel des deux eft preferé. 1 9 1 

Celles qui n? font point nuiles par défaut d'in-
finuation , 1 9 ; ó> 195 

Celles qui font affujetties á l'infinuation, 193 
& fuiv. 

Quand elles doivent étre infinuées , i 9 y 
Si elltfs peuvent l'étre aprés les quatre ou fix 

mois de l'Ordonnance 3 19 6 
Comment celles faites en Contrats de mariagc 

font revocables, 197 
Si celle faite par un flaneé á l'autre aprés un 

Contrat de mariage & avant la Benediítion 
nuptiale , eft valable , 307 

fluid, fi elle eft faite avant les Fian^ailles & le 
Contrat, l* mSmt 

Si celles faites par Contrat de mariage font va­
lables & irrevocables , }oS 

Celles qui n'entrent point dans la communauté 
de bíens , 3 6 8. ér [*iv. 

Si elles font fujettes au Retrait , 6\6 
Danations pour caufe de mort. 

Quand elles ont leur efFet , 18 3 .& fuiv. 
Quand elles peuvent étre rejettées , 184 
Celles qui font qualifiées ainlí , a 8 c 
Sous quelles peines elles doivent étre infinuées , 

Doncttions mutuelles. 
Comment elles font cenfées acceptées , 187 
Ce qui eft requis pour leur validité, 3 1 0 

Donations entre-vifs. 
Comment elles doivent étre faites, J 8 3 
Quand elles ont leur efFet, l* méme 
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Celles qui font qualifiées ainfi , t S y 
Si elles peuvent étre révoquées, t 8 6. {$• 197 
Ce qui les diftinguent de celles pour caufe de 

m o r t , z g 8 
Oü elles doivent étre iníinuées, I J I 
Pour quellescaufes elles doivent ctre réduites 

ouretranchées, 19 8.Z99.3 oo.}ci.&fuiv. 
Comment elles fe réduifent aux termes de l'E-

dit des fecondesnóces,3 o 1.3 03. 3 o + .&fuiv. 
Donner & reteñir. 

Ce qu'on entend par ees termes , 1 8 > 
Comment cela fe fait , /* méme £$» fuiv. 

D rúa iré. 
5on inftitution > comment reglé ; ce que c'eft , 

í 1 6.& 117 
Comment reglé a Paris, &c. 1 1 7 . &¡uiv. 
En Anjou , &c. 111 
Ce qui y eft fujet, la méme & 115 
S*il eft propre. Comment fe regle cette quef-

tion , i i j 
SonefFetj la mime & fuiv. 
Quand il n'a point lieu , 111 
De quel jour en court l'hipotheque , 114 
Comment il doit étre delivré , la méme 
Surquoi il fe prend , en cas d'aliénation des 

propres du mari , 1 1 / 
Ce^ qui le diminue , Ja méme 
S'il eft éteint par la Profeíííon Religieufe,i 31 

Douaire conventionnel. 
•S'il peut exceder le coútumier , m 

Douairiere. 
De quoi tenue , 2. z 7. e^ i i 8 

Drait d'accroifTement. 
Coütumes oú il a lieu en Douaire ; aboli ¿ 

Paris en ce cas , l*6 
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Droit d'aineffe. 

En quoi il coníifte , x ¡ 4 
Entre filies qui en jouit , 1 j 8. &fuiv. 1 é o 
S'il a lien en fuccemons collaterales , i / 9 . ¿» 

/"«'•v, 
Sur quoi il eft pris en Anjou & au Maine , 1 6 1 
A qui il appartient entre deux freres jumeaux , 

i 6 t 
II appartient au fils legitime a. l 'excluíion des 

Bátards legitimen , la mémt 
Quid , a l 'égard des legitimez parmar iage fub-

fequent , /* méme &/itiv. 
Droit féodal. 

Poutquoi dü au Seigneur , n a 
Comment reglé , l* mémt 

Droit d 'habi taüon, 
A qui & quand d« , % j j 
Dans les Coüt . d'Anjou & du Maine , Itt mémt 

Droits hononfiqucs. 
En quoi ils confiftent; a qui ils appartiennent , 

1 7 7 . 1 8 0 . 1 8 1 . l4i.fr 1 8 ) . 
S'ils peuvent étre cedez , 1 7 8 
Attachez a un fonds , a qui ils paffent de plein 

droit , la méme &fuiv, 
Si le vendeur peut fe les réferver , 1 7 9 
A qui il apppartient d'en faire complainte 1 8 0 

Droits &C Añion%. 
Ce qui les rend Meubles ou Immeub les , 8 0 

Ditchez-Pairies. 
Quand l'ére&ion en eft éteinte , 7 

Duchez-Pairies femelles. 
A quelles co: ditions elles paffent aux filies , g 

Ducs & Pairs. 
Leur rang entre eúx , & á quel ágé rec,üs au 

Par lement , 7 

http://l4i.fr


'47t T A B L E 
¿L quelle eondition leurs deícendans males peu-

vent retircr les Duchen-Patria des filies qui 
s'en trouvcnr propiietaires , 8 

E. 
Ecclefiaftiques. 

I Ls font ou Seculiers ou Rtguliert , ) 

S'ils peuvent pofleder des heritages , 61 
Cas ouils peuvent étre alienez , 6j 
Pour quels biensexemcs du droit de Rachat, 

15 9 • &f«iv. 
Quand ils le doívent, 40 
Tems qu'ils onc pour fe pourvoir contre les 

A£tes oti 1'Eglife foufFre de la lézion , ¡ 1 1 
BfHf: 

Quand elle prefcrit contre les la'ícs,/45 &fn!v. 
Egoüt. { Droit d'- ) 

Comment il fe regle, 100 
Em:éíh¿ment du Mariage. 

Voyez Mariage, 
Enfans. 

Ceux incapables de fucceíTions , 1 3 8 , {$• 1 ? ? 
Tourquelles caufesils peuvent étre exheredez, 

34I-Ó- 5+1 

Et desheriter leurs peres & rneres . 344 
Ce qu'ils portent dans la continuation de com-

munauté , 3 9 7- &/*''"• 
Qu'ils peuvent exercer le Retraitde mi-denier 

íur leur pere & mere furvivans , 6 3 8 
Enfans puínez denos Rois. 

Quels font leurs appanages , S 
Efclaxagt. 

Ileftabolien France, .. / + 
Exception á cette regle , l* m'mt 

Zxttuttnrs 
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JExecuteurs teftamentaires. 

Si onpeut en nommer pluíieurs. Comment i.'s 
doivent agir , lorfqu'iis font pluíieurs . j j 6 

&fuiv. 
Leurs devoírs , j j 7 
Biens dont ils font faifis pendant Tan & jour. , 

la mime e$>fit J . 
De quel jour court leur an & jour . 3 ; % 
Ce cju'ils peuvent faire fans la participation des 

Heritiers , i i f. 
Exheredado»!. 

Odelles font recües & autorifées , 340 
Si elles font arbitraires , lámeme 
Comment & pour quelles caufes elles peuvent 

ctre faites , $ 4 i - < $ " J 4 i 
Cel'es qui ne peuvent étre étendues hors de 

leurs cas précis , ¡ 4 1 
Comment elles peuvent étre révoquées , 343 

txponfe. 
Par qui elle fe fait > J 8 f. J J I . S 9 5- & S 9 4-
Ce quec'eft, j $ ¿ 
Ce que perd celui qui la fait , / 8 7 
Q:i'il n'y a point lieu au retour , aprés qu'elle 
! eft faite & acceptée , / 3 g 
Ce qu'il faut faire pour la rendre valable, j S 5 
De quoi tenu celui qui la fait, / 9 0 
Hipotheques qui reftent furl'heritageexponfé, 

S 91 
Remarques lá-defíus , la mime &{uiv. 

5 9S- 5 9 6.S97-& f ? 8 
Ceux qui ne peuv?ut étre recüs á la faire, 
Ceux qui le peuvent ,f 96. $99. 6o\.&fuiv. 
Cas oú l'onpeut oblige-r de l'accepter , 6c© 

F-f 
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F. 
Faculté de racheter. 

A Quel tems elle doit étre limitée , 606 
Tcms pendant lequel elle peut étre exer-

ccc , la mime ($> fuiv. 
Qai la peut exercer , lorfque le Vendeur , avcc 

cette faculté, meurt laiffant plufieurs heri-
tiers , 607 

Faculté de renoncer á la communauté. 
En faveur de qui elle eft; & en vertu de quoi 

elle peut étre executee , 5 S 8. &{uiv 
Femmis. 

Caí oü clles peu?ent s'obliger fans l'autoritc 
de leurs maris ; &ctre contraintes par corps, 

4 1. & 44 
Comment font reputez leurs biens en Pays 

coütumier , á qui en appartier.t la jouiflance, 
41 

Ce qu'elles ne peuvent faire fans autorifation 
de leurs maris , la neme &>furj. 

Si elles peuvent tefter fans leurs maris , 4? 
Ce qu'elles peuyent faire , féparées de biens ou 

autorifées par Contrat de roariage , fansau-
torifation de leurs Maris , 4 4 . 5 7 9. & /niv. 

Ceüesquidoivent étre priveesde leur douaire, 
Í ' - J 

En quel cas , quoiqu'adulteres , elles ne peu­
vent en étre privées , * J ° 

Si elles peuvent avoir leur douaire du vivant 
de leuis Maris , i ; 1 

Si elles peuvenr valablement tefter , fans étre 
autorifées de leurs Maris , J i " 

Sur qu;!s biens s'executent les condamnatio^ 
pecuniaires prononcées contre elles en pu;i-
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fance de mari , 3 7 f. O» 3 7 é 
Ce quelles ne peuvent faire fans autoriíation 

de Jeurs Maris , }7 % & fuiv. 3 8 o 
Quelle doit ctrecette autorifation , ¡JJ 
Ce quelles peuvent ou ne peuvent faire lorf-

qu'elles font fepaices de bicns & auíorifées 
par Juftice , j 8 > 

Casoü elles peuvent fe faire autorifer en Ja -
tice , 3 8 !,&juiv. 

De quoi tenues , lorfqu'elles ont acceptc la 
communauté , 5 8 6 

Aprés la diflolution de la communauté , elles 
peuvent y renoncer Quid , en ce cas , 3 8 7 

Quelle hipotheque clles ont fur les bicns dc 
leurs Maris , 4 3 » 

Quand leurs cautionnemens font valablcs,+ 6 9 
Fiefs. 

Ce qu'ilsfont a prefent, 1 0 1 . & fuiv. 
Par qui ils peuvent étrepoffcdez , 103 
S'ils annobliflent , 104 
De combien de íortes , la mcmt 
Coütume qu'il faut fuivre , Iorfque le Fief do-

minant & fervant font fuuez en differentes 
' Coütumes, i o ; 
Titfs diviíibles , 148 
Conimcnt i.'s peuvent ctre divifez dans la Coü­

tume de Paris & autres fcmblables , lámeme 
Commerit dar.s les Coütumes d'Anjou , Maine 

& Tourainc , 1 4 5 . &fuiv, 
Fítfsác dignité. 

I:.d;viíibles. De qui ils relcvent, 104.^« 147 
Fiefs & Jufttces. 

Rien de commun cctr'eux , 1 o 1 
guid , en Anjou, 1 of. 

U ij 
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^ Filies. 

A quel age reputées majeures pour la Foi & 
hommage , l o g 

Filies de France. 
Elles font exclufes de la fucccilion au Royau-

me + 

l e u r do t , s •&/»'•"• 
Foilleffe d'efprk. 

Cas oú elle n'eft point un empéchement au 
inariage , 

Foi & Hommage. 
Quand düe, 
Comment elle doitétre faite, 
Par qu i , 
Et ou , 

Fojfé. 
K qui il eft reputé appartenir , 

Frais funeraires. 
Qui doit les payex, 

Fretnc-Aleu, 
Ce que c'eft . 
Pays oúil n'a point lieu fans titres , 
II y en a de deux fortes , la mime & fuiv. 
A quelle Jurifdiftion fujet celuiqui le poflede, 

Quel il efl en Anjou & au Maine , l» méme 
Franfois 

Qitand ils perdent leur droit de Cité en Fran­
ce , • J7 

Quand ils ne le perdent point , i S 

G. 
Garantí. 

A Quoi elle oblige , ¡66 

N'a pas lieu pour les cbofes donuées j l* 
m'emt 

I O é 

la méme 
I G 7 

9i 

390 

16J 
164 
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Exception a cette regle , 
Ce qui y eft fujet 

<7t 
S 6 6- Ó" fuiv. 

j * 8 
De dcux forres dans le tranfport ou ceífion 

d'une rente conftituée , fjavoir de droit & de 
fait 569 

Ce que fuppofe cellc de droit, la mime & fuiv^ 
Celle de fait ne fe fupp'ée po in t , ^ 7 0 
Casoú elle cha r l e le cedant , la rr.éme & [niv. 
C a s o ü l ' o n perd fon recours de g a r a n d e , 6 7 1 

1 7 * . & S7i 
Carde. 

Ce que c'eft , 1 0 ; 
Commenr fe regle cette queftion : s'il y a lien 

á la garde ou not l , 2 1 1 
Comment s-'en determine l'efret , 1 1 2, 

Garde bonrgeoile. 
A quideferéeen Anjou&au M a i n e , r o 7 & [uiv. 
A qui , a Pa r i s , 20 55-
Comment elle doit étre acc 'ptée , la mémt & 

fuiv. 
& i i j . .74. Quandel le finit , 

Carde-Noble. 
Qiiel eft ce droit , 2 0 ; . £§• fuiv. 
A qui deferée en Anjou & au Maine , 2 0 6 
A qui a Paris , 1 0 7 
Comment elle doi te t re acceptée , 2 0 8 Ó"[uiv. 
Quand elle finit, 1 1 4 . 6 1 1 ; , 

. Cardiens. 
S'ils peuvent étre inftituez T u t e u r s , 2 0 9 
De quoi ils font tenus , 1 1 0 . i n . é 1 i i « 
Ce qu'ils peuvent appliquer á leur p roht , 2 1 4 
Ce dont ils jouiflent , / * méme 
f ruits qu'ils font íiens , m 

Garenne dcfenfable. -
Qucl eft le droit d'en ayoir , 17 <\ 

rfüj 
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Gens de main-naorte. 

S'ils peuvent pofleder des herkages , 6 1 
Comment leur incapacité a cet égard p u t étre 

l e v é e , é i 
.A quoi íujets,!órfqu'i!s pofledenr des Triefs,lo 5 

Gomieres. | droit de- ) 
Yoyez Hgcüt. ( droit d ' - ) 

Gmnds Chemins. 
A qui appartiefinent les arbres qui y font plan-

tez j 9~¡ • & fuiv. 
Gr/vtdi-Tiefs, 

S¡ leurpoíTeífion annoblir , 10 

. H. 
líabiturts du Royaume. 

L Eur divií íon, ? 

Haut-fuflicier. 
Droi t qu ' i l ne peutavoi r , 17? 

Htnt*ge$¿ 
Coütumes qu'íls fuivent 7 0 . Ó> fuiv. 
Coütumes oú tous heri tages font reputcz te-

nus en Franc-Aleu , i ¿ ! 
Si un heri tage échü á un coheritier par licita-

tion , ou á la charge d'une íbulte , lui eft 
propre pour le tout , 1 S 6 

Huid, á l 'égard de celui retiré pai Retrait u-
g n a g e r , 1S 9 

Quid , s'il eft retiré par Retrai t fcodal , H ° 
Quid , s'il eft pris en échange , la méme 
Quid, fi l 'Heri tage paternel eft pris par un H*-

titier , dans un partage . > 9 l 

Heritiers. 
DifFerence entre les purs Be (imples , & ceux 

fous benefice d'inventaire , M ° 
¿i 011 pcut étre Hcr i t í e r , Donataire ou Lega-
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taire en méme-tems , 165 

Si l 'Heritier par benefice d'inventaire eft dif-
penfé du rapport . z6f 

De quoi tenuSj 1 7 3 . x 7 ¡ . & fuiv. 17 7 .,z 7 9 

Quand ils ont leur recours contre leurs C o h e -
ritiers ; & ne peuvent étre pourfuivis que 
pour leur part , 1 7 4 

Comment les collateraux doivent contribucr 
a u t d e t t e s , 8 1 

§¡ttid, s'ils íbnt réduits a leur legitime ,la mémt 
Ó'fuiv. 

S'ils peuvent objeíter a la femme le défaut de 
l'infinuation de la donation a elle faite par 
fon mar i , i j í 

Pour quelles caufes les Heritiers collateraux 
peuvent étre desheritez , 3 4 4 

S'ils font tenus Ifcpothequairement pour le 
tout , lorfqu'ils ont reconnu une cedule , 

aprés le decésde celui qui l'a écrite , 4 1 7 . 
& fuiv. 

Quid, lorfqu'ils pofledentles immeubles hipo» 
thequez á l a d e t t e , 4 5 * 

Qttid , lorfqu'ils ont déguerpi oitceffé de pof-
íéder fans dol les heritages h ipo thequez 3 4 3 3 

De quel jour leurs biens particulicrs font h i -
pothequez á la dette du défunr , ' la mémt 

Cemment celui par benefice d'inventaire eft 
fubrogé a u t drofts du créancier , 4 J 9 

Heritier préfomptif. 
Sondro i t , 1 4 1 

Heritier pur & (imple. 
S'il exclut l 'H«ri t ier par benefice d ' inventaire, . 

1 4 } . 

I f iiij 
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la méme fyfuiv. 

4 1 ? 

4 * 7 
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Hipothtques. 

Ce que c'eft , 
Leur divifíon , 
Comment elles s 'acquierent , 
D e <]uel jour elles courent , lorfqn'elles fo 

acquifes par Scnrence» , 
I t celles des biens des Tuteurs naturels , 4 1 9 . 

Üffuiv. 
jLeur eíFet, • 4 5 1 
Ce qui en efl fufceptíble ou non , 4 5 6 
Leur avantage entre divers Créanciers , 4 3 7 
Ce que l'on coníídere da-ns l 'ordre de leurs 

tems , la méme &• fuiv-
D e íbi indivi í ib les , 

Hipotheque communc. 
Comment elle fe regle , 

Hipotheque genérale, 
t e . q u e peut faire celui qq¿¡ 'a , 

Hipotheque juoiciaire. 
Q u e l l e e l l e e f t , 

Hipotheque légale. 
í J o m que quelques-uns lu i donnent Comment 

elle s ' acqu ie r t , 4 1 9 
Hipotheque fpeciale. 

Si elle a avantage fur la genérale ; fes inconve-
niens , 4 z 3 . & (uiv. 

Sicelui ,^ui J'a eft preferé á celui qui n'en a 
qu'une genérale , 4*4 

Ce que peut faire celui qui l 'a cumulée a la ge­
nérale , 4 - f 

Claufe qui en ote tous les inconveniens , /* 
méme & ¡u,v' 

Hóttlliers. 
. l eu r sp r iy i l eges , 44« 

4 6 ? 

43? . 

- 4 1 * 

4 Z í 
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I . 
Immeubles. 

G Omment s'en diftribue le prix, 7 1' 

Commenc ils peuvent étre reputez meit-
bies. 7 y 

Ce qui eft reputé immeuble par coherence , /* 
mime &fuiv. 

Par acceflton , 7 4 
Ce qui eft regardé comme immeuble , l* méipe 
Commentils peuvent devenir Meubles , 7 9 
S'ils peuvent étre Acquéts plutót que Propres, 

i%S\ 
Commentils peuvent étre Propres,18 6-&i8 7 
A París , ceux fujets au Douaire > z 1 8 
Leur privilege , 4 4 4 

Impúberes. 
Ils font incapables de mariages , " *4' 
Qiiand leur mariage eft valide , l* mime 

Impuijfance. 
Comment elle fe peut prouver , 14. 

impuiffani. 
Incapables de mariage , 2-4 

Infenfez.. 
Incapables de mariage , fc*>l 

Injiance, 
Eftvt de cellequi eft perie , * / x 

Celles qui font fujettes á Peremption ,1* mime 
& fuiVm 

Inftttution d'Heritier. 
Paysonelle n'a point lieu , * 3 f 
Inftitutiond'heritier n'a lieu. Cas oú cette má­
xime n'a point lieu,- 2-56 

Interéts. 
Cas oü ils font düs de pleindioit, 4° í >&[i*iVi 

í f y. 
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De quel jour courent ceux d'un Immeubíe , 

Cas ou üs ne font point düs de plein d ro i t , 
, 40 é. $• fuiv. 

O n n en peut demander des a n o a g n d'une 
. rente conftituée , & de ceux qui fontaccu-
mulez en former des capitaux íujets i inte-
r é t s > 4 0 7 

Except ionsdece t te r e g l e , 4 » S . 4 0 9 . & 4 10 
S ' i l s c e í l e n t d e c o u r i r p a r d e í i m p l e s o f F r e s ^ s í 

Interfelltttion. 
Vo*ez Peurfuites. 

¡arifdtaions du Royaume. 
De qui e lks re leven t , 

Legitimxtion. 

C> Elle des bátards par un mariage fubfe-
• quent , eft une caufe de la revocatior. 

d'une donation anteríeure , i j g 
Legitime. 

Si élleeft dü aux afcendans , z¡i 
5i elle peut étre fubftituce , i r 6 
Combien de fortes á Paris , la méme ó- fmV-
En Anjou & a j Maine , 5 S7-& f"'"J-

• Legitime. 
Ce que Ton entend par ce terme , 11 

Legs. 
Ceux qui font nuls , . , , 0 

Legs pienx. 
l e ú r s priyileges ;. ce quis e ñ requis potu k n r 

vaüdi té , , , t) 

Lettres de Cheraler ie . 
LeurefL-t , , j ^ 

Lettres d 'Etat, 
Cequ 'e lkscoí i t ienr .en t , 
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Si elles peuvent étre rínouvellées , 6 4 9 
Matieres oti elles n'ont point lieu , la memt 
Qae le benefice de ees Lettres eft perfonnel , 

la memt 
Si la renonciation de ees Lettres peut étre tirée 

áconféquence , contre les Herit iers de ceux 
qui l 'ont fa i te , 6¡o 

Cas oú il n'eft point permis de s'en feryir; pe r -
lonnes qui en font exclufes , 6 ¡ l 

Lettres de natural i tc . 
Leureffet , 14 

Lettres de repit. 
Pourquoi i & oú elles peuvent s'obtenir , 645-
Leur effet , la memet$> fuiv. 
Ce que doivent faire ceux qui veulent jou i r da 

benefice de ees Lettres. 6 4 6 
Det tes pourlefquellesil n'eft point permis d'en 

o b t e n i r , ^ 4 7 
Perfonnes qui ne peuvent jouir du privilege de 

ees L e t t r e s , 6 4 8 
Liberation du Debiteur. 

Comment elle fe fa t , -47 7 
Ltgnetger. 

A quoi il eft obligé , lorfqu'il retire fur le Sei-
neur de f ief , 6 1 5 

Lequel eft p iéferé entre p 'uííeurs , 6 tff 
S'il peut revenir , lorfqu'il eft declaré déchü 

du retrait , « 3 1 
Ltis & Vtntes. 

Ce que c'eft en Anjou & au Maine, 1 1 1 &[uiv. 
Pourquoi d ü s , t i ; , u ; . n í . é > 1 1 7 . 
Prefentement düs en Anjou & au Maine , /* 

méme &Ju¡v. 
Pour quels Contrats dar.s ees Provinces , 1 1 4 
Pour quel Contrae non d u s , la mime 

If vj 
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Quand il n'eft dü qu'un droic de Lods & Venced 

u ; . ( 5 > 116 
Quand non düs , i i 8. 119. I J O . r 3. 1 ¿> 15 5 
Quelles peifonnes en font exemptes , 1 5 1. & 

fuiv. 
Peine qiie 1'on enconrt, lorfqu'on ne les paye 

point dans les tems marquez , 131 

M. 
Mttjeurs. 

CAs 011 ils ne peuvent fe pourvoir contre 
tranfaítions . j 04 

Maitres. 
£n quel cas crüs a lear ferment á I'égard Je 

leurs ferviteurs , S *> 
£n quels cas ils font tenus des fautes de leurs 

ferviteurs , . 5 3 
Males. 

Quand reputez majeurs pour la Foi & hom-
mage , 1 cS 

Marchands. 
Xeur privilege fur la chofe vencfue 3 441 

Mariages. 
Ceux faits enrre perfonnes ravies 7 commerr 

regardez parmi nous , & cas ou ils ne petí-
vent étre confirmez , 11. ó" [uiv. 

Cas 011 ils font vaiables pour le Sacrcmcnt, & 
f nuls pour les efféts civiles, z j 
Perfonnes incap.ibles de Mariages , 24 
Cornment fe decruit le confentement neceíl.iire 

dans les Mariages , x¡.¿rfuiv. 
Empéchemens du Mariage , 1 6 
Ce qui peut rendre les enfans legitimes dans 

les Mariages nuls , la neme & fuiv, 
Ceux qui ne peuvent contraíter un Mariage 
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tal ide , quand aüx efFcts civiles , i 8 

Mariages nuls pour les effets civils , la mime 
& fuiv. 

S'ils font fujets á la prefcription , ¡ j ff 
Maris. 

Leur puiílance , 4 0 
Qu'i ls doivent faire la Foi Ó" hommage pour 

leurs femmes , 1 c 6. & fiiiv. 
S'ils la peuvent recevoir pour leurs femmes , 

1 o 7 . & fuiv. 
Qu'i ls font mai t re abfolus de la communauté , 

5 7 1 Ó1 /**". 
S'ils en peuvent engager Iesbiens33 7 3 & fuiv. 

3 7 6. & fuiv. 
Aítions de leurs femmes dont ils font maí t res 

abfolus , 3 7 7 
S'ils peuvent aliener , &c les propres de leurs 

femmes fans leur coníentement , la méme 
Leur pouvoir fur les propres de leurs fem­

mes , 3 7 8 
Ceux qui font mineurs peuvent autorifer leurs 

femmes majeures. §¡uid, s'ils font lezés par 
cette auterifation , 38-1 

Meuíles. 
Comment ils fe reglent , 7 o 
Comment s'en diftribue le prix, £ 1 . 7 1 . 4 3 8 . 

(£• fuiv. 
Quand ils n'ont point de fuite par h ipo the -

que , ,4'i 
Comment ils font repirtez Immeubles , 7 3 
Ce qui cft reputé commc Meubles , 7 y. y 6. 

7 7 • & 7 * -. 
Comment ils peuvent devenir Immeubles , 7 8 . 

O- ¡uiv. 
S'ils ont l igne , %A9 
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Comment i!s fe divifent , 1 4 ? . ¿.fuiv. 
5'ils font fujets á fubftitution , 3 4 j 
Quand ils n 'ont point de fuite par h ipothe-

q u e ' 4 3 7 
Quand ils fe prefcrivent , ¡ 1 0 

Meubles incorporéis. 
Voyez Obligxtions. 

Meubles incorporéis en cas de bá tard i fe , 
desherence & confifcation. 

Comment ils fe reglent , 7 1 
Mines d'or eu d'argent. 

A cjui elles appar t iennent , 1 7 1 
Mineurs. 

Ce qu ils ne peuvent faire fans le confentement 
de leurs peres & meres , 17- & luiv. 

Ce qu'ils peuvent faire, lorfqu'ils font pourvñs 
de Benefices , fans le confentement de leurs 

pere & mere Se mcme malgré eux, 3 9 .&fttiv. 
Quand ils ont hipotheque fur les bicns de leurs 

Tuteurs , . % 

S'ils font difpenfezde la neceffué de l'infinua-
, t l 0 n ' *5>J 

5 1! peuvent fe faire reftituer contre le défaut 
de publication & d'infinuation , des fubfti-
rutions en leur faveur , 3 ; 4 

Leur receurs en ce cas , la rr.eme 
Leurs droits , lorfqu'il y a continuation de 

C o m m u n a u t é , j j 1 .($•/"*«'*. 
Hipotheque qu'ils ont fur les biens de leurs 

Tuteurs & Cura t eu r s , pour xeliqua de leur 
i c o m p t e , + i 9 

S'i.ls peuvent étre reftituez contre les Ades 011 
i.s fouffrent lézion , ; o 1. ; c 2. & y;o 3 

t-onditions requifes pour vendré leurs biens 
Jmmcubles , j c l 
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Cas oü ils peuvent demander la refcifion , fan» 

alleguer la lézion , ; O Í 
Ce qu'ils font obligez de rendre lorfque la ref­

cifion a lieu ; i qui paffe leur benefice de 
refcifion, / 0 3 

A quel pard il faut fe déterminer lorfqu'entre 
plufieurs de leurs her i t iers . les uns deman-
dent le benefice de la refcifion & les a u n e s 
non , j o 4. 

Cas oú ils peuvent fe faire leftituer contre une 
tranfaítion faite avec leurs Tuteurs , niéme 
aprés leur majorité , lámeme (¡pfuiv-, 

Ceux qui ne peuvent jouir du benefice de ref­
cifion , fOf 

Cas oú ceux qui font Beneficiers ou Officiers 
par difpenfe , peuvent étre reftituez , j o é 

Regle a l 'égard de ceux qui fe dilent ma jeu r s , 

Cas oú ils relevent le Majeut , qui profite de 
larefti tution du Mineur . I"- mime & [uiv. 

Ceux qui ont ratifié en majori té ne font plut 
recevables au benefice de reftitution , ¡ o 8. 

Ó- ¡uiv. 
Exception a cette regle , S °9- (y[uiv. 
5'ils peuvent étre reftituez , lorfqu'ils ont r e -

noncé á une fucce ilion J I O 
S'ils font fujets a la prefetiption . ¡ % $ 

Moines. 
Ce qui fait le Moine , y 

Morí laifit le vif. 
I ffet de cette regle , 1 $ é 

Ainrs mi-tryens. 
Qu'il faut fuivre la difpofition de la Coútume 

,de París pour leur uftge 8c iefe¿tioa , 1 1 o . 
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1 1 

i 8. Ó>fuiv, 
1 9 • & ftiv. 

i o 
1 1 

r¿%% ' TABLÍ 

N. 
N'tft htritier qui ne veut, 

E XpIication de cette regle , 
Noeles 

Leurs prérogatives , 
Que Ieurs enfans nez avant laderogatíonn'ont 

pas befoin de Lettre de rehabilitation , n . 
érfuiv. 

Xelltffe. 
De deux fortes , 
Coramentelle s'acquiert, 
Se prouve , 
Se perd & peut étre retablíe, 

Notnires des Scigneurs. 
Comment ils peuvent infhumenter, 

Novation. 
Ce que c'eft ; fon cffet , 
EIJe n'eft point ptéfnmée fans convention ex-

prefl'e, & fi Jes parties n'ont point intention 
d'innover, ln mime & fuiv. 

Confequence de ce principe, 4 9 3- &/«'*'• 
Cas oú elle n'a pas lieu, 45 4- <$•/«»*• 

O. 
Obligat'tons. 

S I elles font reputées fortir des mains du 
pofleffeur par tranfport , 7 3 

• Qu'elles font meubles . 8 o 
Si elles font fujettes á interéts , 4 °4 
Entre qui elles fe divifent, 46 1. &fuiv. 
Comment s'établit leur folidité , 4 ^ 1 

Quand elles font folidaires entre plufieiifs 
coobligez, 4 é 3 

Comment elles font'éteinrcs, 49 ¡ • & 4 9 ? 

176 

491 
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Celle qui eft perfonnelle de payer & continuer 

la rente Fonciere , inferée dans un contrat de 
bail a rente d'un fond , n'eft qu'acceiíbire a 
l i réelle , 593 

Confequences de ce principe , ¡ 9 3. $ 9 4. ¿» 

Offices. 

Quelle efpece de Biens , 8 1 
de Titres , 8 3 

De combien de fortes , lámeme & fu iv. 
S'ils entrent en partage dans les familles , 8 8 
Ceuxsffe&ez par privilege a la reftitutiondes 

deniersconfignez , 44¿- & fuiv. 
Offices de judicature & de linance. 

Comment on en peut difpofer, 8 $ 
De quoi fufceptibles , & comment s'en diftri-

bue le piix , 8 6 
Offices de la Maifon da Roi. 

Leurs prérogatives , 8 8 
S'ils for.t propres de commanauté , la memt 

Offices domaniaux hereditaires. 
Ce qu'ils font ; a quoi fujets ; comment Ü9 

s'aliennent, 8 4 
Offices non-domaniaux. 

Comment reputez, de quoi fufceptibles ; á quoi 
fujets j & comment s'en diftribue le prix , 

8 4- &fitiv. 
Offres. 

Si les (imples font fuffifantes pour operer la 
liberation du débiteur , 4 9 ¡ • éffuiv. 

Comment elles doivent étre faites, 497 
Dequoi elles doivent ctre faites i ce qui les 

íeud nuiles , l» mémt 
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P. 
T/trens. 

C E qui eft requis pour étre reputé parens du 
cóté & Jigne . *47 

Parricides. 
l i s font indignes de fucceífions, Z} f 

Patmn. 
D r e i t qu'i l nc peut avoir , 17 9 

Pxtronage réel. 
A qui il appart ient j 1 7 ! 
S'il peut étre cede . / * mémi 
Si Je Vendeur peut fe le referver , 179 

Payemens. 
S'ils peuyent étre faits par parties , 479 
En faveur de qui le terme on delai eft ftipulé 

pour les p a y e m e n s , ¡ámeme 
Ce que porte l 'Ordonnance de Rouflillon , cel-

les d 'Orleans & de Moulins pour aflurer k í 
payemens 3 4 8 o. ©• /i»'*. 

Sur quoi doiventé t re imputez ceux qui ont été 
|_ faits indiftinítemenc & fans imputation , 

4 * l 

€¡uid, par un debiteur de pluíieurs fommes 
pour divcrfes caufes , 485 

Si celui fait fans reíerve des dernieres années, 
emporre liberation & décharjre des anné ; s , 
precedentes , la memt 

Pecult 
Voyez Religieux , Religieux Curez. 

Peines. 
Celle legitime &c. exigible faute de payement, 

48» 
Perempitn d'inftance. 

Ce que c'cíl ¡ fon e f i e t , / / > 
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Ce qui y eft fujet ou non. S Sl- 5 5 *•• & $1$ 
Contre qui elle a Heu , í J 4- Ó'j">v. 
Gontee qui elle court , í í + • 
Effets difFerens qu'elle opere , 5 j ; . & fui-v. 
Comment fon cours peut étre interrompu , 

S $ 6. Ó> fui-v. 
Si elle peut étre fupplée d'ofüce par le Juge , 

» SS7 
Peres & Meres. 

Leurs droits fur leurs enfans , 3 7 
Cas ou ils peuyent desheriter leurs enfans , 

3 8 . ^ fuiv. 
Comment ils fuccedent á leurs enfans , í j o 
Qui j a leur défaut ,• I J I 
Pouvoir de ceux Nobles en Anjou 5c au Maine 

pour avantager leurs enfans , 164 
Cas oú ils ne fuccedent point a leurs enfans , 

Qu'ils ne peuvent exercer le Retrait de mi-
denier fur leurs enfans. 638 

Perfonnes. 
Leur divifion , 7. 9. I T . ¿r furu. 
Celles entre lefquelles il y a une foliditc éta-

blie de plein droit , 4 6 4 
Pofjfion. 

Qui font ceux qu'engage celle d'une chofe hi-
pothequée ou départie , 463 

Pourfuites. 
lorce Sí valeur de celles faites contre un des 

coobligez folidaircs , 
Préctput. 

S'il tombeen partage ;en quoi il confine, 1 ¡ $ 
Prefcriptiori. 

Si elle court contre les mineurs, 416. £$•/«"'. 
Ce que c'eft , J H 
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Quand elle a lien á l'égard de l'aifHon de ga-

rantie , j 14 
Ees Lectres de change, de Billets negociez des 

Ouvriers, des Artifans, des Marchands, des 
Medecins, des Chirurgiens, des Apotica-
res ,des Serviteurs, S * S • &"¡uiv. 

De l'adrionen répaiation d'une injure verbale, 
S*i(, 

Du Retraic lignager , la mime á*fuiv. 
Des A¿tior.s poítefloires de complaínte & d; 

réintegrande en macieres profanes , tempo-
reJles i ou mixtes . v i 7 

Des Cautions des Lettres & Billets dechange , 
f 1 8. & -uiv. 

Des Confeillers du Parlemcnt , de leurs Vea-
ves & Heiitiers , au fujen des facs & pieces 
des procez , ; i ) 

Du titre des Benefices , la méme & (uiv. 
Des meubles , $ 10 
Des années d'arrerages de rentes conftifuées . 

des Lettres & Billets de change, ¡ 13 .&>f j 1 
Des Avocats & Procureurs, de leurs Veuves 

Se Heritiers au fujct des facs & pieces de 
Procés , fxzt &fuiv-

Des cor.damnez par cortnmace, / 1 5 . & fuiv. 
Des Religieux & Religieuíes au fujct de leurs 

Vceux, ; i + 
De l'aétion hipothequaire contre les tiersdé-

tenteurs, la mefme ó'[uiv. ¡ j 1. j 41. rj* / 4 * 
A l'égard des abfer.s , / i y 
De l'Acquereur, / 1 6 
De l'Heritier piéfomptif ; de l'Acquereur oa 

Donataire par Contrat de mariage , / 1 7 
Des Procureurs,poní leurs frais & íalaires,&c. 

U mefmt &¡uit. 
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Des Architedles , Entrepreneurs , Mac,ons & 

Charpentiers , ¡ 1 g 
De l'action pour le payement des deniers d o -

taux promis a la femme ; de celui qui a pof-
fedé un heritage dix ans entre prefers & 
vingt ans entre abfens , ¡ 3 o Ó» ; 5 1 

Des crimes , • j j 1 tó» f J 5 
Des condamnations de dommages , interéts , 

&c. & de celles pecuniaires pour crimes , 
f 3 *.&fuiv. 

De celui qui a poíledé un heritage , &c. pen-
dant trente ans , s i S 

De l'acceptation d'un d o n , legs , &c. / 3 9 
Des a¿tions períonnels , réelles & h i p o t h e -

quaires appartenantes a l'Eglife, j 4i.&>fuiv. 
Du patrimoine de l'Eglife , & de fes nouyeaux 

acquéts , S 4 J 
Du Domaine de la Couronne , / 4 7 
Du Seigneur contre Seigneur , 5-48 
D ; s La'ics a l 'égard des Dixmes, 3 4 8 . & fuiv. 
Des La'ics fondez a prendre les Dixmes inféo-

dées , / 4 9 
Chofes qui n'y font point fujettes , p i . j t j . 

}16. í 3 7 - 139- J 4 0 . 541- Í 4 7 - 5 4 8 . t í * 
fmv. 

Si elle a lieu aprés dix ans de majori té , $ 2. 9 
Porce de celle de trente ans , j 3 f.&fuiv. 
Ce qui eft requis pour acquerirun Immeuble , 

par celle de trente ans , 5 3 6. 5 3 7 . &> j 3 8 
Quand celle de quarante ans a lieu contre l ' E ­

glife , S 4 4- & Í 4 J 
Celle contre l'Eglife de Rome , / 4 6 
Si on peut preferiré contre fon t i t te , lámeme 
Quand elle commence á courir al 'égard de 

i'action en garande , . 5 4 7 
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~ - , Prefihs. 
•Qui font repucez tels , 
r, „ **rtmptitns de payemens. 
Celles q n , fon: auroriíées par le Droit , 4 g + 

_ , Prit. 
Quel il doit erre , 401 * 
Ce qui eft requis pour en títtx des « t e r t f s , ! , { 

Pr«*ví par témoins. 
Cas ouelle peuc.étreadmife pour dépñc, 4 f , . 

P o u r A d c , */«" '*• 
4 7 3 

Trinas du 5ansr 
Aquel age majeurs, b , 
•Lcursprcroffativcs / 
_ Princts legitimez. 
xears1 prerogatives , & á^uel age ils en jouif-

íurquonls ont lieü . 43 9 0"/««*. 

MeUübles t Ie PrCmÍ" íang P a m i CUX fur '" 
Surque, fondezceux fur les Immeubles't 7 Í T 

CevÍt'CAX £ ? °"fournides d e n i e g o " ' 
i acq^-c á un henease , ' , 

Ce^ndesArchireaes/Macons.Charpentiers 

¡Teta"!™ ° n t ? r é t é Icursdcnicrspour 
d W " ? , 0 n ' r é é d i f i«nonou reparación 
<t une maiíon , &c

 r 

Cexeed1fi?UC P ü l U C? é t a W Í r f u r u n Wtime» reedinc ou reparé, . r 

/-> • r P"t>ileriez, 
C¿uiíont reputez reís, t 
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troces 

Ccux qui font fujets ou non á la percmption , 
SU- &f*¡v. 

Proffun Religieufe. 
A quel age en la peuc faire , ? . {$• fuiv. 
En quel cas le ííicnce de cinq ans couvre les 

nullitez de la Profeífíon , i } 
Promtjfes. 

Voyez Obligutions. 
Celles de pafler Contrac de conftitution font 

Immeubles , 8 i . ¿ - 4 1 0 
Propres. 

Leur divifion , 1 8 3. & 18 4 
Regle qu'il faut fuivre dans leur par tagc , 19 1 
Combien de degrez de leur ítiputation , 1 9 j 
Ce qu'il faut fairc pour óter a deux conjointj 

la liberté de difpofer des chofes ftipulces 
Fropres , 1 9 ¡. ey-fuiv. 

Propres conventioncls. 
Cc que c'cft , 1 8 4 . & fuiv. 

De combien de fottes , 1 9 3. xjrfuiv. 
S'ils font fujets au Douaire , 1 i j 

Propr 1 <!c fueceilion. 
Leurs caracteres diftir.cts , 1 8 4 
Qu' i ls font Propres de communaute , iS r 
I!s ne remo::tcrft po'r.t , i ; i 
Exception de cette regle , t + í . ^ i j i 

pto res réels , OH reputez réels. 
Ce que c'ei 't , 1 8 +. & futv. 

Ptopies de communaute . 
5 ..s peuvent écre Propres de fuccefTion, iS f 

Proprtettires 
Qiulle h ipotb .que ils ont fur les meubles de 

leurs locataires , 4 } x 
Préñete des bicns. 

Coaunent elle peut écre t/ansferée , i o i 
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Puijfance pacernelle. 

Son étendue en Flanee, 5 (, 
Coütumesqui ont des difpoutionsexpreíTesíur 

e m e Puifl'ance , U méme 
S.cs effets , 5 7 

Pu'tjfances 
Combien de fortes , 5 ¡ 

íupilles. 
[Voyez Aíineurt. 

R, 
Rachat. 

C E que c'eft , 1 j 4 

Pourquoi non d ü , la méme, 1 j 7. e$- fuiv. 
Par qui dü en Anjou & au Maine , la méme & 

fuiv. 
Pourquoi d u , I J J . xj^.e$> I J S 
Qnand dü, t) 6.&fu$v. 
Quand l'année du rachat ccmmence , j j 1 
Comment il doitétre levé , 1 4 1 . 145 .144 . 

1 4 / - &146 
A qui en appartient le profit, 14 6. & fuiv. 

Rapforts. 
Pourquoi inventez , x6) 
En faveur de qui il Te doit faire , 166 
Ceux qui y font obligez, 167 . {$• fuiv. 
Ce qui y eft fujet , 1 6 8 . 1 7 0 . » 7 1 . tí» 171 
En qnel cas une filie manee n'y eft point tenue. 

la méme fí» fuiv. 
De quel jour dü , 16 9 
Ce quien eft exempt, 171. 27 1. ¿rfuiv. 

Raft de fédu&ion, 
Sesefféts, 15 
U eft difficile de le definir , & de déméler fes 

divers cas, la méme &fuiv. 
Rilief. 
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Relief. 

Voyez rachat. 
Religteux-

S'ils fuccedent a leurs parens. 19 
En quel cas leurs parens leur Cucceientjamérxe 
A qu¡ appartient leur Pécule , n , 

Religitux Curex,. 
A qui appartient leur Pecule , n 

Rentes. 
Si elles font Meubles ou Immeubles , 8 » 
Comment reputées Propres, jpo 
De combien de fortes, 4 11] 
Celles , qui de droit commun font racheta-

bles , 4 1 j 
Celles qui ne le font point, 4 1 4 
Quand elles font affranchies de l'a&ion hipo-

thequaire , 4 5 í 
Rentes féodales. 

Quelles elles font 4 1 0 . érfuivi 
Rentes foncieres. 

Quelles elles font , 4 11 
Si elles font rachetables , la mime & fuiv. 

Rentes hipothequaires & conftituées. 
Pour leur validité quatre condilions eflentiel-

les. La premíere , qu'il y ait une alienados 
perpétuelle du fort principal, 4 1 j . 

Exceptions de cette regle , 4 1 f. 4 J £• tó" 417 . 
La feconde , , 4 1 y 
La troiíiérne, 4 1 8 
La quatriéme, l* mime &futv. 
Années.d'arrerages de ees rentes que l'on peuc 

demander, 4 1 5 
Quelle efpece de biens elles font reputées, 

4 1 0 . Ó 4 H 
Coútumes oú elles font reputées ineubles,419 
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Sur quelle Coütume fe regle le partage ou la. 

faculté de difpofer de celles conftituées fur 
Parriculiers, fur le Roi , fur l'Hóteíde Vilie 
de Paris, Scc- 4 1 1 . &[uiv. 

Rentes volantes. 
Quelles elles font. Si elles font rachetables , 

§¡uid, lorfque le Contrat primordial de ees 
rentes n'eft point rapporté , la méme&futv. 

Ref>refent»uo» d'Heritier. 
Jufqu'oú elle a lieu , M 4 - & 1 4 í -
Soneffet , 14 í 

Refcifion. 
Son effet, 4 9 9 
Actes & Contrats qui y font fujets , la méme 
Quand elle a lieu ou non , ¡ 00 . & ¡ 1 j 
Voyez Mineurs. 
Quand elle doit ctte demandée , ; io.(J> fuiv. 
Quand les dix années accordées commencent 

á courir dans les Contrats , fous faculté de 
«mere , y r r 

Quand il faut obtenir ou íignifícr les Lettres 
de reftituxion, J I Í 

Voyez Attes-
Refignations de Benefices. 

Cas oú elle pt'Ut étre declaré? nulíe , 4 0 
s Rrjlitution en entier. 

V«?yez Refcifion. 
Rctrfiits. 

Combien de fortes, ¿ 0 4 
Ce qui y eft fu jet ou con , 6 1 5 . ¿ 1 4 . 6i$-

6J¿. 6 17.& 6i 8 
La durée de leur action fe regle diverfement , 

Í 1 4 
Quand commence á courir '•• tems de leur ex-
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ellllíon , S i f 

De quel jour commence a courir lenr aí t ion , 
6 16 <$• 6 1 7 

S'ils courent du jour du contrat de ven t e , oti 
du jour de la ratificación , 6^%. & 6 1 9 

De quel jour ils courent en vente par decret 
forcé & par decret volontaire , 6 3 0 

Et fi la partie failie a vendu par contrat v o -
lontaire , la mime 

Contre qui leur tems c o u r t , la mime ó>[uiv. 
Retrait de bienféance. 

En favenr de qui il e f t , 604. 
D'oti imité & oú uílté , fon effet , 6 o y 

Retrait conventionnel. 
En favenr de qui il eft , 6 o f 
Son effet, la mime ó> 609 

Retrait Jignager. 
Quand fujet a la Prefcription , ; i é . Ó> fuhi. 
Quel eft ce d r o í t , 6 0 7 . ¿ » / « v . 
Son effet , 6 0 ^ 
Tour quels effets il a lieu , la mime & 'uiv. 
S'il eft ceflible j 6\\.&fuiv. 
Coríiniént il fe fait , 611, 
Qu'i l eft préferable au feigneurial , la mime 
Ceux qui peuvent ou non l 'exercer, í i o . í n 
Si on peut en intenter l 'aítion fous le nom de 

celuiqui n 'étoit ni n é , ni concü au tenis du 
Contrat de ven t e , ( t i (^ fui-v. 

Quand fon aftion doit étre in ten tée , 62.4. 
61 5. &6xi. 

Quelle eft fon a£lion ; devant quel Juge elle 
doit ctre in ten tée , < ; [ 

lormalice^ qu'il faut fuívre pourfapouifuite» 
» la mime fa> íttiv 
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Ce qu'on doit faire aprés la Sentence de iba 

adjudicaron , 631. &{uiv: 
Quand la répetidon de ce Retrait a lieu ,6%%. 

&fuiv. 
Ketrait de mi-denier. 

Quand il a lieu , g 3 g 
Comtnent il doit étre fait, 637 
S'il eft fujet a la prefcription , la mime 

Retrait feigneurial. 
Sa divifion , 608 
Sur qaoi il s'exerce , 609 . &>fuiv. 6 11 
S'il eft cefilble , 6 1 j 
II fe fait par parties , la mime c$» fuiv. 
Si la répetidon de Retrait a lieu á l'égard de 

celui-ci, 6 5 s • & fuiv. 
Retrait cenfuel. 

Oú il a lieu ; quel eft ce droit , 6ot 
Retrait féodal. 

Oú il a lieu ; quel eft ce droit, tíos 
Ce qui y eft fujet. - 6 i a 
Quand il doit étre intenté , $ i¡ 

Retrayant. 
Ce qu'il doit faire, lorfque le prix du contrae 

d'acquét n'eft payable qu'aprés certain ter-
me marque dans le contrat, 6 3 5 

Cas oú il n'eft point recü á oftrir de continuer 
les rentes ; mais obligé d'en payer ou con-
figner le fort principal, &c. 654 

S'il eft obligé de rendre les mémes efpeces „• 
la mime &> fuiv. 

5'il doit rembourfer a l'entier les lods & ven-
tes , 6 3 s 

Reunió» féodale. 
Comment elle fe fait, „> í 4 • & fuiv. 
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%n quel cas elle fe fait de plein d r o i t , 1 ¡ 5 • & 

fuiv. 
Sonef fé t , 1 / 6 . & i$7-
Si on l ' apeut empécher , 1 /8 
En quel cas ceñe celle faite par mariage , l* 

mente & fttiv. 
Au profit de qui , & a quelle charge fe fait 

celle pour caufe de felonie , 1 6 1 
Rt-vietes navigables. 

A qui elles apparriennent; á qui les liles , les 
Ií lots qui y croifíent, le droit d'y pécher, d'y 
établir des Bacqs , des Moulins , 1 6 9 

Rivieres non navigables , ou navigables. 
par artifice. 

A qui elles appart iennent , & le droit d'y p é ­
c h e r , d'y établir Bacqs & Moulins , 1 7 0 

ROÍ de France. 
De qui il tient fon Royaume , I 
Qae tontes les perfonnes de fon Royaume lui 

font fujettes , 2. 
Ses droits particuliers , l* méme 
II eft le principe & le terme de toutes les juf-

t i ces , 3 
A quel age majeur , /•* mime 
S'il p :u t exhereder fon fils ainé , 5c l 'exclure 

de laCouronne , j 
Roy/tume de I rance . 

Qu'il eft hereditaire , 4 
A qui deferé , la meOit 
A qui il appartient , l» mémt 
S'il tombe en partage , j 

Gg iij 
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s. 
S Snifies. 

I elles foiit fujettes a la Peremption , } } f 
Snifu fecdale. 

Pourquoi introduite , I J J 
Quand elle a lien , 114 
Quand elle p'eut étre faite , 11 / , & I i 6 
Ce qui la rend nulle , l l < 
Comment & fur quoielledoit étre faite, 117 
A qui eJie doi: étre notifiée , l» mime. 
Elle pré-eaut, a Ja Saiííe réelle , 1 1 ? . &fuiv. 
Sadurée , UO 

Seigneurs. 
Quand ils peuvent'-áernander le partage des 

Commnnes , & que le tiers leur foit délivré 
a part & devis , 6 9. & fuiv. 

leur obligation envers leurs Vaffaux , I O J 
Oá i!s peuvent teñir leurs Alfiles , 109 
Quand ils peuvent blámer I'Aveu de leurs 

VaíTaux , n z . 
Quand ils font obligez de donner la main-levée, 

lorfqu'ils ont faiíi féodalement-, 114 
Ce qu'ils appliquent á leur prtífit en vertu de 

la Saifie féodale , i 1 8 . Ó" fuiv. 
leurs devoirs, lorfqu'ils ont faiíi le lief fer-

v a n t , 1 1 0 
Comment ils plaident contre leurs VaíTaux , 

111 

Xorfque dans une méme année il fe fait deux 
recoltes , doivent-ils prendre les deux an-
nées pour le Rachat ? 141 

Comment ils peuvent lever le droit de rachat r 

141. 1 4 } , 144. 1 4 / . & »4<>-



DES MA T I E R E S . 7*r 
Si les Seigneurs de í ief peuvent aliener leurs 

VaíTaux fans aliener le Fief , 1 4 8 
Droits aufquels ils font fondez dans leur ref-

fort , 1 7 0 
De quoi ils font tenus á l 'égard des enfans e x -

pofez , 1 7 4 
S'iis peuvent a to i r MoulinS & Foars Bannaux 

fans titres , la mS >.e &> fttiv. 
Coútumes dans lefquelles ils peuvent met t rc 

le ban des Vendanges , 175 
Aquelle condition ils peuvent enclaver les ter-

res de Ienrs fuj.ts , en faifant conftruire un 
é t a n g , i 7 í 

SJgneur de Fief-
Qu' i l ne peut retirer fur un Acquereur l igna-

ger du vendeur , é t j 
Q¿and exclus du Retrait feigneurial, 6 3 j 

Seigneurs Jufticiers 
S'iis peuvent creer des OiKces de Juftice, 1 7 5-

Ó* fttiv. 
Droits qu'ils o n t , 1 7 6 

Senttnces. 
Cel les , qui emportent hipotheque , 4 1 S 
Celles , qui nc l 'emportent poinc, 4 1 8 

Sentences d'inftitution de Tu teu r . 
Comrnent elles s'executent , 4 ^ 

Serviteurs 
l e u r s devoirs cr¡vers leurs Maltres ; a. quoi fu-

jets i en quoi libres , ¡ ¡. &fuiv. 
Dcfenfes de les íuborner , ¡ 6 
Cas oú ils perdent leurs gages , j 7 
Quand , & ar.nées qu'ils peuvent demander de 

leurs g a g e s , J 7. 
Serviteurs de labourage. 

Leur privilege , 4 4 1 ; 

G iiij 



y e * T A B L E 
Servttude. 

Coütumes oü elle eft admife , / ;• 
Servitude urbaine. 

Ce qui eft requis par Ja Coütume d'Anjori 
pour 1'étabJir. 9 1 

Servitudes. 
Quelle efpece de biens , 8 * 
WuJJe fans titre , 89 
Comment s'en peut acquerir la liberté oulV-

xemption, 91 
Comment en Anjou , j i 
Quand commerrce la prefcription de l'exem-

ption d"une fervítude , 9 1 
Ce quiles putge, 9 $ 
Comment elles peuvent s'établirj 94 . 95-96. 

97 . 9%.& 99-
Servitudes de voie , áe fentiers de paüage 

en Anjou. 
Comment elles s'acquiexent , 8 9 . & fatv. 

Servitudes rurales en Anjou. 
Comment elles s'acquierent, S 9 

Solidité. 
Perfonnes entre íeíquelles il jen a une établie 

de plein droit. 4 ¿ 4 
Stipulation des Propres. 

EfFst de celle , qui n'eít qu'en faveur du con-
traftant, 195 

Dt celle de la perfonne des fiens. ou de la p;r-
fonne de fes enfans , lamine & fuiv. 

De celle pour la perfonne & les fiens de fon 
cóté & ligne , 1 9 4 & f**"-

5i ees Itipulations empéchent de difpofr des 
chofes ftipulées propres , I 9 f 

Ce qu'elles íbnt ; comment elles doiver.t étre 
exprimées , S9S 
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D E S M A T I E R E S. 7 0 5 
Qui. en fait la matiere , la mime & fuiv, 
Comment elle peuvent étre faites , 1 9 7 
Perfonnes qui les peuvent faire JamémeÓ> fuiv. 
Si elles peuvent étre fr.ppléées , 1 5 8 
En quels cas ceíTent leurs effcts , 1 9 8 . 1 5 9 . 

Subrogation. zoo 
Ce qui la rend valable , 4 y 1. & fuiv. 
Qu'on r.e fubroge point contre foi-méme & a 

fon préjudice , AS1- & fuiv. 
Q ¿ e l l e ne doit point faire de préjudice aux 

Créanciers interraediaires , 4 j 3. Ó* fuiv. 
Soneffet, 1SS: 

Subrogation conventlonnelíe. 
Comment elle fe f a i t , 4 4 S 
Conditious requifes pour la vaiidité , j $ c . & 

fuiv. 
Subrogation légale. 

Comment elle fe f a i t , 4 4 7 - &fuh. 
Sub ¡lances. 

Droit refervé au Roi fur les Metalliques , & 
dont les terreftres font exemptes , 1 7 jt 

Subfiituez. 
Qiislle hipotheque ils ont fur les biens p a r t i -

cuüers de l 'herit ier , & de quel jour elle 
court , 4 3 * . 

Sucjltutiont. 
Ce qui eft fujet , J 4 í ' 
Par qui & comment elles peuvent étre faites , 

34& 
Condition qu' i l faut fuppléer dans que lques -

unes , la rt.ime 
Eíles doivent étre renfermées dans leurs cas 

précis , } 4 7 - & fuiv. 
Queftion a ce fu jet , » 4 8 
Ccjnmmeat fe reglen: celles faites avant 011 

6 y. 



706 ^ T A B L E 
apres l'Ordonnance d'Orleans de í / t f o v 

? 4 ^ 
Ce qui eft requis pour en remplir les degrez 

marquez par les Oidonnances , 3 ?o 
Comment les degrez s'y comptenc t ln meme 

Ó> futv. 
Pourquoi elles doivent ctre publiques & no-, 

toires , 3 f 1 • & fuiv. 
Quand leurs publicacions & inlinuatioiis doi­

vent étre faites , 3J1 
Si on peut les publier Sí infinuer en tout tems , 

t*tr.éme & juiv. 
Sion peut obje&er valablement le défaut de 

leurpubücation & iníinuanon , } r z 
Quelles fonr les plus fa.orables, 3 / 8 

Subftitutioris graduelles & perpétuelles. 
A quels degrez réduites , 345 
Cellcs qui ce font point fujettes a rcducTion y 

meme 
Sttccejfions. 

A qui fortt deferées celíes de ecux qui fe reti-
rent dans les Pays étrangers} fans la per-
mi ilion du Roi , 17. &/»*'«.-

Comment deferées en Pays coütumier , 13 ¡ 
Ceuxqúienfont incapableSjZ 5 7. *3 8 •&- } 9 
Manieres d'y renoncer , 141. & 1 4 1 
Ordre á garder dans les fuccefíions entre pa^ 

r«ns , Z 4 J - H 8 - & z 4 ? -
Comment eJles fe reglent . 1/3 

T 
N tille fans Seigneur , ror 

Teftamem-
De combieu de fortes 3 314 



D E S M A T I E R E S . 707 : 
Coütumcs qu'il faut fuivre pour la forme,pour 

la capacité du Tcftateur, pour la faculté de 
dilpoíer, & pour la difpofition des legs, 5 1 / ; 

Ceux qui peuvent les recevoir , 3 1 a 
Comment ils peuvent étre revoquez , 310 

? i i . e£> 31»,' 
Age requis pour en faire valablement, 3 1 3 i 

Ceux qui font incapables d'en faire, 3 2 j 3 1 9 
& fuiv: 

Ceux aufquelles onne doitavoir d'égard, 3 1 6 
Ceux qui ne peuvent recevoir par Tcftamens, 

3 i 8 . é" [uh\ 3 3 I 
Comment fe regle la quotité des biens dont il 

eft. permis de difpofer par Teftamcns , 3 3 4 . 
Difrlrence qu'il y a entre Tefíament & Codi-

c i l e , ? ? jT 
5 i , pour leur validité , il eft neceffaire d'en 

nommer des Executeurs , la mime ó>fuiv. 
Teftamens Militaires. 

Autorifez faiminous. Ce qui eft requis pour 
leur validité , 5 iz. Ó" fuiv, 

Teftamens nuncupatifs. 
Pourquoi rejettez , 4 1 4. Ó" fuiv. 

Teftamens folemnels. 
Quels ils font, 3 i f 
Manieres de les faire , 3 1 ¿.'3 1 7. ($• 3 1 8 

Teftament olograpke. 
Ce qui le rend nul . 31J 

Titre. 
Ce qui vaut Titre. S j . d ' j o 

Titulaires de Eene fices. 
Cas oú ils ne peuvent faire des baux a loyer 011 

á ferrr.e , < J, 



7o8 T A B L E. 
Tradition des chofes incorporelles. 

Comment elle fe fait , I J O 
Tranfports. 

l eu r efFjt , j ¡ 8 . & fuiv. 
Regles recües & executées dans les Trar.f» 

ports , s $«• $ s 9& S 60 
A quoi fujet celui ¿u fort principal des rentes 

conftituées , f 6 i 
Ceuxqui font nu!s & repurez frauduleux,/ 6 i 

Trefo-rs. 
Comment ils doivent écre partagez , 17 1. d* 

Ta?e//í.'. 
Ce qu'elles font en France j 4?. &fxiv. 
Excufe de Tutelle ajoutée á celles recües pnr 

le Droit Romain , 4 3 
Tuteurs. 

Sur qui s'étend leurautorité , 4 / . (£ 46 
leurs devoirs , 4 Í , 4 7 . 4 9 . j o . f i .£f j ; 
S'ils peuvent feuls recevoir.le rachat des ren-

conftituées de leurs mineurs , 48 
Par qui iis doivent étre élus , la mime 
Qiiar.d ils or.t hipotheque fur les biens de 

leurs Mineurs , / 1 
Qaand ils peuvent tranfigei fur la tutelle avec 

leurs pupilles , la mime ¿r futí: 
De quel )our court le reliqua qu'ils doivent á 

leurs Mineurs, 011 l'interét de leurs avances 
ou reliqua qui leur eft dü par leurs Mineurs, 

f 3- & fi«v. 
Q¿/\s font 'a Foi & hommage pour leurs M''~ 

neurs, 106* 
5'ils p;uvent !a recevoir , 1 0 ?. / i fuiv. 
5*iJs peuvent préter á intcréts les dcniers de 

' iturs Puphics j 4o i , é - / «<v . 



D E S M A T I E R E S . 7 0 * 

V. 

L VaJfaux. 
Eur obügation envers leurs Seigneürs,rS y 

i a s peuvent fe faire recevoir á la Foi par 
main fouveraine , lo r íqu 'ü y a combar de 
Ficf, 103 . 0* fuiv. 

Comment ils do'vent faire la Foi Sí nominase 
a leurs Seigneurs , r i o 

Dans cjuel tems ils doivent fournir leur Aveu 
SÍ Dénombrement , 1« mime 

Comment ils peuvent , fous un fcul & mcme 
Aveu-, comprendre les Fiefs qu'ils tienr.enc, 

1 1 1 

Si , lorfqu'iis ont fourni leur Aveu , ils íbnt 
obligea d'en donner un fecond au nouveati 
Seigneur , 11 l . é 1 fui-u. 

Á quelles conditions ils ont main-levée de 
leurs Fiefs failís, 1 1 4. (¡pluiv 1 1 7 . &fuiv. 

S'iis peuvent démembrer leur Fief, 1 j o 
A quelles conditions dans la Coütume d 'An-

jou & autres , ils le peuvent,U mémt Ó>Juiv. 
D-ins les Coütumes d'Anjou & du Maine x ils 

doivent garant ir ceux qui tiennent de lui ¡a. 
partie aiienée du Fief pendant trente a n s , 

tft 
Coaiment dans ees Co&tvrmes & celle de T o u -

raine , ils commettent le depié de Fief, ln 
mémt r¿ fmv. 

Cas oú ils tombenten commife , 1 6 o. ¿r ±62. 
Cas 011 ils doivent é t reexemtez de la Juftice 

de leur Seigneur , pour ne relever que du 
Seigneur fuzerain , 1 6 1 

Quand il&feni exeims de la commife , r 6 i 



/ l o t A B 1 É 
Vtndeurs. 

l e u r p r ivüege , Iorfqu'ils ont recü une partíe 
du prix , 4 4 1 

§¡HÍÍ , iorfqu'i l y a concours entre eux & celui 
qui a preté pour édifier une maií'on íur le 
fond vendu , 4 4 / 

Qo j J s doivent garant i r la chofe vendue , 5 6 4 
Ó'fuiv, 

De quoi ils pe font point garands , < 6 f 
Cas oú ils peuvent retirer en leur nom l 'her i ta-

ge par eux vendu , 6 1 1 
Si k u r heri t ier actuel peut retirer l 'herirage de 

fa ligne , la mime &juiv. 
Vendcution des chofes furtives. 

En cas elle ctíl'e , / 1 1 
• Ventes& Ijfues. 

Ou ce droit eft dii ; quel i l eft i & ce qui eft 
xequis pour en jouir , 113 

Ve^ves. 
Sur quoi elles prennent leur D o n a i r e , 1 2 0 
Si elles peuvent avoir Don & Donaire , Í I I 
Comment elles gagnent leur Douaire , la mime 

& fuiv. 
Cas oá elles doivent ctre pr ivéts de k u r 

Doua ' re , 1 1 8 
l e u r droit d 'habicat ion comment reglé , 13 > 

es> fuiv. 
5i l amai fón qui leur eft donnée pour hab i t a ­

dor) , fait partie de leur Douaire , 1 3 4 
En quels cas elles ne peuvent faite de dor.a-

tion directement ni indireclement , 3 0 6 
Leurs d r o i t s , quofqu 'e lks ayent renoncé a l a 

communauté , 3 S 8 
De quoi privées Sí tenues ¡orfqu'elles ont f rau-

duleuíenient renoncé a l a communauté ,} 8 9 



D E S H A T I E U E J . f t t 
Vceux. 

Comment on pcut fe fa're reftituer contre fes 
Vceux j i o . & fuiv. 

Votes de nullité. 
Elles n 'ont point lieu en F rance , fil* 

Ufufruit. 
Comment i! pcut étre é t a b l i , 1 0 1 . Ó 1 fuiv. 
Cas aufquels il eft établi de plein droic par le 

R O Í , 1 0 3 . Ó" juiv. 
Etendue du Don en ufufruit , 1 0 4 

Ufufrw.titrs. 
S'ils peuvent faiíir féodalement , 1 1 6 

Vfurt conventionnelle. 
Heprouvée parmi nous , 4 0 1 

Vites. 
Comment on pcut les avoii fur fes voiíins , 9 a 

A P P R O B A T I O N . 

I 'A I examiné par ordre de Monfeigneur 
le Garde des Sceaux , un Manufcrit in t i tu­

lé : Regles du Droit Fra?icois , t*rM. P ó c -
QUET DE L I V O N N I E R E ; j ' a i t rouvé que cet 

Auteur , dont l 'éruditioii eft connue du P u ­
blic , les a puifées dans les plus purés four-
ces , qu'il les a expofées avec autant de ciar— 
té que de précifion , & qu'il s'eft a t t aché aux 
derniers progrés & a l 'état prefent de notre l u -
lifprudence. Fait á Pavis , ce deux 0 ¿ t o b r e 

* mil fept cent vingt-neuf. 

Signé> R A S S I O O D J 



VRIVILEG E DU ROY. 

L O T J I S P A R I A G R A C E D E D i t u 
R.OI D E F R A N C E E T D E N A T A R R E : 

•A ;:os amez & féaux Confeillers les Gens te-
nans nos Cours de Parlcment , Maítrcs dcs 
Sequetes ordinaircs de notre Hote l 3 Grar.d-
Confeil , Prevót de París , Baillifs , Sér.é-
chaux , Jeurs Lieutenans CivUs , & autres r.os 
Juñiciers qu'il appartiendra : S A L U T Notre 
faien-amé J E A N - B A P T i s T E C O I C N A R D 
pere , notre Tmprimeur ordinaire Se de nene 
-Academie Francoife , & Libraire á Paris , 
N o u s ayant fait remontrer qu'il lui auroit 
c t é mis en mains un Manufcrit qui a pour 
t u r e : Regles du Droit Tranfoii ftr le Sieur DE 
L I V O N N I E R E , qu' i l íbuhaiterok. im­
primer ou faíre imprimer & dorner au Pu­
blic , s'il nous plaifoit lui accorder nos Let-
t res de .Privilege fur ce nccefl'aires ; ofrrart 
pour cet efret de le faire imprimer en bon 
papier & beaux caracteres , fuivant la feuü-
J m p r m é e & a t tachée pour modele (bus le 
contre - fcel des Prefentes. A c i s C A U ­
S E S , vonlant t ra i ter favorablement iedit 
Expoísmt , Nous lui avons permis & per-
mettons par ees Prefentes , d ' imprimer ou 
faire imprimer ledit Ouvrage ci-deffus fpe-
cifíé , en un ou p lu íkurs voktmes , con-
jointemenr ou féparément , & autant de fois 
que bon lui femblera , fur papier & carac­
teres conformes á ladite feuiile imprimée & 
at tachée fous notredit contre fcel ; & de le 
cendre , faiie vendré & débiter par tout 



\ 

flotfe Roíaume pendant le tems de fíx arí-
nées confécutives , a compter du jour de ia 
date defdites Prefentes. Faifons defenfes a 
toutes fortes de perfonnes , de quelque qua-
lité & condition qu'elles foient , d'en intro-
duire d'impreflion étrangere dans aucun lieu 
de notre obcíífance. Comme aníti a tous 
Jmprimeurs, Libraires &autres,d'imprimer , 
faixe imprimer , vendré , faire vendré , de-
biter j ni contrefaire ledit Ouvrage ci-deíTus 
expofc en tout ni en partie , ni .d'en faite 
aucuns Extraits fous quelque pretexte que 
ce foit , d'augmentation , corre&ion &c chan-
gement de titre ou autrement, fans la per-
miílion expreffe & par écrit dudit Expofant 
ou de ceux qui auront droit de lu i , a peine 
de confifcation des Exemplaires conttefaits , 
de trois mille livres d'amende contre cha-
cun des contrever.ans , dont un tiers a Nous , 
un tiers á l'Hórel Dieu de Paris , & l'autre 
tiers audit Expofant , & de tous depens , 
dotnmages & interéts. A ia charge qtte ees 
Prefentes feront enregiftrées tout au long 
fur le Regiftre de la Communauté des Im-
primeurs & Libraires de París , dans ttois mois 
ae la date d'icelles ; que rimpreflion de cet" 
Ouvrage fera faite dans notre Ro'iaume & | 
non ailleurs ; & que l'Impetrant fe confor-
jnera en tout aux Reglemens de la Librai-
rie , Se notamment á celui du deuxiéme 
Avril 1715. Et qu'avant que de l'expofer en 
vente le Manufcrit ou Imprimé qui aura 
fervi de copie a rimpreíTion dudit Ouvrage 
fera remis dans le rnéme ctat oü l'Appro-



bation y aura été donnée , es mains de noírs 
trés-cher & fea! Chevalier Garde des Sceaux 
de France le Sieur C H A U V E L I N ; & qu'il 
en fera enfuite reruis denx Exemplaires dans 
notre Bibliotheque publique ; un dans celle 
de notre Cháteau du Louvre , & un dans 
celle de notredit tres-cher & féal Chevalier 
Garde des Sceaux de France ¡e Sieur CHAIT-
V I I I N ; le tout á peine de nullité des Pr;-
fentes. Du contenu defquelles vous mandor.s 
6c enjoignons de faire jouií l'Expofanc ou 
fes ai'ant caufe pleinement & painblemer.t, 
fans fouffrir qu',1 leur foit fait aucun rroc-
ble ou enipéchement Voulons que Ja Copie 
defdites Prefenres qui fera impriniéc tout au 
long au commencement ou á la fin dudit 
Livre , foir tenue pour díiement fignifiée, 
& qu'aux Copies collationées par l'un de 
nos amez & feaux ConíeiiJers & Seeretaircs 
foi foit ajoutée comité á l'Original. Com-
mandons au premier notre HuifTier ou Scr-
gent de faire pour l'execution d'icelles tous 
Acres requis & necefTaires fans demander 
autre permiíTion , nor.obítant clameur de 
Haro , Charte ATormar.de , & Lettres á ce 
contraires : C A R tel eft notre plaifir. DONNE' 
á Paris y le dix- neuviérr.e jcur d'Avril l'aa 
de grace mil fept cent tiente , Sí de notre 
Regne le quinziéme. Par le Roi en fon 
Confeíl. 

Signé , 5 A i N s « 11 , 

Regifiré fnr te Segijlre V I I. de la Chambre 
M.oiale des Imprimturs & Librains dt taris} 



Ñ°. / ¿4 . (ot . y i 9 . conforrrJment aun dncieni 
Reglemins , confirmes f»r celui dti 1%. VtvrieT 
1 7 1 3 . A París , le 1 4 . Avríl 1 7 3 0 . 

Signé, P. A, L E MERCIER, Syndic, 

üm¿ 
de Gesdts Social-
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